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Le très honorable Brian Mulroney 
Premier ministre du Canada 
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KlA 0A6 

Monsieur le Premier ministre, 

Je suis heureux de vous présenter le rapport final du Comité des dépenses 
fédérales en sciences et technologie, que le CCNST a approuvé à l'unanimité lors de son 
assemblée générale du 27 mai 1990 à Edmonton. 

Notre principale conclusion se résume ainsi : les établissements de sciences et 
technologie des ministères ont beaucoup de mal à atteindre les niveaux de qualité et de 
productivité que l'on est en droit d'attendre d'eux parce qu'ils sont soumis à des 
politiques opérationnelles et administratives qui présentent de sérieuses lacunes à 
plusieurs points de vue. 

Nous n'insisterons jamais trop sur les conséquences négatives de cette situation. 
Les activités intramurales de sciences et technologie (S-T) sous-tendent des politiques 
fondamentales dans presque tous les secteurs d'activité. Elles produisent aussi de 
puissantes infrastructures de connaissances et de grandes banques de données qui 
appuient les décisions des gouvernements et des entreprises. Ces activités de S-T, qui 
ont coûté 1,6 milliard $ en 1989-1990, représentent une part substantielle (14 p. 100) des 
dépenses globales canadiennes en recherche et développement. 

Nous croyons que le gouvernement peut redresser la situation en alignant ses 
politiques opérationnelles et administratives sur les pratiques optimales des organisations 
de R-D les plus performantes. 

240 Sparks St., 8th Floor West 

Ottawa, Canada MA 0H5 



Le Comité s'est concentré sur les facteurs clés qui déterminent le succès des 
grandes organisations de R-D : 

1.- Une mission claire : Facteur essentiel à la vitalité de tout établissement de 
sciences et technologie, à l'élaboration d'objectifs précis et à l'évaluation du 
rendement en fonction de ces objectifs; 

2.- La structure organisationnelle : La qualité et la pertinence de la S-T reposent 
sur la création d'une organisation visible et distincte qui met en valeur la culture 
de ses scientifiques et de ses ingénieurs, maintient des liens très étroits entre les 
établissements de S-T et les autres parties du gouvernement et entretient des 
rapports fructueux avec les universités, les entreprises et les autres organisations 
scientifiques; 

3.- Le personnel : Le plus important des facteurs d'excellence. 

4.- Les processus de gestion. Élément vital pour créer un environnement propice à 
des activités scientifiques et technologiques pertinentes et de haute qualité, dans 
un environnement marqué à l'enseigne de l'austérité et d'échéances de plus en 
plus serrées. 

Le Comité a conclu que des changements fondamentaux s'imposaient dans 
l'organisation des activités intramurales de sciences et technologie. Il faut un nouveau 
régime de gestion, mieux adapté à la spécificité des activités de S-T. Il faut préciser les 
mandats, réduire les charges bureaucratiques non productives et améliorer les pratiques 
de gestion. Le régime de gestion que nous recommandons comprend cinq volets : 

1.- Création d'instituts de sciences et technologie. Chaque ministère regroupe ses 
établissements de S-T en un seul institut (un par ministère) doté d'un conseil 
d'administration et d'un chef de la direction. Les établissements conservent leur 
identité à l'intérieur de l'institut. 

2.- Liens contractuels entre un ministère et son institut de sciences et technologie. 
Le ministère conclut une multitude de contrats avec les établissements de S-T 
pour obtenir les services que l'institut peut fournir efficacement et dont le 
ministère a besoin pour remplir son mandat et atteindre les objectifs de ses 
programmes. 



3.- Autofinancement. Les fonds affectés à un ministère par le Parlement 
comprennent les sommes dont le ministère a besoin pour s'assurer le soutien 
scientifique et technologique nécessaire à l'accomplissement de son mandat. 
Les gestionnaires de programmes du ministère passent des contrats avec les 
établissements relevant de l'institut de sciences et technologie et ce dernier 
assure ses dépenses de fonctionnement avec les recettes des contrats. 

4.- Structure de gestion des instituts de sciences et technologie. Chaque institut est 
habilité à gérer ses contrats avec le ministère, y compris les recettes qui en 
découlent, à conclure des contrats avec d'autres parties, à détenir des droits de 
propriété intellectuelle, à conclure des ententes de licence, à fixer des tarifs, à 
conserver les gains découlant de ses activités et à fonctionner conformément aux 
pratiques de gestion optimales des organisations de R-D les plus performantes. 

5.- Régime d'évaluation des instituts. Le conseil d'administration et le chef de la 
direction sont formellement chargés de veiller à ce que les activités scientifiques 
et technologiques ainsi que le personnel soient évalués de façon à assurer le plus 
haut niveau possible d'excellence, d'adaptabilité et de productivité. Ils recourent 
notamment à des évaluations faites sur place par des pairs de l'extérieur et à 
d'autres méthodes reconnues à l'échelle internationale. L'efficacité de ces 
évaluations est contrôlée par un Comité national pour la qualité de l'évaluation. 

Tous ces éléments sont liés entre eux. Ils doivent tous être présents pour obtenir 
les résultats voulus et pour éviter tout effet non souhaité. 

Le Comité désire attirer votre attention sur deux autres recommandations. 
D'abord, il recommande vivement au gouvernement d'instaurer un scrutin dans le cadre 
duquel, tous les trois ans, les scientifiques et ingénieurs des instituts choisiraient 100 de 
leurs collègues pour leurs réalisations scientifiques exceptionnelles. Les personnes ainsi 
désignées constitueraient un groupe d'experts parmi lesquels seraient recrutés le quart 
des membres des comités d'évaluation des établissements de S-T. 

Deuxièmement, nous sommes convaincus de la nécessité de créer un Comité 
national pour la qualité de l'évaluation, placé sous l'égide du Bureau du contrôleur 
général et composé de scientifiques et de gestionnaires de S-T de grande réputation. Le 
rôle de ce comité serait d'assurer que les évaluations effectuées dans les instituts se 
conforment aux normes internationales. 



Nos recommandations s'appuient sur des valeurs scientifiques fortement ancrées 
dans les établissements de sciences et technologie des ministères. Elles sont articulées 
de façon à assurer un lien plus étroit entre les activités des établissements de S-T et les 
objectifs et politiques du gouvernement. Ainsi, les dérives de mission observées dans le 
cadre administratif actuel seraient beaucoup moins fréquentes. 

Dans le cadre de ce nouveau régime de gestion, le gouvernement pourra 
appliquer avec une efficacité accrue les éléments plus progressistes de sa politique de 
sciences et technologie. Par exemple, il pourrait donner une nouvelle impulsion à sa 
politique d'impartition. En effet, comme les nouveaux instituts de S-T seraient tenus de 
facturer leurs clients en fonction du coût total des services rendus, ils seraient ainsi 
placés sur une base égale avec les fournisseurs extérieurs de services de S-T. 

Nos recommandations n'impliquent pas de dépenses additionnelles et ne 
remettent pas en question la nécessité d'une gestion serrée dans le contexte financier 
actuel. Elles proposent plutôt une structure plus solide pour faire face intelligemment 
aux contraintes, et assurent que la priorité aille à la gestion et à la qualité des activités 
scientifiques et technologiques. On améliorerait ainsi la rentabilité des activités de S-T 
et l'on ouvrirait la voie à des rapports plus constructifs avec les universités, l'industrie et 
d'autres organisations scientifiques canadiennes, en plus de favoriser les transferts 
technologiques. 

Les membres du Comité sont à votre disposition si vous désirez discuter des 
observations et des recommandations du rapport, et sont prêts à faciliter leur application. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier ministre, l'assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

Le président, 

adt,„ - 

Pierre Lortie 
Comité des dépenses fédérales 
en sciences et technologie 

PL/mg 
Pièce jointe 
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1.0  ACTIVITÉS INTRAMURALES DE SCIENCES ET TECHNOLOGIE:  
UN ATOUT NATIONAL DE PREMIÈRE IMPORTANCE 

Ce rapport concerne un atout national de première importance : un système qui investit 
1,6 milliard de dollars par année en sciences et technologie (S-T) et qui emploie 
18 000 personnes. Ce système, c'est l'ensemble des établissements de sciences et 
technologie des ministères fédéraux. Ses activités représentent environ 14 p. 100 de 
l'effort total canadien en recherche et développement (R-D). En fait, les dépenses 
intramurales en R-D — celles qui sont effectuées dans des ministères — dépassent les 
investissements en R-D des cinq plus grandes entreprises industrielles réunies, 
investissements qui constituent à eux seuls plus du quart de toutes les dépenses 
canadiennes en R-D industrielle. 

Voilà l'ampleur des activités intramurales en sciences et technologie des ministères du 
gouvernement canadien. Les scientifiques et les ingénieurs gouvernementaux qui ont 
la possibilité de contribuer ainsi d'une manière importante à l'enrichissement des 
connaissances et à la promotion de l'intérêt public devraient déborder d'enthousiasme. 
Leurs travaux représentent un investissement substantiel de nos ressources et devraient 
constituer une source de fierté. 

Hélas, ce n'est pas le cas. De nombreux Canadiens estiment que les activités gou-
vernementales en S-T devraient simplement être cédées en bloc au secteur privé ou aux 
universités. On émet aussi de sérieuses réserves sur la qualité de ces activités. Enfin, 
d'une façon générale, le moral est bas parmi le personnel des établissements de S-T, et 
la situation ne s'améliore guère. 

1.1 	Mandat du Comité 

A l'automne de 1988, le gouvernement, conscient de la gravité du problème, a chargé 
le Comité des dépenses fédérales en sciences et technologie (comité relevant du 
Conseil consultatif national des sciences et de la technologie) d'examiner les activités 
fédérales intramurales de S-T. 

Le gouvernement demandait conseil sur l'orientation stratégique à donner « à ses 
activités directes en sciences et technologie ... et sur les meilleurs moyens d'atteindre 
ses objectifs ». Selon les termes de son mandat (voir annexe A), le Comité devait 
évaluer l'efficacité de la S-T intramurale en tenant compte des particularités des divers 
ministères, notamment en ce qui concerne les types de S-T, la concurrence inter-
nationale selon les secteurs, ainsi que les objectifs du gouvernement et les moyens 
dont il dispose. 

La politique du gouvernement en sciences et technologie a fait l'objet de plusieurs 
rapports au cours des deux dernières décennies. Le Comité sénatorial sur la politique 
scientifique présidé par l'honorable Maurice Lamontagne a publié un rapport important 
sur le sujet en 1970. Deux ans plus tard, le Rapport Gendron traitait de l'application 
de certaines mesures découlant de l'étude du Comité sénatorial. En 1976, le Conseil 
des sciences du Canada a recommandé l'intensification des efforts en vue de transférer 
à l'industrie les résultats de la recherche gouvernementale. Plus récemment, le Groupe 
de travail sur les politiques et les programmes fédéraux en matière de développement 
technologique (1984) et le Groupe de travail ministériel sur l'examen des programmes 
(1985) se sont penchés spécifiquement sur l'efficacité des dépenses gouvernementales 
en S-T. 
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Le gouvernement a donné suite à tous ces rapports. Il a réorganisé les organes de 
coordination et modifié ses politiques. Ainsi, l'adoption de la politique d'impartition et 
la vigueur renouvelée avec laquelle on l'applique aujourd'hui découlent directement de 
ces rapports. Par ailleurs, les recommandations des deux derniers groupes de travail 
ont donné lieu à la politique des centres de technologie; jusqu'ici, quatre de ces centres 
ont vu le jour. Néanmoins, il est juste d'affirmer que malgré l'évolution des politiques 
publiques et de leurs conséquences sur les besoins en S-T, ainsi que des ressources 
disponibles et l'apparition de nouvelles pratiques en gestion de recherche, le système 
gouvernemental de S-T ne s'est pas tenu au diapason des organisations les plus 
performantes. 

En 1984, le Groupe de travail sur les politiques et les programmes fédéraux en matière 
de développement technologique affirmait que la tradition d'excellence et d'innovation 
caractéristique des laboratoires fédéraux « était minée par la lourdeur excessive de la 
machine bureaucratique et par un sentiment de doute croissant quant à la pertinence des 
activités ». Cette constatation est tout aussi vraie aujourd'hui. De nombreux scienti-
fiques et décideurs se demandent comment la R-D intramurale pourrait préserver sa 
qualité et sa pertinence, avec un appareil administratif aussi vétuste et des ressources 
financières de plus en plus limitées. On en vient à craindre que les laboratoires 
fédéraux ne puissent maintenir la qualité et la pertinence de leurs travaux et qu'ils ne 
puissent ainsi remplir leur mission et appuyer le processus de formulation des poli-
tiques conformément à leur mandat. 

En les examinant de près, on constate que les études menées au fil des ans ont porté 
essentiellement sur les grandes orientations politiques en matière des sciences, dans 
une optique très générale, sans examiner en détail les systèmes de gestion. Le Comité a 
toutefois été frappé par la clairvoyance de la Commission Glassco. L'une des trois 
principales raisons pour lesquelles l'appareil chargé d'élaborer les politiques scientifi-
ques fédérales ne fonctionnait pas comme prévu, affirmait la Commission, était « son 
incapacité à faire la distinction entre une politique globale, en tant que reflet des 
aspirations nationales dans le domaine des sciences, et les politiques opérationnelles et 
administratives devant assurer le fonctionnement d'un vaste appareil gouvernemental. 
Les deux types de politique requièrent de grands talents, une surveillance éclairée et 
des conseils de sources non gouvernementales, mais elles procèdent de deux approches 
très différentes et il est impossible d'y appliquer les mêmes procédures. » 

Comme les études précédentes ont toujours fait une large place aux « politiques 
globales », le Comité a jugé opportun de se concentrer sur les politiques 
opérationnelles et administratives. En conséquence, ce rapport ne traite pas de 
l'appareil institutionnel qui serait chargé de formuler une politique scientifique 
globale, de veiller à l'efficacité de son application, et de coordonner les activités de 
S-T conduites ou financées par le gouvernement. Le Comité n'a pas cherché non plus à 
définir la complémentarité qui existe ou devrait exister entre les missions des 
établissements ministériels de S-T et celles d'autres organismes comme le Conseil 
national de recherches du Canada (CNRC) ou Énergie atomique du Canada Ltée 
(EACL). Ces questions sont importantes mais ne faisaient pas l'objet de notre étude. 
Le Comité estimait que son mandat — et la tâche la plus urgente — était d'assurer que 
l'investissement substantiel des contribuables canadiens dans la S-T ministérielle 
donne un bon rendement et des résultats de haute qualité. 
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1.2 	Ampleur relative de la S-T intramurale 

Les dépenses en S-T dans l'ensemble des ministères et organismes fédéraux ont totalisé 
4,5 milliards de dollars en 1988-1989. Le présent rapport se limite aux activités de S-T 
menées dans les ministères; cependant, même en soustrayant les dépenses en S-T 
d'organismes comme le CNRC, EACL, ou les conseils subventionnaires, le total annuel 
atteint quelque 2,3 milliards de dollars — un chiffre imposant, quel que soit le critère de 
comparaison (voir figure 1.1). Une part importante de ces fonds va à des contrats 
de recherche octroyés à des entreprises privées, des universités ou des organismes 
fédéraux. Lorsque nous retranchons les dépenses pour ces contrats ou subventions, 
nous obtenons le montant de 1,6 milliard de dollars (voir figure 1.2) : c'est le total des 
dépenses en S-T effectuées au sein des ministères en 1988-1989. Signalons par ailleurs 
que les établissements ministériels de S-T sont dispersés dans l'ensemble du pays, ce 
qui ajoute à la complexité du processus de gestion (voir figure 1.3). 

Les dépenses en S-T intramurale sont-elles trop élevées, comme certains le laissent 
entendre? Par rapport aux autres pays de l'OCDE, le Canada est « dans la bonne 
moyenne » à ce chapitre, selon les données disponibles (voir figure 1.4). L'activité 
gouvernementale en S-T est considérable, mais elle ne fait que refléter l'importance 
des décisions qui s'appuient sur elle. 

Bien entendu, la rentabilité des activités gouvernementales de R-D est devenue, 
ces dernières années, une préoccupation croissante pour tous les pays industrialisés. 
Diverses solutions sont proposées, notamment la privatisation. Nous ne doutons pas 
que ce soit là, dans certains cas, la meilleure solution. Mais, lorsque nous examinons 
de près les objectifs des programmes intramuraux de S-T, cette solution, pour simple 
qu'elle soit, perd beaucoup de son attrait. Elle rappelle le mot de H.L. Mencken : « A 
tout problème humain, il existe une solution simple, élégante et ... erronée. » 

Le Comité s'est penché sur la diffusion des connaissances et de l'innovation au sein du 
gouvernement, de même qu'entre ce dernier et le secteur privé. Il a aussi examiné la 
question du transfert technologique. Et il a étudié divers mécanismes susceptibles de 
favoriser de tels processus de diffusion. Ces questions sont traitées en détail au 
chapitre 3. 

Le Comité s'est appliqué à élaborer des recommandations susceptibles d'avoir un effet 
significatif sur le système, et qui vont au coeur même des problèmes fondamentaux au 
lieu de les effleurer. Les études comparatives le confirment : les gouvernements des 
pays industrialisés font — et continueront de faire — de la R-D sur une grande échelle. 
Le Canada ne fait pas exception. Comment optimiser le rendement de ce vaste système 
de S-T? Voilà la question centrale à laquelle nous avons tenté de répondre. 

1.3 	Interprétation du mandat par le Comité 

D'entrée de jeu, le Comité a reconnu que, mesurés à l'échelle nationale ou 
internationale, les laboratoires fédéraux constituaient une organisation d'envergure 
mobilisant une quantité importante de ressources humaines et financières qu'il fallait 
gérer efficacement pour au moins deux raisons : 
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Figure 1.1 

Dépenses fédérales en sciences et technologie, 1988-1989 

— 
Dépenses 	Dépenses* 	R-D 	- 

Princi paux ministères 	totales' S-T1 	seulement 2 	Années-personnes 

Agr 	 415 	 369 	 4 982 
EC 	 405 	 71 	 3 887 
EMR 	 397 	 175 	 2 755 
ISTC 	 311 	 277 	 199 
DN 	 272 	 268 	 1 917 
P & 0 	 229 	 131 	 2 339 
SBSC 	 150 	 41 	 1 402 
MDC 	 77 	 74 	 383 
TC 	 35 	 28 	 120 

	

2 291 	 1 434 	 17 984 

Principaux organismes 

CNRC 	 480 	 427 	 3 465 
CRSNGC 	 365 	 314 	 159 
CRMC 	 189 	 176 	 54 
EACL 	 107 	 95 	 2 442 
ACDI 	 79 	 22 	 57 
CRSHC 	 76 	 48 	 97 
SC 	 282 	 10 	 4 225 

	

1 578 	 1 092 	 10 499 

Autres 	 648 	 297 	 4 548 
3 TOTAL 	 4 517 	 2 823 	 33 031 

Source : ISTC, Secteur des sciences et de la technologie, Aperçu stratégique des activités 
fédérales en sciences et technologiel 989. 

1. S-T: comprend la R-D et les activités scientifiques connexes (activités qui complètent ou 
poussent plus loin la R-D en contribuant à la production, à la diffusion et à l'application du 
savoir S-T; exemples : sondages, collecte de données, traitement et diffusion d'information). 

2. R-D: recherche fondamentale, recherche appliquée et développement expérimental. 

3. De ce nombre, 10 881 relèvent des catégories scientifiques, soit 14, 3 p. 100 des effectifs de la 
fonction publique fédérale. 

• Les dépenses sont exprimées en millions de dollars. 



Figure 1.2 

Activités intramurales de S-T par ministère, 1988-1989 

Personnel menant des activités en S-T 

Principaux ministères 	Dépenses* 	 R-D 	 ASC 	1 	Total S-T 

Ag r 	 392,0 	4 399 	583 	4 982 
MDC 	 49,6 	330 	 53 	383 
EMR 	 281,8 	795 	1 960 	2 755 
EC 	 379,0 	758 	3 129 	3 887 
P & 0 	 220,2 	1 288 	1 051 	2 339 
DN 	 141,8 	1 812 	105 	1 917 
SBSC 	 109,8 	270 	1 132 	1 402 

Total 	 1 574,2 	9 652 	8 013 	17 665 

Source : ISTC, Secteur des sciences et de la technologie, Aperçu stratégique des activités fédérales en 
sciences et technologie, 1989. 

1. Activités scientifiques connexes. 

* Les dépenses sont exprimées en millions de dollars. 

Figure 1.3 

Activités intramurales de S-T par région, 1986-1987 

Activités* 	Activités* Région 

	

de S-T 	 de R-D 

Ouest 	 431 	 277 
Ontario (RCN exc.) 	 351 	 195 
RCN 	 1 258 	 529 
Québec (RCN exc.) 	 229 	 148 
Atlantique 	 209 	 132 

	

2 478 	 1 282 

Source : ISTC, Secteur des sciences et de la technologie, Aperçu stratégique des activités 
fédérales en sciences et technologie, 1989. 

Les dépenses reliées aux activités sont exprimées en millions de dollars. 
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Figure 1.4 

Activités de R-D relevant du secteur public, 
en pourcentage du PIB, 1985 

Source : The Canada Consulting Group Inc.,  d'après les 
données de l'OCDE. 

• dans une économie axée sur le savoir, le gouvernement doit posséder l'information 
scientifique et technique nécessaire pour établir ses politiques et ses règlements; 

• le gouvernement doit pouvoir faire ses investissements en S-T intramurale en toute 
confiance en sachant que ces sommes considérables seront utilisées de façon 
efficace et rentable. 

La S-T intramurale a été l'objet de compressions budgétaires au cours de la décennie 
écoulée. Cette tendance va sans doute se poursuivre. Les laboratoires 
gouvernementaux sont donc soumis à de fortes pressions : ils doivent s'ajuster à 
l'évolution de domaines de connaissances de plus en plus complexes avec des 
ressources inchangées sinon réduites, et cela dans des délais de plus en plus serrés. 
Dans un tel contexte, il importe au plus haut point de concentrer les efforts et les 
ressources aux bons endroits pour optimiser nos investissements en S-T. Et cela nous 
amène à la question centrale de la qualité des activités intramurales de S-T. 

Ce n'est pas une question abstraite. La qualité n'est pas une fin en soi. Au contraire, 
cette question a des répercussions très concrètes sur le bien-être de tous les Canadiens : 

• la S-T intramurale contribue à la santé et à la sécurité des citoyens. Des centaines 
de Canadiens ont contracté le SIDA par suite de transfusions sanguines 
administrées avant l'introduction de tests efficaces destinés à dépister les 
infections rétrovirales dans le sang des donneurs; 
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mi 	la S-T intramurale est indispensable à la gestion efficace des ressources. La crise 
des pêcheries sur la Côte est canadienne a entraîné des difficultés économiques 
dans des douzaines de localités du littoral atlantique, notamment parce que nos 
prévisions sur la rapidité et l'ampleur de la régénération des stocks de poissons 
comportent encore une trop grande marge d'erreur; 

Il 	la S-T intramurale aide à fonder les choix politiques importants sur une 
information complète et fiable. Lorsque la première crise de l'énergie a éclaté 
dans les années 70, le gouvernement ne disposait d'aucune évaluation scientifique 
globale des ressources sur laquelle baser ses décisions d'exploration ou ses 
politiques d'autosuffisance. Les choix fondés sur ces données fragmentaires 
devaient mobiliser des milliards de dollars et affecter considérablement 
l'ensemble de l'économie canadienne; 

Il 	la S-T intramurale aide à faire de meilleurs choix à long terme, notamment en 
matière d'environnement. Les lixiviats acides émanant de résidus miniers 
accumulés depuis 50 ans polluent les cours d'eau et tuent les poissons. Le 
nettoyage qui s'impose représente une facture imprévue qui atteindra vrai-
semblablement plusieurs milliards de dollars. Ni le trésor public ni l'environne- 
ment ne peuvent continuer à subir de telles déprédations. De plus en plus, les 
sciences et la technologie devront éclairer nos choix de développement si nous 
voulons satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans compromettre les ressources de 
demain. 

Les établissements ministériels de S-T jouent un rôle essentiel au bon fonctionnement 
de la société. Ils reflètent à la fois la complexité et la diversité les contextes où ils 
évoluent. Une part importante de leurs travaux est destinée à éclairer les décisions 
d'ordre politique, à mettre au point des méthodes d'essai, et à seconder l'industrie dans 
la normalisation de ses produits et procédés. Ils servent aussi à créer de grandes 
banques de données complexes et uniques en leur genre, qui constituent l'infrastructure 
de nos connaissances et sur lesquelles s'appuient les décideurs des secteurs public et 
privé. Quelques-uns de ces établissements collaborent avec l'industrie de façon 
officielle ou informelle afin d'assurer des progrès technologiques stratégiques à moyen 
et à long terme, ou exploitent des installations d'envergure nécessaires à la fois au 
gouvernement et à l'industrie. Enfin, certains établissements offrent simplement des 
services d'ingénierie à une clientèle gouvernementale ou privée. 

En élargissant les connaissances de l'État, les sciences aident les décideurs gouverne-
mentaux à assumer leurs responsabilités et à atteindre leurs objectifs. L'information 
qu'elles mettent à leur disposition les aide à prendre des décisions promptes et 
éclairées en matière de politiques et de réglementation. Par ailleurs, elle constitue le 
fondement du savoir public et, à ce titre, joue un rôle clé dans de nombreuses décisions 
économiques des secteurs privé et public. En somme, tout se tient : plus la recherche 
scientifique est de qualité, plus l'information qui en découle est fiable et plus les 
décisions qui s'en inspirent sont judicieuses. Il est faux de prétendre qu'en matière de 
S-T le gouvernement n'est qu'un bailleur de fonds. En fait, il est lui-même un gros 
utilisateur de S-T. Parce que son rôle en matière de politiques et de réglementation est 
si important et qu'une si grande partie de sa production est de la nature de biens 
publics, le gouvernement doit veiller à ce que ses travaux de S-T soient d'une aussi 
haute qualité que ceux qui sont menés partout ailleurs, c'est-à-dire dans l'industrie, les 
universités et les organismes privés de recherche. 
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1.3.1  Phase I: Organisation et gestion de la S-T 

Le Comité a commencé par examiner la façon dont les activités scientifiques et tech-
nologiques du gouvernement fédéral étaient organisées et gérées. Il a rencontré des 
scientifiques, des ingénieurs et des représentants des ministères et des organismes 
centraux, ainsi que des gestionnaires de R-D du secteur privé. Pour bien comprendre la 
diversité des efforts fédéraux en S-T et s'assurer que ses recommandations ont une 
portée générale, le Comité a étudié de près trois ministères représentatifs de la variété 
des activités intramurales : 

• le ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources (EMR), qui représente 
la R-D axée sur les ressources et des industries matures; 

• le ministère des Communications (MDC), dont l'infrastructure de R-D, d'origine 
plus récente, est axée sur des technologies nouvelles et en évolution rapide; 

• le ministère de la Santé et du Bien-être social (SBSC), dont le mandat d'assurer la 
protection de la santé et de la sécurité de la population est l'une des fonctions 
régulatrices les plus traditionnelles du gouvernement. 

Ces ministères, dans leur diversité, illustrent la manière dont le gouvernement applique 
ses politiques, et la façon dont celles-ci influent sur la gestion de la S-T. Mais chacun 
d'eux gère sa S-T dans le cadre de structures et de systèmes administratifs pan-
gouvernementaux. Le Comité a donc étudié le rôle des organismes centraux dans la 
définition de ce cadre administratif global. Ainsi, comme l'examen de la rentabilité 
des dépenses en S-T constitue un élément important de notre mandat, nous nous 
sommes penchés sur les structures actuelles d'encadrement de la S-T, telles que le 
système d'évaluation des programmes placé sous l'égide du Bureau du contrôleur 
général. Par ailleurs, des organismes centraux tels que le Secrétariat du Conseil du 
Trésor et la Commission de la fonction publique exercent un contrôle important sur les 
systèmes de gestion du personnel, tandis que les systèmes de contrôle administratif et 
financier pan-gouvernementaux relèvent du Secrétariat du Conseil du Trésor. D'autres 
organismes ont des mandats pan-gouvernementaux en ce qui a trait aux achats de biens 
et de services (Approvisionnements et Services Canada), ou à l'acquisition et à la 
commercialisation de la propriété intellectuelle (Société canadienne des brevets et 
d'exploitation Limitée). 

Il est rapidement ressorti de nos discussions avec des scientifiques, des ingénieurs et 
des cadres fédéraux, et de notre examen des structures en place, que la gestion efficace 
de la S-T se heurtait à des obstacles sérieux. Il était évident, d'autre part, qu'un 
réaménagement des éléments à l'intérieur des systèmes en place ne ferait qu'effleurer 
le problème et ne résoudrait rien. Le Comité s'est donc concentré sur les difficultés 
spécifiques de la gestion de la S-T et sur les moyens de l'améliorer. En outre, comme le 
régime de gestion dépend largement des organismes centraux, nous étions en mesure de 
formuler des conclusions et des recommandations applicables à l'ensemble des 
activités ministérielles intramurales de S-T. 

1.3.2 Ehue_112çaiturs,..AaLemagigualite_slanLi&L ___s établisse ments -T 
ministériels  

Nos discussions avec des scientifiques, des ingénieurs et des gestionnaires ont, dès le 
départ, fait ressortir des problèmes d'ordre systémique. La S-T ministérielle, nous a-t-
on affirmé, est sur-administrée et mal gérée, avec d'inévitables conséquences sur la 
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motivation et la productivité. Le rendement, a-t-on dit, est affecté par des contrôles 
centraux excessifs, des surcharges administratives et un régime d'austérité qui dure 
depuis des années. Des appareils de pointe resteraient inutilisés, faute de fonds de 
fonctionnement. Et certaines activités de recherche, qui auraient dévié de leurs buts 
initiaux, auraient besoin d'être réalignées sur les objectifs des programmes fédéraux. 

Selon certains, la qualité des établissements gouvernementaux de S-T en a souffert : 
ceux-ci ont du mal à remplir leur rôle national, et les scientifiques et les ingénieurs 
fédéraux ont de la difficulté à s'intégrer aux réseaux internationaux par où circule une 
bonne partie du savoir scientifique et technique. 

Ces discussions préliminaires nous ont ouvert deux voies d'investigation : 

•  premièrement, le Comité a cherché à mieux comprendre l'environnement de 
travail et les valeurs des scientifiques et des ingénieurs fédéraux. 

Pour ce faire, il a conçu un sondage en collaboration avec le ministère des Communica-
tions, le ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources, le ministère de la Santé 
et du Bien-être social, et le CNRC. Environ mille scientifiques et ingénieurs de ces 
organismes fédéraux, y compris le CNRC, ont participé à ce sondage inspiré en partie 
d'une étude menée dans les laboratoires gouvernementaux japonais. Grâce au sondage 
japonais et à la participation du CNRC, le Comité a pu disposer de deux groupes de 
contrôle — l'un national, l'autre international — pour évaluer les résultats. Deux grands 
sujets de préoccupation sont ressortis du sondage, comme de nos contacts initiaux : la 
faiblesse des systèmes de gestion destinés à vérifier et à améliorer la qualité sur une 
base régulière, et les effets pernicieux d'un régime de gestion trop tâtillon; 

deuxièmement, le Comité a voulu s'informer sur la qualité des travaux 
scientifiques effectués dans les laboratoires fédéraux. 

D'emblée, nous avons constaté que parmi les systèmes d'évaluation en place, peu 
s'intéressaient directement à la qualité de la recherche et aucun n'en faisait son objet 
principal. Ainsi, notre sondage a révélé que les ministères ne recouraient pas 
systématiquement à des comités de pairs qui viennent enquêter sur place — l'une des 
méthodes d'évaluation les plus reconnues en S-T. Quand ils le faisaient, c'était 
habituellement sur une base ponctuelle et, le plus souvent, pour aider indirectement à 
résoudre des problèmes de gestion. On est loin des évaluations faites sur place par des 
comités internationaux de pairs — la formule qui, à notre avis, devrait constituer la 
norme. 

Le Comité a donc résolu de soumettre à une évaluation internationale de pairs six 
établissements fédéraux, soit deux dans chacun des ministères participants. Notre 
objectif étant de laisser après nous un mécanisme d'évaluation qui aurait fait ses 
preuves, nous avons conclu une entente avec le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie du Canada (CRSNGC) et le Conseil de recherches médicales du 
Canada (CRMC) pour qu'ils gèrent le processus. Les comités internationaux de pairs 
étaient constitués de grands chercheurs universitaires, industriels et gouvernementaux, 
venus du Canada et de l'étranger. Comme nous l'avions prévu, des spécialistes de 
renom ont accepté volontiers de collaborer, et souvent de façon tout à fait bénévole. Le 
Comité doit beaucoup à ces individus exceptionnels qui ont accompli un travail 
remarquable en très peu de temps (voir annexe B). 
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Les notes décernées par ces évaluateurs internationaux sont inégales. Dans certains 
domaines, la qualité est jugée manifestement élevée, et l'activité scientifique fédérale 
considérée parmi les meilleures au monde. Mais dans plusieurs domaines, les 
conclusions sont alarmantes : missions floues ou sans rapport avec les objectifs du 
gouvernement, qualité insuffisante, et ressources diluées dans un si grand nombre de 
projets qu'elles n'ont plus guère d'effet. Les rapports des comités de pairs attestent 
que cette méthode d'évaluation répond aux besoins des établissements gouverne-
mentaux. En outre, le processus contribue à améliorer la performance des scientifiques 
et des ingénieurs tout en fournissant aux cadres supérieurs et aux décideurs politiques 
des indications utiles quant à la pertinence des programmes et des projets en cours et à 
l'identification de secteurs prioritaires pour l'avenir. 

Parallèlement à l'évaluation par des pairs, le Comité a entrepris une vaste étude 
bibliométrique des mêmes laboratoires, en les comparant avec ceux de même calibre au 
Canada ou à l'étranger. La bibliométrie a fait de grands progrès. Les travaux du 
département de la politique et des études scientifiques de l'université de Leyde (Pays-
Bas) et du département de la politique scientifique de l'université de Sussex (Royaume-
Uni), sont particulièrement intéressants à cet égard. En effet, le principal intérêt de la 
bibliométrie est qu'elle permet de déterminer de façon fiable et constante quelles sont, 
parmi des activités de recherche données, celles qui connaissent le plus ou le moins de 
succès. 

Un autre facteur nous a incités à poursuivre dans cette voie. Au cours de la Phase 1 de 
notre étude, on nous avait expliqué que la qualité dans les laboratoires ministériels 
était assurée par le système d'évaluation du personnel, un système où les promotions 
dépendaient largement des publications des chercheurs. De plus, au cours du sondage, 
des scientifiques et des ingénieurs ont affirmé clairement que les publications étaient et 
devraient demeurer le principal critère d'évaluation de leur travail. Or, si ce point fait 
l'unanimité, pourquoi ne pas recourir au meilleur outil d'évaluation possible, en 
l'occurrence les techniques bibliométriques? 

Nous avons combiné la bibliométrie et l'analyse organisationnelle pour mettre au point 
un cadre analytique qui tiendrait compte des intrants et des extrants de chaque 
établissement. Cette démarche était essentielle pour assurer la justesse de l'étude. 
En effet, les laboratoires diffèrent non seulement par leurs intrants et leurs extrants 
mais aussi par leurs missions, liées à une grande variété de disciplines scientifiques. 
L'hypothèse de base était que l'impact des publications de chaque laboratoire est 
fonction du niveau et du type d'intrants, de l'étendue des activités et de la variété des 
extrants. 

Pour notre étude, nous avons jumelé chacun des établissements de S-T de notre 
échantillon à plusieurs établissements comparables par leur activité ou par leur mandat. 
Trente-sept établissements « extérieurs », tant au Canada qu'à l'étranger, ont d'emblée 
accepté de mettre à notre disposition — sans aucuns frais — les vastes bases de données 
nécessaires à une étude bibliométrique rigoureuse. Grâce au nombre élevé 
d'établissements participants, nous avons pu mettre au point une taxonomie empirique 
groupant les établissements par ensembles distincts selon les similitudes en matière 
d'intrants, d'activités, de missions et d'extrants. Six ensembles, ou groupes, ont été 
identifiés. Les conclusions de l'analyse bibliométrique sont venues confirmer et 
compléter les résultats obtenus par nos autres méthodes d'investigation. 
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Selon l'étude bibliométrique, les établissements de S-T fédéraux, plus que les 
laboratoires comparables, considèrent la publication d'articles dans des revues 
scientifiques comme le moyen de diffusion par excellence des résultats de leurs 
travaux. Sur une base individuelle, les scientifiques et les ingénieurs fédéraux publient 
autant que leurs collègues d'autres établissements. Toutefois, sauf quelques exceptions, 
l'impact de leurs articles s'avère plus faible. 

Les résultats de l'analyse bibliométrique concordent remarquablement avec les 
observations des comités internationaux de pairs; en fait, les deux procédés étaient 
complémentaires. L'avantage particulier de la bibliométrie, c'est de situer les 
établissements fédéraux de S-T par rapport à des laboratoires canadiens ou étrangers 
comparables par leur champ d'activité et leur mandat. 

1.3.3 Phase III : Pratiques optimales en matière de gestion  

Nous avons été amenés à nous demander comment d'autres grandes organisations de 
S-T avaient réussi à se prémunir contre le type de malaise que nous détections et à 
conserver le dynamisme nécessaire à une production de qualité. Le Comité s'est donc 
penché sur les pratiques de gestion d'autres grandes organisations de recherche et 
développement, surtout les plus renommées, en recherchant des dénominateurs 
communs qui pourraient être considérés comme des « pratiques optimales » pour toute 
grande organisation de S-T. 

À cette fin, nous avons examiné des laboratoires gouvernementaux situés aux États-
Unis, en France, en Grande-Bretagne, en République fédérale d'Allemagne et au Japon, 
et nous avons visité plusieurs grands établissements du secteur privé, au Canada et aux 
États-Unis. (On trouvera à l'annexe C les noms des organisations visitées et des 
personnes consultées.) 

Nous voulions comparer les pratiques de gestion de ces établissements avec celles 
des laboratoires fédéraux. Comme nous le verrons dans les prochains chapitres, les 
organisations de R-D internationales les plus performantes se sont progressivement 
donné des pratiques optimales considérées comme nécessaires pour assurer des 
résultats de qualité constante. L'application régulière de ces pratiques optimales est 
essentielle à la réalisation de transferts technologiques soutenus et efficaces. Il est 
apparu évident que l'actuel système de gestion et d'exploitation de la S-T ministérielle 
constitue une sérieuse entrave à l'adoption de pratiques optimales de gestion. D'où nos 
préoccupations à l'égard de la qualité et de la rentabilité de la S-T intramurale. 

1.4 	Nécessité d'un changement fondamental 

La conclusion suivante s'est imposée au Comité : il ne suffira pas de changements 
superficiels pour résoudre les problèmes que nous avons relevés, ni pour assurer que 
les établissements ministériels de S-T continueront de répondre aux objectifs nationaux 
pour lesquels ils ont été créés. Le temps du rafistolage est révolu depuis longtemps; 
des changements superficiels ne permettront pas de rentabiliser adéquatement les 
activités de S-T intramurale, d'assurer à celles-ci une qualité constante et de faire en 
sorte qu'elles répondent aux besoins de nos politiques et de notre population, surtout 
dans un contexte d'austérité prolongée. Ce que nous proposons, ce sont des 
changements fondamentaux et généralisés. 
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La question est de savoir comment organiser les activités intramurales de S-T pour 
qu'elles produisent des résultats utiles et de qualité adéquate, à une époque où budgets 
et échéances sont de plus en plus serrés. Les restrictions sont une réalité. La seule 
façon de réaliser des gains supplémentaires est de préciser les mandats, d'alléger le 
fardeau bureaucratique et d'appliquer des méthodes de gestion plus efficaces. Ce n'est 
en fait qu'en transformant les principes mêmes de la gestion fédérale en matière de S-T 
que nous parviendrons à rentabiliser vraiment nos investissements déjà substantiels 
dans ce domaine. Ce n'est qu'en adoptant les pratiques optimales que nous nous 
assurerons d'une qualité constante. Seules des transformations fondamentales nous 
donneront l'assurance que les activités fédérales de S-T correspondent aux politiques et 
aux objectifs nationaux. 

Le Comité est conscient qu'en refusant de désigner nommément les établissements de 
S-T dans son rapport, il dépeint la situation à grands traits. Notre description des 
pratiques de gestion ne s'applique pas uniformément à tous. Parfois, certains scienti-
fiques, ingénieurs ou gestionnaires pourraient se sentir injustement visés par des 
observations qui ne s'appliquent pas à eux. Le Comité est également conscient que 
depuis le début de ses travaux, il y a un an et demi, des progrès sont intervenus dans 
plusieurs établissements. 

Ces progrès résultent, dans la plupart des cas, d'une meilleure définition de la mission 
de l'établissement, définition élaborée avec la participation des scientifiques, des 
ingénieurs, des gestionnaires et des groupes consultatifs solides. De plus, la direction 
efficace de certains sous-ministres a permis de réduire les frais généraux, d'élaborer de 
meilleurs plans d'affaires pouvant servir de bases contractuelles, et d'accorder plus 
d'importance à la gestion des ressources humaines. De telles initiatives sont en voie de 
transformer certains établissements et de remotiver leur personnel. Il est possible 
d'accomplir des progrès significatifs. Mais les cas de gestion remarquables restent 
l'exception et tous les cadres doivent se débattre dans un environnement peu favorable 
au changement et au renouvellement. 

Le Comité reconnaît le mérite de ces gestionnaires, et les félicite chaleureusement. 
Tout au long de ses travaux, il s'est efforcé de favoriser la création d'un environnement 
où de tels efforts donneraient de meilleurs fruits parce que le terrain y serait plus 
fertile. 

1.5 	Structure du rapport 

Le chapitre suivant présente un cadre général pour la gestion efficace de grandes 
organisations de S-T. Ce cadre est basé sur les meilleurs critères internationaux dans 
ce domaine et sur nos échanges avec des scientifiques, des ingénieurs et des gestion-
naires au Canada et à l'étranger. 

Les chapitres qui suivent traitent de trois aspects fondamentaux de ce cadre : la 
structure et les liens essentiels à une gestion efficace des activités scientifiques 
et technologiques; les pratiques de gestion des ressources humaines qui assurent 
dynamisme et productivité des activités de S-T; les processus de gestion grâce auxquels 
la structure et les ressources se combinent pour produire des travaux cohérents. 
Au chapitre 6, nous récapitulons les résultats de notre recherche en soulignant la 
nécessité d'un changement fondamental, et nous présentons nos recommandations. 
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Tout au long de ses travaux, le Comité a entretenu des relations étroites avec les hauts 
responsables des ministères concernés et leur a communiqué ses résultats au fur et à 
mesure. Notre rapport final s'inspire de diverses études que nous avons commandées, 
et utilise les données ainsi obtenues non pour distribuer un bulletin de notes aux 
organisations concernées, mais pour permettre de mieux comprendre la gestion de la 
S-T telle qu'elle se pratique dans l'ensemble des ministères. Les renseignements 
recueillis sur les trois ministères concernés font l'objet de trois rapports distincts 
adressés à la haute direction de chacun de ces ministères. Notre objectif était de 
fournir au gouvernement des outils pour optimiser la mise en valeur de cet atout 
national majeur que constitue l'ensemble des établissements ministériels de S-T. 

1 
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2.0  PRATIQUES OPTIMALES EN MATIÈRE DE GESTION DES 
ÉTABLISSEMENTS DE SCIENCES ET TECHNOLOGIE: UN CADRE 
GÉNÉRAL 

S'il y a une seule leçon à tirer de notre enquête, au Canada et à l'étranger, c'est la 
suivante : pour gérer efficacement les activités de S-T, il faut être profondément 
convaincu de leur importance vitale, il faut évoluer constamment sur le plan de la 
gestion, et il faut innover. 

Comment les organisations les plus performantes y parviennent-elles? En appliquant 
une série de « pratiques optimales » pour traduire leurs engagements et leurs priorités 
en résultats concrets. Leurs moyens? Des missions bien définies, des structures et des 
liens organisationnels appropriés, une gestion efficace des ressources humaines, et des 
systèmes de gestion rigoureux. Les meilleurs gestionnaires de S-T possèdent une saine 
compréhension de la théorie de l'organisation et de la gestion, ainsi qu'une solide 
expérience pratique qui leur permet de distinguer entre les solutions qui fonctionnent, 
et les autres. Il s'agit en somme d'un solide cadre conceptuel qui s'appuie sur la 
pratique et l'application des concepts de design organisationnel et de gestion dans la 
réalité des organisations de S-T. Le présent chapitre offre un cadre d'organisation et de 
gestion propre à favoriser cette excellence en gestion. 

Toutes les grandes organisations doivent s'appuyer intelligemment sur les théories de 
l'organisation et de la gestion. Mais aucune activité, dans le secteur privé ou public, 
n'est aussi particulière et exigeante que l'organisation et la gestion des établissements 
de S-T. Nulle part ailleurs doit-on autant « gérer l'incertitude » puisque l'investisse-
ment en R-D produit un rendement aléatoire, difficile à mesurer en termes 
conventionnels. 

Par ailleurs, les scientifiques et les ingénieurs entretiennent au sein de leurs organisa-
tions une culture particulière fondée sur des valeurs scientifiques profondément 
ancrées. Celles-ci prennent racine dans l'organisation elle-même, mais surtout dans 
l'ensemble de la communauté scientifique. Les organisations de recherche bien gérées 
respectent ces valeurs et les entretiennent par l'intermédiaire de leurs processus de 
planification, de budgétisation et d'évaluation, grâce à leurs procédures administratives 
et à leurs politiques de gestion des ressources humaines. 

Le Comité a effectué un sondage sur la culture et les valeurs des scientifiques et des 
ingénieurs fédéraux. Selon ce sondage, les valeurs scientifiques sont très profondé-
ment ancrées dans la communauté des chercheurs. Or, les politiques et les procédures 
gouvernementales semblent conçues pour un autre monde. L'écart est énorme entre ce 
qui inspire les scientifiques et les ingénieurs et ce que propose le régime de gestion 
actuel. Il n'est pas étonnant que la qualité, la productivité et la motivation soient 
devenues, à ce point, des sujets de préoccupation. 

Les valeurs scientifiques précitées sont partagées par toutes les organisations de 
recherche et de développement. Ainsi, un sondage auprès des scientifiques des 
laboratoires gouvernementaux du Japon a révélé que ceux-ci souscrivaient d'emblée 
aux mêmes valeurs que leurs collègues canadiens, en dépit de différences culturelles 
importantes. Dans nos contacts avec de grandes entreprises industrielles et des 
gouvernements étrangers, nous avons constaté la prédominance de ces mêmes valeurs 
scientifiques. Les organisations efficacement gérées réussissent à préserver ces valeurs 
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et à les mettre à profit pour faire évoluer l'organisation dans la direction voulue. 
Ainsi, la structure, les systèmes, les politiques et les procédures de ces organisations 
prennent appui sur les valeurs de leurs chercheurs dans la poursuite de leurs objectifs. 

Étant donné les profondes similitudes dans les valeurs et la culture scientifique à 
travers le monde, la comparaison avec des institutions similaires devrait constituer un 
point de référence privilégié pour ce qui est de la structure organisationnelle et des 
régimes de gestion. Le Comité a donc examiné le fonctionnement de certaines des plus 
grandes organisations de R-D au monde. Parmi ces organisations, celles qui réussis-
sent le mieux ont des structures et des modes de gestion remarquablement semblables; 
leur design organisationnel et leur mode de gestion des établissements de R-D 
s'appuient sur un ensemble de pratiques optimales. Le diagramme que l'on retrouve 
ci-après montre les éléments clés du modèle d'organisation qui caractérise les 
organisations performantes. 

Dans le reste de ce chapitre, nous considérerons chacune des dimensions distinctes, 
mais interreliées, de ce modèle de gestion. Dans les trois chapitres suivants, nous 
examinerons de plus près les pratiques fédérales en ce qui concerne la structure 
organisationnelle et les mécanismes de liaison, la gestion des ressources humaines et 
les processus de gestion, et nous les comparerons avec celles des organisations de S-T 
qui sont des leaders mondiaux. 

2.1 	Mission claire 

Dans un rapport daté de 1983 (le « Rapport Packard »), le Conseil des sciences de la 
Maison-Blanche présentait la mission comme un facteur essentiel de la performance 
des établissements de recherche. Les auteurs écrivaient notamment : 

Pour être dynamique, il est important que tout laboratoire ait une 
mission clairement définie et compatible avec le rôle des établisse-
ments fédéraux. Parmi les laboratoires visités, ceux qui avaient une 
mission clairement définie affichaient un rendement nettement supé- 
rieur à celui des autres. Toutefois ce sont les laboratoires qui avaient à 
la fois une mission clairement définie et une relation étroite avec les 
utilisateurs de leur recherche qui semblaient être les plus efficaces. 
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Des enquêtes internationales ont confirmé ces observations, tout comme les évaluations 
des comités de pairs et les études bibliométriques. Ainsi, les établissements de 
sciences et technologie ne peuvent pas fonctionner efficacement sans une mission 
clairement définie. Nous ne saurions trop insister sur ce facteur, qui est manifestement 
une condition sine qua non de succès. 

Cela n'a rien d'étonnant. Les établissements en question, qu'ils relèvent du secteur 
public ou privé, ont été créés en fonction de mandats ou d'objectifs organisationnels 
bien précis. Ils ne sont pas là pour développer le savoir et la technologie comme une 
fin en soi. La recherche fondamentale peut constituer un élément important de leurs 
travaux, mais ceux-ci doivent tendre avant tout à appuyer une mission particulière, 
en transférant des connaissances ou en appuyant le développement ou le progrès 
technologique dans d'autres secteurs de l'organisation. 

Nous avons tiré deux leçons de l'expérience des organisations les plus efficaces. 
Premièrement, on ne peut simplement imposer une mission à un établissement de 
recherche. On ne peut pas non plus confier cette tâche exclusivement au personnel 
scientifique et technique qui en fait partie. La définition des missions doit plutôt être 
le fruit d'un dialogue intense et rigoureux entre l'établissement de R-D et l'organisa-
tion dont elle relève. De plus, la définition de la mission n'est pas une opération 
ponctuelle mais plutôt un processus continu de réévaluation et de réorientation. 
L'essentiel est donc de savoir comment chaque établissement de R-D doit être organisé 
et relié aux diverses composantes de l'organisation-mère pour que s'effectuent les 
interactions appropriées. 

La deuxième leçon, c'est qu'il faut formuler les missions de façon à pouvoir dégager 
des objectifs précis. Les travaux de R-D peuvent alors être évalués en fonction de ces 
objectifs. Il arrive que des établissements perdent de vue leur mission d'origine et 
voient leurs efforts se disperser, ou certains travaux s'écarter de l'objectif central. Les 
meilleures organisations ne tolèrent pas ce genre de dérive. Le cas échéant, elles 
réduisent la taille de leurs établissements de R-D suivant leurs besoins réels, et redé-
ploient les ressources ainsi libérées vers de nouvelles missions bien définies. 

Avant d'explorer les liens qui existent entre les établissements de S-T et les autres 
composantes de leurs organisations-mères, nous examinerons la question de la 
structure, et plus particulièrement l'intégrité organisationnelle des établissements de 
recherche et développement au sein d'entités plus grandes. 

2.2 	Structure et liens 

La structure et les liens contribuent ensemble à rendre une organisation de R-D 
distincte et visible et, en même temps, à la relier étroitement aux objectifs des autres 
composantes de l'organisation-mère. Nous avons constaté que les meilleures organisa-
tions de R-D recouraient systématiquement à cette solution apparemment paradoxale 
qui consiste à détacher leur organisation de R-D afin de renforcer les liens. Ainsi, 
cette dernière est placée à distance pour permettre aux valeurs scientifiques de 
prédominer, pour favoriser l'adaptation des systèmes de gestion à la culture scientifi-
que, et pour orienter les chercheurs vers la recherche de la qualité. L'organisation de 
R-D est ensuite rattachée à l'organisation-mère par un réseau de relations contractu-
elles pour assurer qu'elle demeure fidèle à sa mission et entretient des liens étroits 
avec le secteur opérationnel, pour favoriser la circulation de l'information et 
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l'innovation systémique et, enfin, pour renforcer le processus d'innovation lui-même. 
La vive concurrence mondiale, qui tend à réduire les délais entre l'élaboration de 
nouvelles idées et la commercialisation de nouveaux produits ou procédés constitue 
une raison additionnelle de resserrer les liens entre les organisations de R-D et les 
autres composantes de leur organisation-mère. 

2.2.1 	Structure distincte et visible 

Les établissements de R-D doivent être distincts sur le plan organisationnel pour au 
moins deux raisons. D'abord, ils peuvent se donner des règles adaptées à la nature 
particulière de leurs activités. Ils peuvent ainsi s'appuyer pleinement sur la culture 
propre à la communauté scientifique. Celle-ci valorise notamment : une étroite 
interaction entre scientifiques, basée sur les connaissances et le savoir-faire des 
intéressés plutôt que sur leur position hiérarchique; des évaluations effectuées par des 
comités de pairs de l'extérieur plutôt que la soumission à une autorité organisationnelle 
interne; une reconnaissance de la performance intellectuelle par des pairs plutôt que 
la reconnaissance des supérieurs hiérarchiques. Ces valeurs distinguent la culture 
scientifique de la culture bureaucratique de plusieurs grandes organisations publiques 
et privées. 

Elles sont à l'antipode de l'optique des gestionnaires qui cherchent à imposer aux 
scientifiques et aux ingénieurs une culture d'entreprise uniforme et standardisée. Cette 
dernière optique, heureusement, tend à disparaître : les meilleures organisations de S-T 
au monde reconnaissent aujourd'hui la futilité, voire la perversité de cette méthode. 

L'autre raison pour laquelle les organisations de R-D doivent être distinctes, c'est la 
visibilité. Celle-ci répond à plusieurs besoins. En effet, les scientifiques s'identifient 
invariablement à une communauté extra-organisationnelle, et ne s'identifient également 
avec les organisations qui les emploient, même dans le domaine de l'enseignement, que 
lorsque celles-ci témoignent leur appréciation à l'égard de la contribution des scientifi-
ques. Les organisations doivent entretenir la fierté et l'enthousiasme de leurs scienti-
fiques et ingénieurs en reconnaissant la valeur de leur contribution. Le caractère 
distinct et la visibilité accordés à un établissement de R-D sont des expressions 
tangibles de cette reconnaissance. La motivation et l'esprit de corps ne dépendent pas 
seulement d'une question de structure. Il faut aussi que le personnel scientifique 
s'identifie à une entité qui jouit d'une certaine visibilité en tant qu'organisation de 
recherche. Nous l'avons constaté à maintes reprises en étudiant la façon dont de 
grandes organisations s'étaient structurées pour donner la visibilité nécessaire à leurs 
établissements de R-D. 

La visibilité permet aussi aux établissements de R-D d'attirer les meilleurs talents 
disponibles. Les scientifiques et les ingénieurs de talent veulent s'associer à des 
institutions prestigieuses pour s'intégrer plus facilement aux réseaux scientifiques 
internationaux, hors desquels ils pourraient difficilement demeurer à la fine pointe de 
leur discipline. 

De plus, la visibilité protège les établissements de R-D contre les pressions à court 
terme des unités opérationnelles de l'organisation-mère. Nous avons été particulière-
ment frappés de voir à quel point les chefs de la direction des grandes entreprises que 
nous avons consultés considéraient comme essentiel de préserver la viabilité à long 
terme de leur établissement de R-D en lui donnant une structure distincte et visible. 
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Les recherches sérieuses en matière de technologies stratégiques exigent un effort à 
long terme et, selon ces dirigeants, le caractère distinct des organisations de R-D est 
mieux assuré lorsque celles-ci constituent une entité à part au lieu d'être un simple 
prolongement des unités opérationnelles. Il s'agit ici non de théorie, mais d'expérience 
vécue. Les entreprises qui négligent de sauvegarder la viabilité à long terme de leur 
organisation de R-D sont inévitablement dominées par des pressions à court terme qui 
entraînent l'effritement rapide de leur capacité scientifique et de leur compétitivité. 

Le caractère distinct et la visibilité réunis ont un autre effet bénéfique : ils incitent à la 
recherche constante de la qualité. Comme elles sont en mesure d'adopter des méthodes 
appropriées pour mesurer la qualité de leurs travaux et que la fierté des scientifiques et 
ingénieurs dépend directement des réalisations de toute l'équipe, les organisations de 
R-D sont très bien placées pour promouvoir l'excellence en s'appuyant sur les éléments 
forts de la culture scientifique. Cette promotion de l'excellence renforce à son tour le 
sentiment d'appartenance et aide à mieux répondre aux besoins de l'organisation-mère. 

Dans les établissements distincts, par ailleurs, les activités scientifiques ne sont pas 
assujetties aux fonctions organisationnelles, et encore moins écrasées par elles. La 
question de la qualité et du contrôle de cette qualité se trouve au premier plan des 
activités de planification, d'affectation des ressources et d'évaluation. 

L'expérience démontre que lorsqu'elles sont enterrées dans une structure bureau-
cratique privée ou publique, les organisations de R-D ont peu de chance d'être 
soumises aux évaluations de qualité appropriées. Au mieux, elles sont évaluées suivant 
des critères fondés exclusivement sur les besoins supposés des autres unités fonction-
nelles ou administratives de l'organisation-mère. 

Ainsi, une structure distincte et visible met en relief la question fondamentale de la 
qualité. Les travaux de R-D, dans un tel contexte, doivent se justifier par leur qualité 
intrinsèque, et ne peuvent se dissimuler dans la masse des réalisations diverses de 
l'organisation-mère ou les méandres bureaucratiques qui caractérisent trop de grandes 
organisations. 

2.2.2 Établissement de liens 

Bien que, selon les pratiques optimales, elles doivent constituer des entités distinctes et 
visibles, les organisations de sciences et technologie ne fonctionnent pas indépendam-
ment de leur organisation-mère. Elles sont au contraire rattachées à celle-ci par des 
liens fondamentaux, quoique sélectifs. Les organisations efficaces ont su créer entre. 
leurs unités scientifiques et technologiques et leurs unités fonctionnelles des liens 
flexibles qui engendrent une saine tension. 

Pour bien saisir la dynamique de ces rapports, il faut comprendre à la fois la nécessité 
de la distinction organisationnelle et celle des liens organisationnels. Cette double 
exigence peut paraître paradoxale. Toutefois, l'expérience en a démontré le bien-fondé 
non seulement sur le plan organisationnel, mais aussi sur celui de la gestion. 
L'essentiel est d'instaurer des rapports sélectifs, sans rechercher l'intégration 
complète. 

Il faut s'assurer que les organisations de S-T aient des missions claires et que leurs 
travaux répondent aux vrais besoins de l'organisation-mère. Les plans, les priorités et 
les budgets doivent découler d'une interaction à deux niveaux : d'une part, entre 
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l'organisation de R-D et son organisation-mère et, d'autre part, entre les laboratoires 
qui font partie de l'organisation de R-D et les unités opérationnelles appropriées au 
sein de l'organisation-mère. 

Une telle interaction ne peut cadrer avec un processus de décision et de planification 
qui commande uniquement par la tête, pas plus qu'avec un processus qui n'agit qu'à la 
base. L'expérience des entreprises comme des gouvernements démontre que les 
décisions imposées du sommet parviennent rarement, voire jamais, à réaliser la 
convergence d'intérêts nécessaire entre les mécanismes généraux de direction, de 
contrôle et d'évaluation et ceux qui sont propres aux établissements de R-D. Inverse-
ment, les processus d'ajustements marginaux partant de la base favorisent la dérive des 
missions et des objectifs. 

L'accélération du processus de commercialisation exige d'autre part une interaction 
plus étroite entre toutes les composantes de l'organisation. L'intervalle entre une 
découverte et son application, entre la construction du prototype et sa commercialisa-
tion, s'estompe à vue d'oeil, si bien que les relations entre les scientifiques et leurs 
collègues du développement, de la fabrication et du marketing doivent se resserrer de 
plus en plus. 

Les organisations que nous avons visitées ont beaucoup appris, au fil des ans, sur la 
valeur et l'utilisation des liens organisationnels. Les pratiques optimales actuelles 
découlent de cet apprentissage. Il ne s'agit pas simplement d'une nouvelle mode en 
gestion; elles ont été façonnées dans le creuset de l'expérience concrète des meilleures 
organisations. 

Liens d'ordre contractuel 

L'un des principaux types de liens est constitué de rapports contractuels entre 
l'organisation-mère, y compris ses unités opérationnelles, et l'organisation de R-D, y 
compris ses divers établissements. 

Les contrats créent une relation client-fournisseur. L'organisation-mère et ses diverses 
unités opérationnelles concluent des contrats avec l'organisation de R-D et ses divers 
laboratoires. Le client « achète » des services de l'organisation de R-D : celle-ci 
dépend de lui pour son financement. Ainsi le caractère distinct de l'organisation de 
R-D est reconnu, mais l'obligation qu'elle a de trouver des projets et des fonds garantit 
qu'elle ne dévie pas des objectifs de ses clients dans l'organisation-mère. 

Ces contrats, qui reconnaissent explicitement la situation de dépendance financière des 
organisations de R-D, ne sont imposés à aucune des parties. Ils sont au contraire le 
fruit de négociations entre les gestionnaires, les scientifiques et les ingénieurs à tous 
les niveaux. Ce processus resserre les liens entre l'établissement de R-D et les 
diverses composantes de l'organisation-mère : ventes, marketing, production, service 
à la clientèle, planification générale, etc. Ainsi, les contrats ne sont pas le fruit 
d'ententes globales à long terme, mais plutôt de nombreuses négociations entre les 
gestionnaires opérationnels et leurs vis-à-vis de R-D. C'est dans le cadre de ce 
processus décentralisé que s'évaluent le rendement, la pertinence et la responsabilité. 

Pour négocier des contrats de R-D, les gestionnaires des autres secteurs doivent avoir 
une idée claire des travaux de R-D dont ils ont besoin. L'organisation de R-D, quant à 
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elle, doit comprendre les besoins des unités opérationnelles et être prête à leur 
« vendre » son savoir-faire. Les établissements de R-D sont des fournisseurs de 
services intellectuels : ils ne sont pas payés pour faire de la recherche pour l'amour de 
la recherche. 

Au sein d'une organisation, les négociations de ce genre favorisent une interaction 
étroite entre les diverses composantes, dont chacune a ses propres intérêts à pro-
mouvoir. Cette réalité est reconnue ouvertement dans une relation contractuelle. Les 
contrats poussent les laboratoires à nouer des relations productives à plusieurs niveaux 
de l'organisation. Les ajustements mutuels se font de manière horizontale, entre 
égaux, et non verticale dans une perspective hiérarchique. 

Le recours aux contrats aide également à éviter l'arbitraire en période d'austérité. Au 
lieu de procéder à des coupures générales, on redéfinit les priorités parmi les divers 
services de S-T. Les gestionnaires des programmes réaffecteront alors les ressources 
aux projets de première importance. L'essentiel, en somme, est d'assurer la poursuite 
des projets à long terme dont la valeur n'est plus à démontrer. 

Liens au niveau de la direction 

Les organisations les plus performantes s'assurent que le chef de la R-D est un membre 
à part entière de la haute direction de l'organisation-mère. Cela, pour deux raisons. 

Premièrement, ce responsable n'est le subordonné d'aucun des dirigeants opérationnels 
des unités clientes. C'est là une condition essentielle à des négociations sérieuses 
entre les parties et à la préservation du caractère distinct de l'organisation de R-D. 
Deuxièmement, le responsable de la recherche peut prendre part à la planification 
stratégique de l'organisation-mère et offrir la perspective de la S-T dans les processus 
de budgétisation et d'évaluation. 

Cela répond simultanément à deux besoins : celui d'assurer des liens étroits entre les 
gestionnaires de R-D et leurs collègues des autres secteurs et, d'autre part, d'assurer 
que les stratégies en matière de gestion s'appuient sur les connaissances 
technologiques les plus avancées et que les investissements en R-D de l'organisation-
mère permettront à cette dernière de renforcer son leadership dans l'avenir. 

Liens au niveau des individus 

Dans les organisations publiques et privées que nous avons examinées, les pratiques 
optimales placent l'accent sur les échanges de personnel et le maintien d'un réseau 
actif d'interrelations entre l'organisation de R-D, les divisions opérationnelles et les 
unités fonctionnelles. Ces mécanismes ont remplacé, dans une large mesure, les 
méthodes traditionnelles de coordination. Les organisations efficaces reconnaissent 
que la qualité de la collaboration entre la recherche, les opérations et le marketing est 
tributaire des individus et non de structures complexes, et encore moins de structures 
bureaucratiques. 

Les organisations performantes ont recours à des structures temporaires, comme des 
équipes multidisciplinaires, pour promouvoir la concertation et l'efficacité parmi toutes 
les composantes de l'organisation. Ces structures ne donnent pas nécessairement des 
résultats. Il faut gérer les échanges interorganisationnels et interdisciplinaires avec 
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vigueur pour qu'ils atteignent leurs objectifs de créativité, d'innovation et, surtout, de 
transfert technologique. Toutefois, ce sont des individus et non des systèmes qui 
créent, innovent et assurent le transfert technologique. Le succès dépend donc d'un 
leadership à la fois individuel et collectif. 

Les mécanismes décrits ci-dessus ont stimulé la créativité et l'innovation, mais le 
transfert technologique continue de poser un problème majeur. La plupart des 
organisations reconnaissent que le transfert technologique est extrêmement difficile, 
même dans les circonstances les plus favorables. Il n'y a pas de formule magique. Les 
organisations constatent toutefois qu'une bureaucratie très lourde constitue un obstacle 
quasi insurmontable au transfert technologique. On nous a rappelé à maintes reprises 
que les gouvernements font généralement mauvaise figure sous ce rapport. 

2.3 	Ressources humaines 

La mission, la structure et les liens de l'organisation étant définis de façon appropriée, 
le prochain facteur à examiner, dans le cadre des pratiques optimales, est celui des 
ressources humaines. Les organisations les plus performantes accordent une haute 
priorité aux ressources humaines : recrutement, formation, renouvellement des équipes, 
évaluation, récompenses pour l'excellence et les contributions exceptionnelles, 
possibilités de perfectionnement et de ressourcement. 

2.3.1 	Gérer pour obtenir la qualité 

Le mérite individuel est le principal critère des organisations efficaces. C'est le 
principe qui sous-tend leurs pratiques de recrutement, de perfectionnement, d'évalua-
tion et de promotion. Il implique un régime de primes et de récompenses, et reconnaît 
que le travail de chacun des scientifiques est essentiel à la qualité et au rendement de 
l'ensemble de l'établissement. 

Les meilleures organisations de R-D utilisent toute une gamme de moyens pour attirer 
et conserver les chercheurs les plus doués. Elles subventionnent des recherches 
universitaires pour consolider leurs liens avec les universités. Elles participent à des 
programmes qui leur permettent d'employer des étudiants de niveau doctoral ou post-
doctoral. Elles suivent de près les activités universitaires pour repérer les candidats les 
plus prometteurs. Elles entreprennent des projets conjoints avec les universités pour se 
tenir à la fine pointe de la recherche et appliquer les retombées à l'amélioration de 
leurs propres produits et services. 

Par ailleurs, elles s'occupent activement du perfectionnement de leurs scientifiques et 
de leurs ingénieurs. Les carrières sont gérées de manière à assurer un bon équilibre des 
compétences dans la recherche fondamentale, la recherche appliquée, le développement 
et la gestion de la recherche. Des scientifiques chevronnés encadrent les recrues; une 
attrition bien planifiée permet de régénérer constamment l'effectif scientifique. 

L'évaluation de la performance est un élément essentiel du perfectionnement du 
personnel, et est conçue en fonction des activités de chaque établissement. Scientifi-
ques et ingénieurs sont soumis régulièrement à une évaluation rigoureuse. On note 
leurs publications, leur participation à des congrès, les honneurs décernés par leurs 
pairs, ainsi que leurs brevets et autres formes de propriété intellectuelle. Chacun de 
ces éléments est fondé sur le jugement de pairs indépendants. Les dirigeants des 
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organisations les plus performantes se font un point d'honneur de connaître leurs 
chercheurs et de suivre de près leur évolution au sein de la communauté scientifique. 
Dans les établissements à caractère plus technique, on mesure le rendement individuel 
en fonction de critères très spécifiques. En outre, dans les négociations de contrats, il 
n'est pas rare que les unités opérationnelles précisent quels scientifiques ou ingénieurs 
elles veulent — ou ne veulent pas — dans leurs projets. Cette rétroaction du « marché » 
incite les organisations à évaluer leur personnel avec encore plus de rigueur. 

Par ailleurs, les organisations les plus performantes reconnaissent de façon tangible les 
travaux de qualité. Certaines accordent des sommes substantielles aux détenteurs de 
brevets importants. Les remises de prix et autres formes d'honneurs sont courantes, 
et les lauréats bénéficient souvent d'une liberté accrue dans leurs travaux. 

Les distinctions ont l'avantage de laisser transparaître les valeurs et les priorités de 
l'organisation. Le système des honneurs, surtout lorsqu'il consacre des réalisations 
reconnues par la communauté internationale, est un moyen important d'assurer la 
loyauté des scientifiques et ingénieurs envers leur organisation. La valeur pécuniaire 
des prix est très variable. Ce qui compte, c'est l'importance que leur donne la haute 
direction de l'organisation-mère. 

Ainsi les organisations de recherche dynamiques s'efforcent constamment de concilier 
la double exigence de la stabilité et du rajeunissement. Elles transfèrent les scientifi-
ques et ingénieurs d'un projet à un autre, modifient leurs priorités budgétaires, 
adoptent de nouvelles idées. Le défi consiste à maintenir les normes d'excellence les 
plus élevées tout en ajustant les programmes de recherche à des besoins en constante 
évolution. Pour y parvenir, les organisations font évaluer leurs programmes sur place 
par des comités de pairs et consultent des experts extérieurs sur l'évolution des, 
besoins. Certains projets sont abandonnés, mais le personnel demeure en place tant 
qu'il contribue à l'atteinte des objectifs de l'organisation. 

2.3.2 Gestion dynamique 

Au lieu de se conformer rigoureusement à des systèmes bureaucratiques, les gestion-
naires de S-T doivent donc pratiquer une saine gestion du personnel. Ils doivent gérer 
les scientifiques et ingénieurs individuellement et en groupes, et non se contenter 
d'appliquer des directives régissant des catégories du personnel scientifique. 

Est-ce à dire que les organisations modèles ignorent tout des systèmes de gestion du 
personnel? Au contraire, elles ont des systèmes très perfectionnés. Mais ceux-ci 
correspondent aux besoins spécifiques de l'organisation et aux exigences propres à la 
culture scientifique. En outre, ils sont appliqués de façon rigoureuse pour stimuler 
l'excellence et la motivation, pour optimiser la répartition du personnel et pour évaluer 
le rendement individuel suivant les normes les plus élevées. 

Ces organisations pratiquent également une gestion intégrée des ressources financières 
et humaines, et ce, pour au moins deux raisons. Premièrement, le personnel de gestion 
a un maximum de flexibilité puisqu'il dispose d'une gamme de stratégies pour la 
dotation en personnel. Deuxièmement, on évite les distorsions éventuelles entre 
ressources financières et ressources humaines, ainsi que l'assujettissement de la 
gestion du personnel à des contrôles financiers — une situation néfaste et pourtant 
fréquente dans les organisations traditionnelles du secteur public, surtout en ce qui 
concerne la détermination des niveaux d'effectifs et la conception de régimes de 
récompenses. 
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De plus, les organisations de R-D les plus performantes dont nous avons étudié le 
fonctionnement jouissent d'une autonomie de gestion essentielle à leur dynamisme. 
Voilà peut-être le plus grand défi des gestionnaires des activités de R-D. En effet, ils 
doivent avoir la latitude voulue pour attirer de nouvelles recrues, affecter des 
scientifiques chevronnés à de nouveaux projets et promouvoir un renouvellement 
constant des individus et de l'équipe. De plus, la plupart des organisations doivent 
rencontrer ces besoins sans augmenter les effectifs. Les cadres avec lesquels nous nous 
sommes entretenus affirment que ces besoins sont plus faciles à identifier qu'à 
combler, mais ne laissent aucun doute qu'ils doivent disposer de l'autorité nécessaire 
pour y faire face. 

Enfin, il est clair que la décentralisation pratiquée par les organisations les plus 
performantes exige un régime où la fonction de gestion de la R-D et les personnes qui 
en sont chargées sont considérées comme essentielles au succès de l'organisation. La 
fonction de gestion dans ces organisations n'est pas simplement une tâche adminis-
trative, comme elle a tendance à l'être dans les systèmes hautement bureaucratisés. 
Elle n'est pas assimilable non plus aux fonctions du doyen d'une faculté universitaire, 
où les chercheurs sont essentiellement livrés à eux-mêmes, bien qu'ils collaborent 
parfois à des projets particuliers. Les gestionnaires jouent un rôle crucial dans une 
organisation de R-D : ils doivent repérer les meilleurs scientifiques et ingénieurs de 
l'organisation et favoriser leur perfectionnement. Ainsi, les meilleures organisations de 
S-T ont besoin de gestionnaires qui comprennent non seulement la mission de 
l'organisation et la nature de ses travaux — en même temps que leur relation avec les 
objectifs généraux de l'organisation-mère — mais qui comprennent aussi la gestion en 
R-D. 

2.4 	Processus de gestion 

Les établissements de R-D des organisations les plus performantes ont la souplesse 
nécessaire pour créer et entretenir un environnement propice à la recherche et au 
développement, en dépit des contrôles étroits associés aux réseaux de liens décrits plus 
tôt dans ce chapitre. 

2.4.1 	Souplesse 

Dans un système souple, les gestionnaires ont les moyens voulus pour gérer les 
installations et les ressources en fonction des exigences et de la culture particulière de 
leur organisation. Autrement dit, l'organisation n'est pas gérée au jour le jour par un 
pouvoir extérieur selon des règles et des procédures normalisées. 

Si les organisations les plus performantes accordent l'autonomie de gestion à leurs 
établissements de R-D, c'est qu'elles reconnaissent le caractère distinct de la fonction 
de recherche et de la culture du personnel scientifique. Elles reconnaissent aussi le 
défi particulier des gestionnaires de R-D qui doivent assurer la qualité, évaluer le 
rendement selon des critères extérieurs et promouvoir l'innovation de manière 
constante. 

Le contrôle des organisations de R-D est assuré par un réseau de liens. Mais il s'agit 
de liens entre diverses parties de l'organisation et non de liens de contrôle des unes sur 
les autres. Les gestionnaires fonctionnels de l'organisation-mère n'ont pas à intervenir 
dans la gestion quotidienne de la R-D. 
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Assurer une souplesse administrative dans le secteur public relève du défi. Comme le 
montre clairement un récent rapport de l'OCDE sur la gestion des laboratoires gou-
vernementaux, les besoins de la bureaucratie traditionnelle ne coïncident pas toujours 
avec ceux de la recherche productive (voir figure 2.2). Des deux côtés, il faut faire 
preuve de compréhension face aux besoins de l'autre. 

Figure 2.2 

Différences des besoins entre les milieux 
bureaucratiques et les environnements de recherche 

À la fonction publique 	Environnement de  recherche convenable 

• Sécurité d'emploi, fonctions 	• 	Effectif mobile, souple; 
bien définies; 

• Conformité avec le reste de la 	• 	Environnement variable 
structure bureaucratique pour 	selon la mission; 
des raisons de simplicité et 
d'équité; 

• Cheminement de vérification 	• 	Prise de risques; formalités 
clair; haut degré de 	 administratives réduites; 
responsabilité financière; 

• Pratiques d'emploi équitables; 	• 	La compétence comme 
critère d'embauche; priorité 
à l'excellence; 

• Attitude positive de service à 	• 	Propriété intellectuelle 
la clientèle; tout se fait dans 	protégée; rapports sélectifs 
l'intérêt du public, 	 et contrôlés avec d'autres 

secteurs. 

Source : Inspiré d'une étude de l'OCDE intitulée L'évolution du rôle des laboratoires 
de recherche gouvemementale,1989. 

2.4.2 Processus de planification 

Pour s'assurer d'une planification efficace dans une organisation de R-D, il faut 
remplir plusieurs conditions préalables. Ainsi, les organisations les plus performantes 
définissent clairement leur mission et le rôle spécifique de chaque établissement. La 
nature des relations internes est également explicite, de même que les méthodes de 
financement et les critères de rendement. 

Mais ce n'est qu'un point de départ. Pour demeurer efficace, le processus de planifi-
cation doit impliquer le constant réexamen de la mission et du dynamisme de 
l'organisation et des besoins de sa clientèle. 
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Lorsqu'il s'agit de recherche sur des principes scientifiques ou des technologies 
fondamentales, il n'est pas rare que les horizons atteignent une dizaine d'années, alors 
que des objectifs plus immédiats font l'objet de projets ponctuels. Les travaux de R-D 
appliquée s'accommodent relativement mieux de plans et de budgets annuels, mais il 
arrive aussi qu'ils s'étalent sur plusieurs années. 

Les systèmes de planification englobent le laboratoire dans son ensemble et chaque 
projet particulier. Les meilleurs systèmes suivent non seulement les activités en cours 
mais tiennent compte tout autant de ce qui ne se fait pas. On pose des questions 
comme celles-ci : Y a-t-il des secteurs où nous n'investissons pas pour le moment, 
mais qui pourraient devenir prioritaires d'ici quelques années? Que faisons-nous pour 
évoluer dans ce sens? 

Une planification efficace débute avant que le projet ne soit proposé et influe fortement 
sur le choix des nouveaux projets à financer. Les laboratoires bien dirigés évaluent les 
propositions de façon rigoureuse afin d'assurer que les objectifs, les facteurs de 
réussite et les méthodes d'évaluation sont bien définis dès le départ. Et avant de 
s'engager dans des projets de recherche majeurs, les organisations consultent des 
comités de pairs. 

Ainsi, la planification stratégique, telle qu'on la pratique dans les organisations les 
plus performantes, implique en permanence une tension saine entre les processus 
décisionnels ascendant et descendant. Par cette tension entre les forces d'initiative et 
de contrôle, la planification reste distincte du processus budgétaire, encore que les 
échéances applicables aux budgets de recherche sont souvent prolongées de un à trois 
ans ou même davantage. 

La tension entre les processus décisionnels ascendant et descendant assure par ailleurs 
un équilibre entre la liberté de recherche et les travaux dirigés. Aucun laboratoire 
chargé d'une mission spécifique ne peut laisser à ses scientifiques et ingénieurs 
l'entière liberté de choix dans leurs travaux. Mais il ne peut pas non plus s'attendre à 
ce que des scientifiques hautement qualifiés et créatifs se contentent d'exécuter des 
projets de recherche définis par des cadres ou des clients non scientifiques. Une forme 
d'interaction s'impose pour permettre aux scientifiques aussi bien qu'aux clients de 
faire valoir leurs points de vue. 

Le degré de liberté accordée aux scientifiques varie beaucoup d'une organisation à 
l'autre. Ceux qui se sont déjà signalés par leurs travaux jouissent souvent d'une 
grande latitude. Par l'entremise de son système de récompense, la direction fait savoir 
à ces scientifiques quel genre de recherches elle privilégie. Mais autrement, leur 
travail dépend surtout d'eux-mêmes. Toutefois, ce privilège se mérite, et cette situation 
est loin d'être courante parmi les chercheurs des établissements à mission définie. 

2.4.3 Systèmes d'évaluation 

Les organisations les plus performantes, privées ou publiques, surveillent avec un soin 
particulier la qualité de leurs travaux scientifiques. Aucune méthode d'évaluation de la 
qualité ne peut être considérée comme la meilleure. Elles reposent toutes sur des 
mécanismes destinés à mesurer la réussite aux points de vue scientifique et 
organisationnel. Toutes les organisations que nous avons examinées, qu'elles soient 
spécialisées en recherche fondamentale ou en recherche appliquée et en développe- 
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ment, utilisent des critères de nature scientifique pour évaluer le succès de leurs 
travaux. De plus, l'adéquation d'un projet aux besoins d'un client n'est jamais assurée 
au détriment de la qualité scientifique. En fait, l'évaluation de la qualité sur une base 
systématique et continue permet de mieux assurer la pertinence des travaux. 

Toute organisation — soit de marketing, de fabrication ou de recherche — se compare à 
des organisations similaires pour évaluer son propre rendement. Ainsi, un service du 
marketing mesure les parts de marché, effectue des analyses de compétitivité et 
compare l'impact de sa publicité avec celui de la concurrence. Une division de 
fabrication mène des analyses comparatives de coûts et suit de près les procédés de ses 
concurrents. De même, une organisation de R-D a besoin de points de repère objectifs 
et extérieurs. 

Outre les demandes de brevet d'invention et la participation aux conférences 
internationales, le critère principal de l'évaluation scientifique demeure la parution 
d'articles dans des publications spécialisées. C'est ainsi que la communauté 
scientifique juge ses membres. Les organisations peuvent donc savoir si les travaux de 
leurs propres scientifiques et ingénieurs suivent l'évolution générale de leur domaine, 
et dans quelle mesure ils constituent un apport original. La bibliométrie joue un rôle 
de plus en plus important sous ce rapport. 

Une autre méthode d'évaluation importante est le recours à des comités de pairs 
indépendants. C'est une manière reconnue de s'évaluer selon des critères inter-
nationaux. Ces comités sont constitués de scientifiques et ingénieurs externes qui 
examinent les laboratoires et font rapport sur la qualité et le rendement des travaux de 
R-D. Ils peuvent aussi apporter une aide précieuse dans la définition de nouvelles 
priorités et de nouvelles orientations de recherche. 

Pour des raisons de confidentialité, les établissements de R-D des grandes entreprises 
font souvent appel à des chercheurs qui font partie de la même organisation mais ne 
sont pas liés aux programmes soumis à leur examen. Toutefois, malgré les contraintes 
de la confidentialité, les grandes entreprises utilisent beaucoup l'évaluation par les 
pairs. Certaines confient les évaluations à un conseil ou un comité consultatif 
extérieur, qui fait rapport à la haute direction et au conseil d'administration. 

2.4.4 Budgets et responsabilités 

Selon le modèle organisationnel décrit plus tôt, les organisations de R-D reçoivent une 
part importante de leurs fonds de clients internes ou externes qui achètent leurs 
services par voie de contrats. Le défi consiste à assurer un équilibre optimal entre la 
stabilité à long terme et la responsabilité à court terme. 

Les meilleures organisations reconnaissent que le système des contrats avec les unités 
opérationnelles favorise davantage les travaux sur des applications technologiques 
immédiates. On risque ainsi de négliger des voies de recherche porteuses d'avenir pour 
l'organisation. C'est pourquoi les organisations-mères affectent des fonds spécifiques 
à certains travaux stratégiques. 

Le budget devient un outil puissant lorsqu'associé aux processus de planification et 
d'évaluation. Ainsi, le financement des contrats de recherche doit être lié à l'évalua-
tion des résultats afin que les sommes engagées soient en rapport avec la qualité et 
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la pertinence des travaux réalisés. Un processus budgétaire qui se contenterait de 
distribuer des sommes forfaitaires basées sur les crédits de l'année précédente rendrait 
caduc tout système de planification et d'évaluation. 

La planification des ressources financières et celle des ressources humaines doivent 
aller de pair dans le processus de prévisions budgétaires. Ainsi, les budgets prévoient 
souvent tant de dollars de recherche par scientifique et ingénieur, ou tant de techniciens 
par chercheur, pour assurer l'équilibre des ressources. 

Il faut également maintenir un équilibre entre responsabilité financière et souplesse. 
La recherche et la découverte comportent nécessairement des impondérables : les 
besoins financiers ne peuvent pas être entièrement prévus à l'avance. La plupart des 
organisations de recherche ont un fonds spécial pour les initiatives non prévues. Des 
équipes ou des chercheurs individuels peuvent aussi demander des fonds pour explorer 
de nouveaux horizons sous la direction du chef de leur établissement. Ces ressources 
financières encouragent beaucoup les meilleurs scientifiques à explorer des domaines 
nouveaux et prometteurs. Mais devant les coûts sans cesse croissants de la recherche 
et l'incertitude des résultats, il importe que la gestion financière reste toujours 
rigoureuse. 

2.5 	Conclusion 

Les pratiques optimales que nous avons décrites ne sont pas celles d'une organisation 
en particulier. Il s'agit d'un ensemble de règles que diverses organisations réputées 
appliquent à la gestion de leur R-D. Ce cadre de gestion peut être considéré comme 
valable dans la mesure où nous avons relevé un nombre significatif de traits communs 
entre ces organisations, tant privées que publiques, et ce, sur quatre aspects 
fondamentaux de la gestion de la R-D : la mission de l'organisation, sa structure et son 
réseau de liens, ses ressources humaines et ses processus de gestion. Les solutions 
adoptées par ces organisations sont le fruit de l'expérience, une expérience souvent 
acquise dans un contexte de concurrence impitoyable. 

Nous avons traité ici des pratiques optimales pour mettre en relief nos conclusions les 
plus importantes. Ces règles nous ont fourni un cadre conceptuel pour analyser nos 
observations sur les établissements fédéraux de S-T et les comparer à celles que nous 
avons faites auprès d'organisations considérées comme des chefs de file mondiaux en 
R-D. Les trois chapitres qui suivent présentent de façon détaillée les résultats de notre 
enquête sur trois aspects fondamentaux de ce modèle : la structure de l'organisation et 
son réseau de liens, les ressources humaines et les processus de gestion. Au chapitre 6, 
nous résumons nos conclusions et, en nous inspirant des mêmes pratiques optimales, 
nous présentons nos recommandations. 
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3.0  STRUCTURE ET RÉSEAUX DE LIENS : PRATIQUES ACTUELLES 
COMPARÉES AUX PRATIQUES OPTIMALES 

L'efficacité des organisations de S-T dépend de leur structure et de leurs réseaux de 
liens. La structure permet la constitution d'organisations distinctes, visibles et stables. 
Les liens rattachent l'organisation de R-D aux besoins de l'organisation-mère et 
favorisent le transfert du savoir et de l'innovation aux fins d'appuyer les objectifs 
qu'elle poursuit. Dans le but d'optimiser leurs investissements en R-D, plusieurs 
gouvernements et entreprises ont procédé à des changements de structure fondamen-
taux. Les entreprises, en particulier, ont pris un grand soin d'établir des liens étroits 
et efficaces avec leurs établissements de R-D. 

Les organisations de R-D doivent être des entités distinctes. Bien qu'elles fassent 
partie d'organisations plus grandes, leur structure doit être distinctive et visible pour 
favoriser la mise en valeur de la culture scientifique et l'application de systèmes de 
gestion et de régimes de récompenses appropriés. Une organisation de R-D doit tenir 
compte du fait que les chercheurs ont un sentiment d'appartenance non seulement 
envers leur employeur mais aussi envers la communauté internationale des scientifi-
ques oeuvrant dans le même domaine qu'eux. Les organisations efficaces encouragent 
cette double allégeance. Elles favorisent la stabilité, la pertinence des travaux et la 
responsabilité, tout en conservant la souplesse nécessaire pour suivre l'évolution de la 
science et assurer des transferts rapides de technologie. Ailleurs dans le monde, les 
organisations de R-D du secteur privé, et dans une moindre mesure du secteur public, 
ont fait de grands progrès à ce chapitre. 

3.1 	Structure, autonomie et visibilité 

Les laboratoires fédéraux sont intégrés aux ministères par leur structure et leurs ' 
méthodes de gestion. Loin d'être distinctes, les fonctions de S-T sont entièrement 
intégrées aux systèmes ministériels de planification, de budgétisation et de gestion 
du personnel. Or, l'attachement à la culture scientifique demeure très fort parmi les 
scientifiques et les ingénieurs gouvernementaux, qui se trouvent ainsi pris entre deux 
mondes. Il s'ensuit que les établissements de S-T doivent consacrer beaucoup de temps 
et d'énergie à défendre leurs valeurs et leurs besoins particuliers. Les pratiques 
optimales en matière de gestion de la R-D font en sorte que les scientifiques mènent 
leurs travaux au sein d'organisations conçues à cette fin. Or, leur présence au sein 
d'un ministère crée toute une série d'exigences nouvelles et souvent contradictoires. 
Au lieu de mettre les valeurs scientifiques au service de leurs objectifs globaux, les 
gestionnaires ministériels ont trop souvent tendance à s'en méfier. Les organismes 
centraux et les systèmes administratifs ministériels sont conçus pour réduire les 
disparités. Ils sont à l'antipode du type de régime administratif qui fait la bonne 
fortune des organisations de S-T performantes. 

Le caractère distinct attribué aux structures actuelles est plus apparent que réel. 
La tendance jusqu'ici a été à l'intégration. En effet, on semble croire qu'un contrôle 
étroit des unités de S-T, par le biais des systèmes de planification et d'évaluation des 
organismes centraux, entraînerait plus de responsabilité, plus de soumission aux règles 
et, en conséquence, un meilleur rendement. 
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Or, ce qu'il y avait de distinct est plus flou aujourd'hui, mais les résultats de l'inté-
gration se font toujours attendre. Trop souvent, les objectifs et les programmes de S-T 
sont conçus indépendamment des stratégies à long terme des cadres supérieurs, alors 
que leur mise en oeuvre et leur conformité aux normes ministérielles sont contrôlées 
avec minutie. Ainsi, plus les activités de S-T sont intégrées au fonctionnement général 
d'un ministère, plus il est difficile à ce dernier de reconnaître et de promouvoir les 
intérêts de l'organisation de S-T. Et celle-ci finit par péricliter. 

Par ailleurs, l'intégration à la structure ministérielle globale prive les scientifiques et 
ingénieurs d'un atout capital : la visibilité. Dans la communauté scientifique inter-
nationale, les scientifiques et ingénieurs sont connus presque autant par leur organisa-
tion que par leur notoriété personnelle. Le nom même d'une organisation peut aider 
considérablement à attirer des scientifiques de haut calibre. Certains établissements 
gouvernementaux comme CANMET ou la Commission géologique du Canada sont 
parvenus, grâce à leur nom, à conserver une certaine visibilité. Les scientifiques et 
les ingénieurs s'identifient beaucoup plus à leur organisation qu'au ministère dont ils 
relèvent. Les nouveaux établissements tels que les Centres de recherche sur les 
communications (CRC) tentent d'acquérir de la visibilité. Mais il s'agit de plus en 
plus d'une illusion : au lieu de favoriser un sentiment d'appartenance à l'institution, 
la structure en place s'y oppose. 

Il faut aussi prévoir des distinctions au sein même des activités de S-T. En effet, les 
sciences et la technologie couvrent une large gamme de réalités, et les meilleures 
organisations de S-T en tiennent compte dans leurs processus de gestion. Par exemple, 
la planification et l'évaluation ne sont pas les mêmes pour la recherche fondamentale 
que pour la recherche appliquée. En outre, les structures souples sont courantes là où 
l'on s'applique à transférer de la technologie. Les structures gouvernementales rigides, 
en revanche, sont réfractaires aux systèmes et aux modes de gestion souples qui sont 
nécessaires pour les organisations de S-T. 

Lorsque les distinctions s'estompent, la confusion s'installe et la raison d'être d'une 
organisation de S-T peut se trouver compromise, à long terme. Comme l'a souligné 
l'un des comités de pairs, les assises scientifiques de telles organisations tendent 
graduellement à s'éroder si leur recherche à long terme n'est pas protégée par un 
environnement distinct : 

Le laboratoire poursuit clairement son mandat en concentrant ses 
ressources sur la recherche appliquée; presque tous ses projets sont 
voués à une application ou à un développement particuliers. Par 
conséquent, il se fait très peu de recherche fondamentale et quelques 
individus seulement conservent encore une vision globale du domaine 
de recherche. A notre avis (celle du comité de pairs), un laboratoire 
aussi grand et aussi prestigieux devrait faire de la recherche fonda-
mentale dans des domaines clés. 

3.1.1 Expérience du secteur privé 

L'approche fédérale actuelle quant aux structures de S-T contraste fortement avec celle 
d'autres organisations. Recherches Bell-Northern (RBN), la plus importante organi-
sation canadienne de R-D, a été constituée en entité séparée en 1970. La plupart des 
autres entreprises à caractère technologique ont procédé à une réorganisation profonde 
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de leur R-D au cours des deux dernières décennies. Par divers moyens, elles trans-
forment leurs structures de R-D en organisations distinctes et visibles, dotées de leur 
propre haute direction ou même entièrement indépendantes. Au lieu d'être des services 
parmi d'autres dans une structure d'entreprise traditionnelle, les établissements de R-D 
deviennent des organisations autonomes qui entretiennent des rapports de services avec 
l'organisation-mère. 

Si les entreprises évoluent dans ce sens, c'est, entre autres, parce qu'elles recon-
naissent l'importance d'une recherche de qualité. La compagnie 3M, l'un des chefs de 
file en la matière, avait auparavant un seul établissement de R-D, dont 40 p. 100 des 
travaux étaient commandités par des filiales. Toutefois, pour préserver ses assises 
scientifiques à long terme, 3M a divisé ses établissements en trois catégories : un 
laboratoire global, dont les recherches ne dépendent d'aucune commande; des 
laboratoires sectoriels, dont une part déterminée des travaux est commanditée; et des 
laboratoires divisionnaires, voués à 100 p. 100 aux besoins des filiales. La recherche 
appliquée demeure prépondérante : 80 p. 100 du budget global de R-D va aux 
laboratoires divisionnaires. 

Les autres entreprises que nous avons visitées ont adopté des solutions similaires. 
La recherche à long terme sur des technologies stratégiques est souvent confiée à un 
laboratoire distinct indépendant au sein de l'entreprise. La R-D appliquée relève de 
laboratoires distincts traitant avec les unités opérationnelles. Par divers moyens, on 
assure le maintien de liens étroits et le transfert rapide du savoir et de l'innovation. 

3.1.2 Expérience des autres gouvernements 

Cette évolution n'est pas l'apanage du secteur privé. Des pays comme la France et 
l'Allemagne de l'Ouest ont fait de leurs centres de recherche gouvernementaux des 
entités distinctes et visibles, et valorisent la culture scientifique essentielle à des 
recherches de qualité. Les pays scandinaves ont eux aussi donné une indépendance 
accrue à leurs établissements de recherche. Par exemple, dès 1986, tous les laboratoires 
du Conseil de la recherche scientifique et industrielle de la Norvège avaient acquis le 
statut d'instituts indépendants. 

L'Allemagne de l'Ouest est bien organisée à ce chapitre. Les établissements gouverne-
mentaux sont généralement distincts, leurs rôles sont bien définis et ils couvrent 
l'ensemble des disciplines scientifiques. 

Les instituts Max Planck, au nombre de 55, font surtout de la recherche fondamentale 
et sont financés à 90 p. 100 par le gouvernement. Ils se concentrent sur des travaux qui 
sont hors de la portée des universités parce qu'ils sont interdisciplinaires ou exigent 
des équipements spéciaux. 

Le système allemand englobe également 13 centres nationaux de recherche, chargés de 
travaux à long terme axés sur des applications, coûteux, économiquement risqués, et 
nécessitant de grandes équipes interdisciplinaires. Les résultats sont destinés à 
l'industrie. Le financement provient à 90 p. 100 du gouvernement fédéral et à 10 p. 
100 des Laender. 
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La Société Fraunhofer est une initiative relativement nouvelle. Il s'agit d'une série 
d'instituts distincts qui font le pont entre universités et industries. On y fait de la 
recherche appliquée et du développement, à contrat. Des professeurs partagent leur 
temps entre université et institut et des étudiants peuvent poursuivre des études 
supérieures dans le cadre d'un institut. 

Les laboratoires de type GOCO (« government-owned, contractor-operated ») que l'on 
retrouve aux États-Unis fournissent un autre exemple de structure distincte. Ces 
établissements créés par le gouvernement fédéral américain sont exploités à contrat par 
divers organismes indépendants, allant des universités d'État (telles que l'université de 
Californie) aux entreprises privées (comme la société Martin Marietta). 

Les GOCO répondent à plusieurs objectifs. D'abord, ils constituent un milieu propice 
à l'épanouissement des valeurs scientifiques tout en remplissant une mission gouverne-
mentale spécifique. Ils échappent également aux politiques gouvernementales incom-
patibles avec les exigences de la recherche. Ainsi, en raison des restrictions salariales 
des dix dernières années, il est devenu très difficile d'attirer des scientifiques dans les 
laboratoires fédéraux. Or, les chercheurs des GOCO sont employés par des entre-
preneurs exploitants, et peuvent donc être payés selon les barèmes du marché. 

Les GOCO prouvent aussi à quel point la distinction et la visibilité favorisent la 
qualité. Des établissements GOCO comme Los Alamos National Laboratory, Lawrence 
Livermore National Laboratory, Argonne National Laboratory, Brookhaven National 
Laboratory et Lawrence Berkeley Laboratories sont considérés comme des chefs de file 
aux États-Unis. Leur réputation tient à leur excellence et plusieurs ignorent qu'il s'agit 
d'organisations gouvernementales. 

3.2 	Établissement de liens 

Toute recherche, publique ou privée, doit servir un but plus global, souvent non 
scientifique. D'où l'importance de liens étroits entre l'établissement de S-T et son 
organisation-mère. H faut surtout éviter que les établissements dévient de leur mission. 
Celle-ci, par conséquent, doit être clairement définie. Quand la S-T est entièrement 
intégrée aux unités opérationnelles, elle dévie trop souvent de sa mission. De plus, les 
laboratoires sont soumis à des pratiques incompatibles avec leur rôle ou leurs normes 
de qualité. Les mécanismes d'imputabilité et de contrôle du rendement sont 
insuffisants. Ainsi, la S-T ne peut donner sa pleine mesure. 

Les relations actuelles entre les laboratoires et les unités opérationnelles posent des 
problèmes. Le Comité a eu vent de cas où des gestionnaires de programmes avaient 
obtenu de l'extérieur, à contrat, des services spécialisés qui étaient disponibles, à leur 
insu, au sein même des laboratoires de leur ministère. Par ailleurs, certains chercheurs 
ont dû défendre avec acharnement des programmes jugés peu utiles par les usagers 
extérieurs. Ils étaient persuadés que ces programmes étaient essentiels à l'intérêt 
public. Mais comme ceux-ci n'étaient pas formellement reliés aux objectifs globaux de 
l'organisation ni à une clientèle spécifique au sein du ministère, il était impossible de 
convaincre les autorités ministérielles de leur nécessité. Dans des cas semblables, il 
est évident que l'intégration structurelle de la R-D ne facilite pas les choses. Comme 
une équipe d'évaluation de pairs nous le faisait remarquer : 
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Une stratégie de recherche à long terme est essentielle à la poursuite 
de travaux de qualité et à une gestion efficace des ressources. Bien 
qu'elle conçoive que des ressources puissent, souvent, être soustraites 
d'un tel plan pour des besoins urgents, l'équipe n'est pas convaincue 
que des efforts suffisants aient été consacrés à l'élaboration d'une telle 
stratégie. Il est important aussi que la haute direction s'engage à long 
terme, sans demander de trop fréquentes révisions. Ainsi, bien que les 
objectifs et la stratégie de recherche puissent évoluer, il est important 
d'y retrouver un solide élément de continuité. 

Paradoxalement, tout se passe mieux quand l'organisation de S-T est une entité 
distincte et visible. 

3.2.1 	Liens d'ordre contractuel 

L'un des meilleurs moyens d'assurer des liens solides entre l'établissement de R-D et 
les diverses composantes de l'organisation-mère est de créer des relations 
contractuelles. 

Dans tous les gouvernements, les budgets dépendent des crédits votés. Les budgets 
ministériels, négociés une fois l'an, constituent la base des dépenses du ministère pour 
l'ensemble de l'exercice. Le principal défaut de ce système est qu'il manque de 
souplesse et ne permet pas de relier les dépenses au rendement. On tente constamment 
de surmonter ce problème, mais en vain. 

Ce mode de financement de la R-D préoccupe le Comité. Parce que l'on fixe 
annuellement un niveau global de dépenses, plusieurs liens essentiels ne sont pas 
développés, ou sont carrément exclus. Une équipe de pairs l'a constaté : 

Il était difficile d'après les explications fournies de savoir quels 
travaux étaient censés déboucher sur de nouveaux produits et lesquels 
devaient accroître les connaissances fondamentales. Les travaux 
individuels ne semblaient pas s'agencer selon un plan d'ensemble. On 
ne nous a pas signalé, d'autre part, de nouveaux besoins ou de 
nouvelles applications qui auraient fait l'objet de recherches 
individuelles. 

Ce problème ressort clairement des réponses des scientifiques et des ingénieurs à notre 
questionnaire : ceux-ci affirment que, dans une large mesure, leurs projets de recherche 
relèvent de leur propre initiative (voir figure 3.1). 

La méthode actuelle de financement entrave le transfert de ressources d'une activité à 
une autre, ou d'un secteur moins prioritaire à un autre qui l'est davantage. Souvent, 
l'on continue de financer une activité tant que les fonds qui lui sont consacrés sont 
effectivement dépensés. Une équipe de pairs faisait d'ailleurs ce commentaire : 
« Bien que l'excellence de cette recherche ne fasse aucun doute, nous estimons que ce 
domaine n'est plus une priorité à l'échelle nationale, ni internationale ». Cependant, le 
fait d'abandonner un programme de recherche pour en entamer un autre comporte un 
risque : le nouveau peut ne pas être approuvé pour fins de financement et le tout peut 
se solder par une coupure budgétaire consécutive à l'abandon du précédent programme. 
Le système des crédits budgétaires appliqué à une organisation gouvernementale de 
S-T tend à créer un conformisme interne qui nuit à l'établissement d'objectifs et de 
missions, à la qualité et à la productivité, et à la diffusion efficace des connaissances 
et des innovations. 



Figure 3.1 

Pouvoirs de lancement des projets 
de recherche, par ordre décroissant 

1 	2 	3 	4 	5 	6  
Moi-même (le chercheur) 

Mon supérieur immédiat 	 mai 

Le supérieur de mon supérieur 	 mou 

Des gestionnaires du ministère, 
en dehors du groupe de 
recherche 

IMINIIII 
Des clients de l'extérieur 

Des comités ou des conseils 
consultatifs 

IIIIIIIIIII 

Un groupe externe de pairs 
mir 

Des fonctionnaires d'un autre 
ministère 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion de la 
recherche, 1989. 

Plus important Moins important 
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Les organisations privées et publiques essaient actuellement divers types de relations 
entre leurs établissements de R-D et les autres. La plupart conviennent que la 
meilleure solution est de faire en sorte que les laboratoires dépendent financièrement 
de clients d'autres secteurs de l'organisation. Ainsi, les budgets de R-D sont confiés 
aux unités opérationnelles plutôt qu'aux laboratoires. Les usagers sont donc contraints 
de s'interroger sérieusement sur leurs besoins en R-D avant de passer commande. 
L'établissement de R-D doit, quant à lui, se plier aux exigences du payeur et lui rendre 
des comptes. Dans le secteur privé, les chercheurs doivent « vendre » leurs services, 
comprendre les besoins de leurs clients et suivre l'évolution du marché. Dans le 
secteur public, il s'agit de s'assurer que les établissements de S-T servent les objectifs 
des ministères. 

Les laboratoires du United States Department of Energy  (US DE)  « vendent » ainsi 
leurs services. Leurs fonds proviennent principalement d'un important programme 
administré par le département dont ils relèvent. L'USDE accorde à ses laboratoires un 
financement de base sous la forme de quelques gros contrats à long terme. Par ailleurs, 
il commandite des travaux supplémentaires dans le cadre de milliers de contrats à court 
terme, jusqu'à concurrence du budget global établi au début de chaque exercice. Il 
affecte également des crédits budgétaires restreints à des recherches exploratoires qui 
se font sans contrat. 
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Des changements fondamentaux sont en cours en Grande-Bretagne, où les établisse-
ments de R-D se transforment en agences plus ou moins indépendantes. On détermine 
d'abord si l'établissement est nécessaire au gouvernement. Si oui, on définit sa 
mission et il ne peut obtenir plus de 20 p. 100 de son financement du secteur privé. 
Sinon, il est privatisé. La plupart des laboratoires nationaux sont demeurés dans le 
secteur public. Toutefois, en leur attribuant leur nouveau statut, on a voulu les rendre 
distinctes et visibles. L'un des objectifs majeurs de l'opération est de réduire les 
tracasseries administratives inhérentes à une bureaucratie ministérielle. L'autre 
objectif est de renforcer les relations contractuelles qui existaient déjà entre les 
gestionnaires de programmes et les services de recherche au sein des ministères. Dans 
certains cas, cependant, les ministères procèdent à des appels d'offres opposant les 
nouvelles agences au secteur privé. 

Dans l'industrie, le financement de la recherche se fait surtout par voie de contrats. 
Northern Telecom est passée des affectations de crédits au sytème des contrats il y a 
plusieurs années. Les dirigeants en fonction à l'époque estiment que ce changement a 
été très bénéfique. Aujourd'hui, presque tout le financement que Northern Telecom 
accorde à Recherches Bell-Northern vise des projets spécifiques. Les contrats sont 
négociés deux fois l'an. Il s'agit de plans complets allant de la recherche à la 
commercialisation, et incluant même des objectifs de vente. 

Pour soutenir la recherche à long terme, cependant, les grandes entreprises recourent 
dans une certaine mesure aux crédits budgétaires. Certains laboratoires ont droit à un 
budget annuel destiné à assurer la poursuite de travaux de longue haleine dans des 
secteurs stratégiques. Dans d'autres cas, on affecte jusqu'à 10 p. 100 du budget R-D 
total à la recherche fondamentale. 

En 1985, Kodak a transféré ses recherches à long terme à un laboratoire central et a 
chargé ses autres laboratoires de répondre aux besoins d'unités particulières. Un cadre 
supérieur de Kodak a affirmé au Comité : « Devant la pression de plus en plus vive de 
la concurrence, l'approche fonctionnelle était trop lente, en matière de R-D. » Les 
laboratoires de chaque unité opérationnelle assurent eux-mêmes le développement de 
produits, mais concluent des contrats avec les laboratoires de groupe, lesquels 
effectuent des travaux à contrat et de la recherche à long terme pour des groupes 
d'unités opérationnelles. Pour l'ensemble de l'entreprise, un laboratoire corporatif 
mène des recherches à long terme financées par la haute direction et qui sont, en temps 
opportun, transférées à un laboratoire de groupe ou une unité fonctionnelle. 

Bien qu'il n'y ait pas de transferts de fonds entre laboratoires, l'engagement de l'un 
d'eux à poursuivre une recherche jusqu'à l'étape d'application suivante constitue sa 
participation financière au projet. Environ 50 p. 100 du budget des laboratoires de 
groupe vient des unités opérationnelles. Les programmes de recherche des laboratoires 
sont donc le fruit de négociations entre leurs gestionnaires et ceux des unités opéra-
tionnelles. Selon les porte-parole de Kodak, les laboratoires et les unités opération-
nelles n'ont pas fini de s'adapter à la nouvelle structure. Par ailleurs, une des grandes 
priorités du premier vice-président et directeur de la recherche, ainsi que du Comité 
stratégique de la technologie, présidé par le chef de la direction de Kodak, est de 
trouver le point d'équilibre optimal entre les impératifs à court terme des unités 
d'exploitation et les objectifs à long terme de la recherche fondamentale. On s'emploie 
aussi à assurer un transfert efficace de technologie entre les laboratoires et les unités 
d'exploitation. 
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Les Laboratoires Martin Marietta ont adopté, eux aussi, la formule des contrats. Selon 
le vice-président à la R-D, il importe que les scientifiques comprennent qu'ils ne sont 
pas là pour faire de la recherche pure mais pour rendre service aux autres unités : 

Nous avions l'habitude d'attendre que les unités opérationnelles 
viennent nous demander de l'aide mais elles ne le faisaient pas. Nous 
comprenons aujourd'hui que nous devons aller vendre nos services 
dans l'entreprise. 

3.2.2 Liens au niveau de la direction  

Bien qu'il fonctionne à contrat, l'établissement de R-D ne se borne pas à faire ce que 
les unités opérationnelles lui demandent. Les contrats sont négociés entre partenaires 
égaux. Selon les dirigeants de R-D que nous avons consultés, on ne peut s'attendre à ce 
que des usagers non scientifiques déterminent à l'avance leurs besoins en R-D. Par 
conséquent, bien qu'ils soient les clients et les bailleurs de fonds, on ne peut leur 
confier le calendrier des travaux. C'est pourquoi, dans bien des cas, les entreprises 
désignent le chef de leur organisation de R-D comme conseiller scientifique principal 
auprès du président. Les chefs des divers laboratoires relevant de l'organisation de 
R-D jouent un rôle analogue auprès des unités opérationnelles qu'ils desservent. On 
assure ainsi l'intégrité scientifique des activités de R-D et leur pertinence par rapport 
aux besoins des clients. 

Dans le secteur privé, la R-D relève généralement d'un vice-président principal à la 
R-D. Les chefs des divers établissements qui font partie de l'organisation de R-D ont 
souvent à répondre, par ailleurs, au directeur de l'unité opérationnelle qui est le 
principal usager de la R-D. 

Dans les entreprises les plus performantes, le chef de la R-D, en sa qualité de 
conseiller scientifique principal, est également membre à part entière de la haute 
direction. Il n'en fait pas partie à la seule fin de défendre les intérêts de l'organisation 
de R-D et de son personnel de recherche, mais pour veiller à ce que les décisions 
stratégiques de l'entreprise tiennent compte des facteurs scientifiques et technologi-
ques. 

Dans certains ministères, les chefs de la S-T ont accédé assez récemment à la haute 
direction. Mais d'une façon générale, l'intégration de la S-T aux orientations générales 
et aux stratégies continue de faire défaut dans le secteur public. 

Nous avons constaté que dans plusieurs ministères, la S-T n'était pas un objet de 
préoccupation majeure pour la haute direction. La technologie ne reçoit pas assez 
d'attention et ne guide pas les orientations stratégiques de façon aussi décisive que 
dans les organisations les plus performantes. Certains sous-ministres ont adopté des 
mesures correctives mais elles ne sont pas assez répandues. 

Les liens au niveau de la haute direction sont particulièrement importants pour protéger 
la recherche à long terme et assurer qu'elle soit financée à proportion de sa valeur pour 
l'organisation-mère. Les rapports contractuels avec les gestionnaires d'unités 
opérationnelles ou de programmes auront toujours tendance à privilégier le court terme. 
C'est à la haute direction de rééquilibrer les choses en y affectant les ressources 
nécessaires. 
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3.2.3 Liens au niveau des individus 

Ce sont des individus qui créent les liens, mais ils ont besoin de souplesse organisa-
tionnelle. Les meilleures organisations l'ont compris. Souvent elles créent des équipes 
multidisciplinaires temporaires à des fins spécifiques. On y retrouve des théoriciens et 
des ingénieurs, des scientifiques et des cadres de marketing, ou encore des chercheurs 
plus spécialisés dans les problèmes de production. Les scientifiques et les 
gestionnaires de recherche sont affectés régulièrement à d'autres laboratoires au sein 
de l'organisation afin de promouvoir des relations plus étroites et des échanges 
interdisciplinaires. De plus, les scientifiques sont encouragés à participer directement 
à la commercialisation de leurs innovations, y compris aux étapes de la fabrication, de 
la mise en marché et du service à la clientèle. 

Le transfert d'individus est considéré comme la façon la plus efficace d'établir des 
liens dans toute l'organisation. La S-T est alors mieux comprise et plus largement 
appuyée. Les organisations les plus performantes s'efforcent de bien gérer les mouve-
ments de leurs scientifiques et de leurs ingénieurs. C'est, pour elles, le moyen le plus 
efficace de faire circuler le savoir et l'innovation. 

Ce genre de souplesse n'est guère possible dans la structure fédérale actuelle. La 
rigidité du système de classification et de promotion empêche les scientifiques de 
travailler dans d'autres laboratoires ou dans des services à caractère non scientifique. 

Selon IBM, les relations informelles entre scientifiques et ingénieurs ne suffisent pas à 
assurer la pertinence et la réussite des projets de R-D. H faut, en plus, des relations 
formelles. Estimant que l'organisation de R-D ne pourra comprendre les besoins de ses 
clients qu'en travaillant avec eux, IBM a créé 17 laboratoires de technologie, dotés 
chacun d'un directeur et d'un personnel venant des divisions de la recherche, du • 
développement et de la fabrication. Ces derniers continuent d'être payés par les unités 
opérationnelles dont ils relèvent. Les laboratoires négocient un plan technologique 
global, définissent leurs objectifs et font le point des travaux tous les six mois. Ces 
laboratoires sont conçus pour assurer une coopération permanente en matière de R-D. 

De son côté, General Motors crée des liens au moyen de structures temporaires. Les 
gestionnaires de recherche doivent s'entendre avec ceux des divisions pour 
commercialiser les résultats de recherches en cours. La division opérationnelle et le 
laboratoire conviennent d'embaucher un diplômé frais émoulu de l'université, 
généralement avec une maîtrise. Celui-ci passe environ deux ans dans les laboratoires 
pour être ensuite affecté à un poste assuré au sein de la division opérationnelle, où il 
s'occupera du développement et de la commercialisation de ce qui aura été amorcé en 
laboratoire. Quelques 25 de ces « stagiaires » sont déjà en place dans des divisions 
opérationnelles, où ils sont devenus d'importants clients des laboratoires. Comme un 
cadre de recherche nous l'a confié : « Nous les considérons un peu comme nos 
anciens étudiants et ils font la promotion de notre savoir-faire dans l'ensemble de 
l'entreprise. » 

Northern Telecom et Recherches Bell-Northern s'efforcent, elles aussi, d'assurer une 
circulation constante du personnel scientifique d'un laboratoire à l'autre et d'une 
organisation à l'autre. Ainsi le transfert technologique est assuré, les unités opération-
nelles comprennent la technologie, et les laboratoires ont la possibilité de renouveler 
leurs effectifs techniques. Par conséquent, l'organisation dans son ensemble est plus 
consciente du rôle et du potentiel de la R-D. 
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3.3 	Transfert technologique 

L'application pratique des connaissances issues de la R-D est un défi de taille, comme 
en témoignent les mesures rigoureuses adoptées à cette fin par les entreprises privées 
les plus performantes. 

Les besoins de diffusion sont cependant très différents dans le cas des activités 
gouvernementales de S-T. En effet, beaucoup de ces travaux sont orientés vers 
l'élaboration de règlements et de normes, l'essai de procédés ou de produits, ou la 
constitution de grandes banques de données. Ces tâches reviennent manifestement au 
gouvernement. Ce dernier a des fonctions régulatrices, établit des politiques et assure 
une certaine infrastructure des connaissances. Il faut donc que le savoir scientifique 
circule aussi largement et aussi rapidement que possible et ne reste pas enfermé dans 
l'organisation qui la finance. 

Trois observations s'imposent ici. Premièrement, comme les activités de S-T du 
gouvernement visent à appuyer ses politiques et ses mandats législatifs, il est essentiel 
d'établir des liens étroits entre son personnel scientifique et les responsables des 
programmes ministériels afin que les nouvelles connaissances éclairent les décisions en 
matière de politiques et que les recherches restent axées sur les problèmes les plus 
importants. Cette exigence est commune à toutes les organisations de S-T. 

Deuxièmement, pour circuler sur une vaste échelle, le savoir acquis doit passer par 
les canaux habituels, tels que les publications et les congrès scientifiques. Il faut 
promouvoir ces moyens avec énergie. C'est d'ailleurs par ces mécanismes de diffusion 
que les établissements gouvernementaux peuvent le mieux asseoir leur crédibilité 
auprès du secteur privé et attirer des scientifiques et ingénieurs de qualité, débutants ou 
confirmés. Plusieurs des comités de pairs ont recommandé que les établissements de 
S-T mettent davantage l'accent sur la publication de leurs travaux. L'un d'eux a même 
déploré « un sérieux retard dans la publication de recherches qui seraient dignes de 
diffusion ». 

Troisièmement, il arrive que des établissements de S-T fassent des découvertes ou 
mettent au point de nouveaux produits ou procédés qui justifieraient un sérieux effort 
de commercialisation et de protection de la propriété intellectuelle. Ce sont là des buts 
légitimes, et le régime administratif devrait faciliter les choses à cet égard. 

Certains établissements ministériels de S-T sont essentiellement des organisations 
d'ingénierie au service des ministères ou des Forces canadiennes. Là encore, les 
publications et les conférences scientifiques devraient constituer d'importants moyens 
de diffusion. En outre, les rapports de projet et l'obtention de brevets devraient être 
valorisés. 

Certains établissements gouvernementaux travaillent à contrat pour l'industrie, sur des 
projets à court ou à long terme. Or, on sait déjà que les entreprises ont du mal à assurer 
des transferts technologiques efficaces en leur propre sein, sans parler de la difficulté 
supplémentaire d'effectuer des transferts avec des unités extérieures. 

La formule la plus répandue dans le secteur privé est celle de l'organisation intégrée de 
R-D — un laboratoire engagé dans au moins une des autres activités reliées verticale-
ment à la R-D telles que la fabrication, le marketing, la distribution, la vente ou le 
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service. Jusqu'au milieu du 20e siècle, presque toute la recherche industrielle était 
exécutée hors des entreprises par des laboratoires indépendants. Aujourd'hui, il reste 
très peu de laboratoires de ce type : les organisations internes sont désormais la règle. 
Ces dernières confient certains travaux non stratégiques à des chercheurs à contrat, 
alors que les firmes dépourvues de laboratoires donnent à contrat les projets les plus 
simples. 

L'intégration de la R-D à la production repose sur des considérations économiques 
puissantes et profondément enracinées dans la nature même de la R-D, comme la 
difficulté de définir d'emblée les besoins en R-D, ou le fait qu'une large part du savoir 
issu de la R-D ne soit pas transmissible de façon codifiée. La recherche intégrée à la 
production a aussi l'avantage de produire un savoir cumulatif et diverses retombées 
indirectes. En définitive, les meilleures innovations sont celles qui répondent à des 
besoins définis grâce à une collaboration étroite entre les secteurs de la R-D, de la 
production, du marketing et de la vente. 

Le défi est d'autant plus grand pour les laboratoires gouvernementaux qui travaillent 
à contrat pour l'industrie. Le transfert technologique n'est pas une mince affaire. 
Comme un cadre supérieur nous l'a fait observer : 

Pour réaliser un véritable transfert technologique, vous devez vous y 
préparer. Vous devez y consacrer beaucoup de temps et d'argent car ce 
processus va à l'encontre des tendances naturelles à la fois des 
chercheurs et des clients. Ni les uns ni les autres ne s'aventurent 
volontiers dans le monde de l'autre. Généralement, le chercheur 
surestime sa contribution car il ne considère que sa valeur scientifique, 
et non pratique. De son côté, la direction de l'entreprise cliente peut 	• 
parfois ignorer jusqu'à l'existence de son contact en milieu de 
recherche, et encore plus ce qu'elle pourrait en attendre. Pour que le 
transfert technologique s'accomplisse, le client doit compter sur les 
résultats de la recherche pour atteindre ses objectifs principaux. 

Les responsables de la recherche dans les organisations les plus performantes insistent 
sur la difficulté d'établir des liens vraiment efficaces. De nombreux signaux peuvent 
en effet être mal interprétés. Par exemple, le fait qu'une poignée de chercheurs de 
divisions différentes fasse équipe est cité comme une preuve de succès — mais il n'y a 
certes pas là des liens significatifs, ni une garantie de transfert technologique. 

Avec ses réformes passées, le gouvernement a surtout cherché à rendre sa S-T plus 
pertinente et à intensifier le transfert des connaissances au profit d'usagers extérieurs. 
Ainsi, la sous-traitance, les travaux extramuraux et la politique de récupération des 
coûts favorisent une participation plus active des usagers. L'objectif est clair, mais 
les résultats le sont moins. Le sondage du Comité a révélé que le moyen de transfert 
technologique le plus répandu était l'échange d'information. Or, des moyens plus 
actifs comme la formation d'équipes conjointes ou les mutations — qui constituent des 
préalables à un transfert efficace — étaient très peu utilisés (voir figure 3.2). Comme 
le rapporte une équipe d'évaluation : 
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Il semble y avoir une tendance générale à transférer des technologies 
partiellement au point parce que cela contribue prétendument à ren-
forcer la « capacité canadienne », même lorsque le marché mondial 
pour les technologies concernées est saturé. Le transfert véritable n'a 
lieu que lorsqu'il y a une forte demande de la part du partenaire privé. 
Plusieurs des exemples de transfert technologique cités se ramènent en 
fait à des prestations d'expertise ou de conseils pour aider une firme à 
résoudre un problème, mettre au point un produit ou un procédé, ou 
demeurer compétitive. 

Selon l'équipe d'évaluation, le transfert se fait efficacement lorsqu'il y 
a collaboration et échange de personnel entre les intéressés. Il faut 
aussi un investissement majeur d'ordre technique et financier de la part 
du partenaire industriel, ou un produit ou procédé parvenu à maturité, 
et transférable sans grand risque. 

Pour créer des liens efficaces, l'organisation doit consacrer des ressources signifi-
catives à la réalisation des principaux objectifs. On cite souvent d'autres formes 
d'interaction plus limitées pour prouver l'existence d'un transfert technologique — 
comme si ce processus s'évaluait au nombre d'interactions individuelles. Mal-
heureusement, certains laboratoires gouvernementaux s'adonnent à ce petit jeu 
statistique. En fait, ils cultivent ainsi des liens peu utiles et n'offrent aucune garantie 
quant à la pertinence de leurs travaux. Les équipes ont constaté le problème, comme 
en témoignent ces extraits de rapports : 

Il n'est pas certain que l'activité du laboratoire ait réellement profité à 
l'industrie canadienne ni que sa technologie puisse être transférée ou 
brevetée de façon fructueuse. On n'y décèle aucun élément de nou- 
veauté qui pourrait procurer à l'industrie canadienne quelque avantage 
concurrentiel que ce soit. 

Il y a beaucoup trop de projets et trop peu de chercheurs pour rendre 
justice aux projets hautement prioritaires. Les ressources s'amenuisent. 
Pour continuer d'aider tous les clients, on a dû réduire les ressources 
consacrées à chacun. La direction n'a pas eu la volonté (ou l'autori-
sation) d'élaguer sa liste de projets. 

Avec sa récente politique des « centres de technologie », le gouvernement cherchait à 
constituer certains laboratoires en structures distinctes tournées vers l'extérieur. Ces 
centres sont tenus d'élaborer des plans d'entreprise et de se doter notamment d'un 
conseil consultatif constitué de représentants du secteur privé. Mais ils restent soumis 
au régime administratif ministériel, qui continue d'imposer des contrôles de personnel, 
des évaluations à caractère comptable et les règles des organismes centraux en matière 
de contrats et de licences. 

La politique des centres de technologie vise à créer une relation fournisseur-client avec 
les usagers de la recherche. Du point de vue de l'industrie, il est souhaitable que les 
chercheurs les plus compétents finissent par travailler sur des projets à court terme, car 
leur expertise est commercialisable. On déplore d'autre part que la recherche à long 
terme soit en train de devenir la chasse gardée de scientifiques qui sont incapables 
d'établir des relations durables avec des entreprises, alors que les chercheurs les plus 
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Autre obstacle potentiel au transfert technologique : le fait que les scientifiques et les 
ingénieurs gouvernementaux aient opté pour la fonction publique. Peu d'entre eux 
souhaitent se lancer à leur compte et commercialiser le fruit de leurs travaux. Qui plus 
est, beaucoup sont d'avis que les évaluations de recherche qui tiennent compte des 
applications commerciales détournent les sciences de leur but véritable (voir figure 3.4). 

Un tiers des scientifiques et des ingénieurs qui ont répondu au sondage estiment que les 
résultats des recherches ne sont pas utilisés pleinement parce que le secteur privé est 
incapable de les assimiler (voir figure 3.5). Bien qu'il y ait du vrai dans cette affirma-
tion, cela démontre que les liens ne sont pas assez forts pour permettre de résoudre le 
problème dès les premiers stades ou pour éviter que la recherche ne fasse fausse route. 
La création de liens efficaces demeure un défi de taille, mais le sondage montre qu'il 
existe une motivation inhérente dans ce sens. Ainsi, les scientifiques et ingénieurs qui 
ont des contacts fréquents avec leurs clients sentent beaucoup plus nettement que leur 
recherche sert à quelque chose (voir figure 3.6). 

Malgré tout, l'expérience des centres de technologie indique que les attitudes tradition-
nelles peuvent évoluer, moyennant des stimulants institutionnels et opérationnels 
appropriés. Une équipe d'évaluation a observé que, contrairement à il y a quelques 
années, « en raison de la nature même et du mandat de ces centres, les chercheurs 
interagissent de façon efficace avec les représentants des milieux industriels et 
universitaires, et favorisent un transfert réel de technologie et d'information. » Le 
concept des centres de technologie ne s'applique pas à tous les établissements 
ministériels, mais on peut certes en tirer des leçons. 

Figure 3.4 

Le rôle des applications commerciales 
dans l'évaluation de la recherche 

% I Énoncé dans le sondage du CCNST : 
Les évaluations de la recherche qui tiennent 
compte des applications commerciales 
détournent les sciences de leur but véritable. 

En accord Ni en accord 
ni en désaccord 

il 
En désaccord 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage çlu CCNST sur l'évaluation et la gestion de la 
recherche, 1989. 
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Utilisation des résultats de recherche 

Raisons pour pour lesquelles les résultats 	Ensemble Chercheur 	noire de 	Evaluateurs 
ne sont pas utilisés pleinement 	du sondage* 	 recherche . de politique' 

La capacité du secteur privé est 	 32 	30 	 42 -4— 	14 
insuffisante 

Les programmes/mécanismes de 	 17 	14 	0' 	25 	17 
soutien sont insuffisants quant 
à transférer les résultats 

Les ressources financières sont 	 16 	12 ---111.- 	21 	19 
insuffisantes 

Les échanges sont insuffisants 	 14 	18 4 	6 	12 
entre les chercheurs du ministère 

Il y a peu d'occasions de contacter 	 12 	15 4 	6 	17 
les gens de l'extérieur et de 
comprendre leurs besoins 

La capacité du secteur public est 	 10 	10 	 10 	 2 
insuffisante 

Autres 	 14 	17 	 10 	12 

Nota : Le total per colonne peut dépasser 100% car les répondants pouvaient cocher autant de cases qu'ils le 
souhaitaient. 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion de la recherche, 1989. 

• Exprimé en pourcentage. 

Figure 3.6 

Utilisation des résultats et interaction avec les clients 

Inters 	

Utilisation des 	Résultats 	Résultats 	Seulement 	Résultats 

	

résultats 	pleinement 	partiellement 	au courant 	pas ction 
avec les clients 	 utilisés* 	utilisés* 	Jusqu'alors' 	utilisés' 
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Indirectement 
seulement 	 6 	4 	 7 	I  22  

Rarement 	 4 	9 	14 	 33 

Parfois 	 27 	36 	38 	 33 

Fréquemment 	 1-571 	49 	36 	I1 	I 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion de 

la recherche, 1989. 

• Exprimé en pourcentage. 
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3.4 	Exploitation de la propriété intellectuelle 

L'exploitation commerciale des connaissances et des innovations issus des laboratoires 
gouvernementaux est entravée par un processus juridique laborieux et des restrictions 
quant aux droits de propriété. Le gouvernement encourage le contact avec les clients et 
le transfert technologique et, en même temps, y pose des obstacles. Les établissements 
de S-T ministériels n'ont qu'une autorité limitée quant aux contrats, aux brevets, aux 
licences d'exploitation, aux tarifs des services, voire à la conservation des revenus tirés 
de leurs services. En fait, des organismes centraux tels que le ministère des Approvi-
sionnements et Services ou la Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée 
(SCBE) interviennent à tout moment. 

Dans le processus de transfert technologique, la SCBE, intermédiaire officiel du 
gouvernement, intervient à mi-chemin du transfert technologique. Son action a pour 
effet de couper l'organisation de S-T — et surtout les scientifiques et ingénieurs 
responsables de l'innovation — du processus de brevetage et de commercialisation. Les 
organisations les plus performantes dans ce domaine ont appris à laisser la propriété 
intellectuelle et sa gestion entre les mains de l'organisation qui en a assuré la 
production. En outre, ces organisations offrent des primes importantes de divers 
genres aux scientifiques et aux ingénieurs pour les inciter à faire breveter et à 
commercialiser leurs innovations. La présence d'intermédiaires gêne le processus 
parce qu'une part importante du savoir inhérent à une innovation n'est pas codifiée et 
ne peut être transmise sans la participation de l'auteur. 

Le gouvernement des États-Unis a fait d'importants progrès en ce sens en adoptant, en 
1986, le Federal Technology Transfer Act (FTTA) qui encourage les laboratoires 
fédéraux américains à assurer le transfert technologique. Le FTTA autorise les 
laboratoires à conclure des accords de coopération en R-D (désignés sous le sigle de 
CRADA) au nom des départements dont ils relèvent et à négocier directement des 
accords de licence. Les administrations centrales des organisations de R-D sont 
requises par la loi de déléguer ces pouvoirs aux directeurs des laboratoires — une 
mesure qui tranche nettement avec les pratiques gouvernementales canadiennes. Le 
FTTA permet aux laboratoires d'utiliser la totalité des revenus issus de leurs accords de 
coopération. Les laboratoires fédéraux des États-Unis ont le droit de céder leurs 
brevets à des collaborateurs et même, dans certaines circonstances, celui de renoncer 
entièrement au nom du gouvernement à la propriété intellectuelle liée à leurs travaux. 
Les fonctionnaires, actuels et anciens, ont le droit de participer à la commercialisation 
d'inventions gouvernementales. 

D'autre part, le FTTA prévoit d'importants stimulants financiers. Les organisations 
sont tenues de mettre sur pied des régimes de bourses pour les auteurs d'innovations, 
de contributions aux sciences ou d'activités propres à favoriser le transfert 
technologique à l'intérieur du marché américain. 

Ces mesures incitatives ont fortement stimulé l'activité scientifique dans les 
laboratoires gouvernementaux. Dans un rapport présenté au Président en juillet 1989, 
le Secrétaire au Commerce indiquait que les deux premières années de l'application du 
FTTA ont vu une forte augmentation du nombre d'accords de coopération avec 
l'industrie ainsi que du nombre de brevets d'invention acquis par les laboratoires 
gouvernementaux. 
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Mais nous n'avons pas besoin d'exemples étrangers pour démontrer l'inefficacité des 
règles actuelles régissant les établissements ministériels. Pour commercialiser leur 
technologie, les universités ontariennes peuvent se doter de leurs propres politiques et 
structures, ou faire appel à la SCBE. Les universités qui réussissent le mieux dans ce 
domaine, celles de Guelph et de Waterloo, ont opté pour des politiques autonomes, 
tandis que les autres (voir figure 3.7) recourent aux services de la SCBE. 

Figure 3.7 

Budgets de recherche et recettes de licences (en milliers de 
dollars) 

	

Budget de 	Licences 	et 	Recours 

	

recherche* 	redevances* 	à la 
1986 	 1986 	SCBE 

Université de Waterloo 	 33 000 	1 900 

Université de Guelph 	 48 000 	417 

Université Queen's 	 28 000 	350 	V 

CNRC 	 260 000 	 50 	V 

Université d'Ottawa 	 33 000 	 10 	be 

Université Western Ontario 	 41 000 	 7 	V 

Université McMaster 	 47 000 	 1 	v 

Source : Service de recherche des universités. 

• Les montants sont exprimés en milliers de dollars. 

Les revenus de la SCBE, y compris ceux provenant des ministères, du CNRC, des 
autres organismes gouvernementaux et des 13 universités, ont totalisé 1,8 milliard de 
dollars en 1989. 

3.5 	Conclusion 

Jusqu'ici, les solutions retenues par le gouvernement pour gérer les activités 
intramurales de S-T, promouvoir la diffusion des connaissances et améliorer la 
commercialisation des innovations, ont porté sur les procédures plutôt que les 
structures. D'après l'expérience d'autres organisations, il faut une structure et un 
réseau de liens appropriés, sans quoi les changements de processus sont pratiquement 
inutiles, sinon carrément nuisibles. La S-T prospère là où la culture scientifique est 
reconnue et inspire l'ensemble du personnel. Bien que la recherche ne puisse se 
soustraire entièrement aux processus bureaucratiques dans les grandes organisations, il 
est possible de créer une certaine distance grâce à des structures nouvelles qui assurent 
en même temps les liens étroits requis par les exigences d'imputabilité. Pour ce faire, il 
importe d'éliminer les procédures inefficaces et lourdes, qui nuisent à la gestion de la 
S-T gouvernementale. 
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4.0 RESSOURCES HUMAINES : PRATIQUES ACTUELLES 
COMPARÉES AUX PRATIQUES OPTIMALES 

Tout établissement de recherche qui se veut dynamique et productif doit gérer ses 
ressources humaines avec souplesse et créativité. Pour s'assurer des travaux de 
qualité, le gouvernement doit attirer des individus de qualité, puis les motiver, les 
récompenser, et leur permettre de se perfectionner. Il doit aussi trouver et former de 
bons gestionnaires. La gestion des ressources humaines doit satisfaire aux besoins à la 
fois des individus et de l'organisation. Et il faut concilier la mobilité des scientifiques 
avec les impératifs de la continuité dans la recherche. On ne doit jamais se contenter 
du statu quo : il faut tendre, malgré les difficultés, vers une revitalisation constante. 

Dans les laboratoires fédéraux, la gestion des ressources humaines est perçue comme 
un problème grave et persistant. Selon le sondage du Comité, 50 p. 100 des scienti-
fiques et ingénieurs jugent que la qualité de leur environnement de recherche s'est 
détériorée au cours des dernières années (voir figure 4.1). Le mode de recrutement, le 
système de classification, les procédures de promotion et de contrôle, le vieillissement 
des effectifs, la formation des gestionnaires, l'évaluation du rendement, les programmes 
de récompenses — voilà autant de pierres d'achoppement pour toute réforme éventuelle 
de la S-T fédérale. 

Figure 4.1 

Qualité de l'environnement de recherche 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion 
de la recherche, 1989. 
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4.1 	Renouvellement de l'effectif scientifique 

H est reconnu dans les milieux internationaux de la recherche que la gestion de la R-D 
doit être axée sur un certain nombre de tensions créatrices. Certaines concernent la 
gestion globale des laboratoires et la nécessité de concilier les objectifs individuels et 
ceux de l'organisation. Mais le plus difficile, semble-t-il, est d'assurer une gestion des 
ressources humaines qui reconnaisse le caractère particulier de la culture scientifique. 
A la base de ce défi, il y a la question du renouvellement : le renouvellement de 
l'effectif dans son ensemble mais aussi le renouvellement de l'apport de chaque 
individu. Les organisations de R-D qui gèrent le mieux leur personnel savent doser 
stabilité et instabilité, continuité et changement, indépendance et interaction, sans 
perdre de vue leur mission et leurs objectifs. 

L'importance du renouvellement est largement reconnue dans les milieux de la S-T 
gouvernementale. Plusieurs études en ont traité et certains ministères font de sérieux 
efforts dans ce sens. Par ailleurs, un comité interministériel sur la gestion de la S-T a 
fait des ressources humaines un de ses dossiers prioritaires. 

Toutefois, les politiques actuelles relatives aux scientifiques et aux ingénieurs demeu-
rent essentiellement un prolongement des politiques générales du gouvernement en 
matière de ressources humaines et non un système adapté aux exigences particulières 
de la S-T. Certaines mesures correctives sont en voie d'application, mais elles ne 
suffisent pas. 

4.1.1 	Caractéristiques de l'effectif scientifique 

Bien qu'il n'y ait guère de données démontrant que la productivité des scientifiques 
et des ingénieurs diminue avec l'âge, il est reconnu que la nature de leur contribution 
évolue de manière significative. Habituellement, c'est en début de carrière qu'ils 
contribuent le plus aux travaux de recherche proprement dits, alors qu'au milieu ou en 
fin de carrière, ils jouent plus volontiers le rôle de directeur de recherche, mentor, chef 
d'équipe ou bâtisseur de réseaux. Il est généralement admis que la période de plus 
grande créativité technique chez les scientifiques et les ingénieurs prend fin dans la 
trentaine ou au début de la quarantaine, suivant les individus et leur contexte de travail. 
Ce phénomène tient à plusieurs facteurs. Premièrement, les chercheurs ont tendance à 
se spécialiser à la longue plutôt que de rechercher de nouveaux domaines d'explora-
tion. Deuxièmement, les chercheurs plus âgés tendent à se lier avec des collègues 
d'expérience similaire plutôt qu'avec des jeunes, qui restent plus proches des foyers 
d'innovation. Troisièmement, les aînés évoluent naturellement vers un rôle de mentor. 
Quoi qu'il en soit, il est clair qu'une organisation scientifique a besoin d'un afflux 
ininterrompu de jeunes pour continuer de se renouveler. 

Dans les établissements gouvernementaux, au Canada comme partout dans le monde, 
la moyenne d'âge des scientifiques et des chercheurs augmente de façon préoccupante. 
Au Canada, l'âge moyen est actuellement de 48 ans pour l'ensemble de la population 
scientifique fédérale. D'autre part, près d'un tiers des scientifiques et ingénieurs 
fédéraux sont aujourd'hui admissibles à la retraite, près de la moitié d'entre eux avec 
une pleine pension. 

L'âge moyen varie suivant les catégories d'emploi et les ministères. (Les emplois en 
recherche appartiennent généralement à la catégorie RES.) Ainsi, l'âge moyen d'un 
RES 1 est de 28 ans au ministère des Communications alors qu'il est de 34 ans à 



Figure 4.2 

Nombre d'années écoulées depuis l'obtention du diplôme 
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Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion 

de la recherche, 1989. 
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Durée de l'emploi dans les laboratoires gouvernementaux 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la 

gestion de la recherche, 1989. 
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Énergie, Mines et Ressources et à Santé et Bien-être social. Dans les catégories RES 2, 
3 et 4, l'âge moyen, qui se situe entre 45 et 55 ans, est beaucoup plus proche de l'âge 
moyen général. La majorité des répondants du sondage sont fonctionnaires depuis plus 
de 10 ans et plus d'un tiers ont reçu leur diplôme il y a au moins 20 ans (voir figures 
4.2 et 4.3). 
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Les organisations de R-D recourent à diverses stratégies pour s'assurer un flux 
continuel de sang nouveau. Les organisations les plus performantes offrent des 
emplois de durée variable à des étudiants aux études supérieures. Ainsi, de jeunes 
scientifiques et ingénieurs prennent une part active à leurs activités et les intérêts à 
long terme du laboratoire sont servis grâce à l'embauche des meilleurs candidats. Les 
bons laboratoires reposent sur de bons effectifs : aussi le recrutement est-il effectué 
avec un soin extrême. Une des équipes d'évaluation a fait ce commentaire au sujet 
d'un laboratoire ministériel : 

Le comité a relevé quelques problèmes, notamment celui du vieillisse-
ment de l'effectif scientifique, un problème qui touche tous les 
laboratoires, surtout ceux du secteur public. Les chercheurs les plus 
âgés et les plus chevronnés constituent l'épine dorsale des organisa-
tions tandis que les plus jeunes, qui sont les chefs de file de demain, 
leur insufflent dynamisme et enthousiasme. Il faudrait plus d'échanges 
avec les autres laboratoires pour maintenir un bon équilibre entre les 
talents des jeunes chercheurs et ceux de leurs aînés, et pour faciliter le 
recrutement. 

4.1.2 Système de classification  

Le système de classification des postes de scientifiques et d'ingénieurs dans la fonction 
publique fédérale a deux volets : un pour les postes de chercheurs (catégorie RES) 
titularisés et un autre pour les professionnels dont la fonction principale est autre que 
la recherche. Dans le premier, on retrouve presque exclusivement des scientifiques 
titulaires de doctorat tandis que dans le second, on retrouve une gamme de diplômés 
(B.Sc., M.Sc. et Ph.D.) dans diverses disciplines des sciences naturelles et du génie. 

La catégorie RES est commune à toutes les disciplines et tous les ministères. Elle a été 
conçue pour 1) reconnaître le mérite et le rendement personnels, 2) éliminer l'obliga-
tion de passer par un concours pour obtenir une promotion, et 3) récompenser correcte-
ment les scientifiques et les ingénieurs qui restent dans le laboratoire au lieu de passer 
à des fonctions de gestion. Sous ce rapport, la catégorie RES correspond à la filière 
technique qu'on retrouve dans l'industrie. 

A l'inverse, le chimiste, le physicien ou l'ingénieur qui n'appartient pas à la catégorie 
RES relève du volet de promotion par discipline et doit passer par la filière plus 
traditionnelle des concours. 

Ce système à deux voies ressemble à celui qui a cours dans l'industrie où, de façon 
assez générale, les scientifiques et les ingénieurs gravissent les échelons en rémuné-
ration et en statut selon leur mérite. Dans la plupart des organisations de R-D, 
l'échelle de promotion comporte plusieurs échelons. En général, les scientifiques et 
les ingénieurs commencent leur carrière dans l'échelle dite « technique », dont les 
échelons s'élèvent jusqu'à des postes équivalents à celui de directeur de laboratoire. 
Dans des organisations comme IBM ou AT&T, ils vont jusqu'à des postes équivalents 
à celui de vice-président pour des scientifiques reconnus comme des chefs de file 
mondiaux. Dans l'industrie, les postes et les responsabilités confiés à des scientifiques 
et des ingénieurs sont très divers. Ainsi, 3M compte une vingtaine de « corporate 
fellows ». Exxon donne le titre de « chef » à ses scientifiques et ses ingénieurs les plus 
haut gradés et implique ceux-ci étroitement dans l'identification des secteurs de 
recherche exploratoire. 
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Théoriquement, le système de classification actuel permet aux ministères d'accorder 
des primes et des promotions adéquates et de renouveler continuellement les effectifs. 
Mais divers facteurs concourent à produire l'effet contraire. 

Un de ces facteurs est le contingentement des postes RES 3 et 4. Le secteur privé en a 
fait l'expérience : le contingentement compromet la valeur d'un système de promotion 
basé sur le mérite. Cela est particulièrement vrai là où le roulement est faible, comme 
dans la fonction publique. Toutefois, même lorsque le roulement n'est pas faible, le 
contingentement substitue le critère de la succession par ordre hiérarchique à celui du 
mérite pour la promotion aux postes supérieurs. Les chercheurs fédéraux plafonnent 
ainsi vers 40 ou 45 ans, avec peu d'espoir d'avancement. 

Cette situation affecte sérieusement le système d'évaluation. L'avancement dans les 
premier et deuxième niveaux de la catégorie RES se fait presque automatiquement et la 
plupart de ceux qui ont été embauchés à un moment donné se retrouvent en même 
temps au sommet de l'échelon 2. Par conséquent, bien que le système paraisse basé sur 
le mérite, les scientifiques sont tous promus au même rythme pendant les 10 premières 
années. Puis ils sont soumis à une évaluation approfondie afin de déterminer s'ils 
peuvent passer au niveau RES 3. Toutefois, à cause du contingentement, plusieurs 
chercheurs qui ont satisfait aux critères d'admissibilité du RES 3 se trouvent bloqués 
au niveau 2, tout comme leurs collègues recalés. Selon le sondage, les scientifiques et 
ingénieurs avec plus de 16 ans d'expérience sont presque aussi nombreux à être classés 
RES 2 que RES 3 (voir figure 4.4). Ceux-là sont évidemment démotivés par un sys-
tème où les promotions sont fondées sur le mérite en principe — mais non en pratique. 

Figure  4.4 

Nombre d'années d'emploi dans la fonction publique, 
par catégorie 
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Les entreprises ont pris plusieurs mesures pour pallier à ce problème. Elles ont 
constaté que, tout comme dans le secteur public, le contingentement est une solution 
bureaucratique facile, mais inefficace, à ce qui est essentiellement un problème de 
qualité de gestion. Très peu d'organisations industrielles contingentent les postes 
scientifiques. Et celles qui le font ont les mêmes problèmes que la fonction publique. 
En revanche, les organisations les plus performantes — publiques et privées — préfèrent 
s'assurer de la cohérence de leur structure de classification à tous les niveaux. Toutes 
les promotions font l'objet d'un examen rigoureux. Les candidats jugés inaptes à 
une promotion dans une discipline technique sont, selon le cas, conseillés, recyclés, 
licenciés ou encore mutés à des postes où leurs compétences peuvent servir davantage. 

Par contre, dans la fonction publique fédérale, 70 p. 100 des scientifiques RES 2 sont 
au sommet de leur catégorie. Même si l'ambition première des scientifiques et ingé-
nieurs n'est pas d'ordre hiérarchique, la situation actuelle ne peut que nuire à leur 
créativité et à leur productivité. L'un d'eux nous a confié : 

Les évaluations et les promotions aux niveaux RES 2, 3 et 4 sont moins 
fonction des aptitudes ou de la productivité que de la perception que se 
font les hauts responsables de la symétrie des grades. C'est pourquoi 
plusieurs RES 2 ne sont pas promus au niveau 3, bien qu'ils possèdent 
les qualifications nécessaires. Cela a un effet dévastateur sur la recherche. 

Ce problème préoccupe beaucoup les scientifiques et ingénieurs, comme le Comité a pu 
le constater. Il n'est pas surprenant que l'idée d'ajouter un niveau 2 A trouve de plus 
en plus d'appui. Cette solution aplanirait sans doute la courbe au sommet de la caté-
gorie RES 2 en répartissant l'effectif en deux groupes. Mais il s'agirait au mieux d'un 
expédient qui ne ferait que repousser le problème. La véritable solution, à notre avis, 
consiste à supprimer le contingentement et à gérer plus rigoureusement l'échelle 
d'avancement. Le Comité a pu voir un tel système à l'oeuvre au Los Alamos National 
Laboratory, où des milliers de chercheurs se trouvent réunis au sein d'une seule grande 
catégorie. La force d'un tel système réside dans son processus rigoureux d'évaluation, 
qui assure notamment une distribution normale (sauf quelques exceptions) des niveaux 
de rémunération. 

Le système de classification fédéral contient une troisième lacune : il utilise en tandem 
deux échelles d'avancement pour les carrières techniques, une pour les scientifiques 
qui font de la recherche (personnel RES) et une pour leurs collègues dont la tâche 
principale est autre (personnel non-RES). Bien que les normes applicables aux groupes 
et aux sous-groupes diffèrent considérablement, il n'y a souvent aucune différence 
entre les tâches réelles accomplies par les scientifiques et les ingénieurs de l'une et 
l'autre catégorie. Le Comité a constaté, par exemple, que plusieurs biologistes, 
chimistes ou autres spécialistes « non-RES » titulaires d'un doctorat menaient, à 
l'instar des scientifiques RES, des recherches dignes de publication, mais étaient moins 
payés que ces derniers; que les communications scientifiques comptaient moins dans 
l'évaluation de leur rendement; et que, à la différence des scientifiques RES, ils étaient 
admissibles à des stages de perfectionnement en gestion. 

Bien que, théoriquement, un scientifique non-RES puisse passer à la catégorie RES s'il 
publie des résultats de recherche dignes d'intérêt, les cas sont plutôt rares. Cela tient 
en partie à l'engorgement du système dû au contingentement, et en partie aux règles 
servant à déterminer qui, dans les laboratoires, peut postuler des bourses de recherche 
extérieure et qui reçoit le crédit des publications de recherche. 
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Plusieurs des organisations où nous avons fait l'enquête placent tous leurs scientifiques 
et leurs ingénieurs dans une seule catégorie, mais avec beaucoup plus de niveaux et des 
normes beaucoup plus complexes. Ce système a l'avantage de récompenser le 
rendement de manière plus équitable et plus explicite. 

4.1.3 Problème des années-personnes 

Les restrictions généralisées quant aux budgets d'années-personnes (a-p) ont de 
profondes répercussions sur le renouvellement de l'effectif scientifique. Ces restric-
tions, et la charge de travail de plus en plus lourde du secteur scientifique, due aux 
espoirs croissants du gouvernement vis-à-vis des sciences, place les ministères dans 
une situation difficile. C'est pourquoi ces derniers tendent à utiliser leurs crédits d'a-p 
pour embaucher des scientifiques et des ingénieurs chevronnés au détriment des plus 
jeunes. En fait, les ministères ont tendance à embaucher des scientifiques et ingé-
nieurs, souvent de niveau RES 2, qui ont plusieurs années d'expérience, alors que 
d'autres organisations préfèrent habituellement les nouveaux diplômés. Du point de 
vue des ministères, chaque nouvelle a-p ajoutée au budget ou devenue vacante est ainsi 
dotée d'un titulaire qui est censé être productif immédiatement au lieu d'un jeune 
professionnel qui devra faire son apprentissage. Au ministère de la Santé et du Bien-
être social, par exemple, 10 p. 100 des professionnels RES sont de niveau RES 1 et 
plus de 57 p. 100 de niveau RES 2. Pour l'ensemble du gouvernement, cela veut dire 
moins de sang nouveau, et un vieillissement marqué de la population scientifique. 
Étant donné l'âge moyen des scientifiques et des ingénieurs qui sont engagés, les 
départs sont relativement moins nombreux. C'est là un lourd handicap pour les 
établissements gouvernementaux qui souhaitent rester à l'avant-garde de leur domaine 
et conserver une solide réputation. Une équipe d'évaluation rapporte : 

Il y a un problème encore plus sérieux : les procédures administratives 
en vigueur instituent une cloison étanche entre les budgets d'années-
personnes (quels que soient les niveaux de rémunération), les coûts de 
fonctionnement (biens et services) et les dépenses d'immobilisation. Il 
est devenu courant pour les gestionnaires d'établir les coûts des projets 
presque entièrement en termes de coûts de fonctionnement, étant donné 
qu'ils ont relativement peu de contrôle sur les coûts d'a-p et les frais 
généraux. Ce sont en fait des contraintes administratives qui les empê-
chent de tenir compte de tels coûts. Il y a des cas où des chercheurs 
hautement qualifiés ne peuvent donner leur pleine mesure parce qu'ils 
n'ont pas assez d'aide de techniciens, lesquels possèdent des compé-
tences pratiques différentes, et fort utiles. On trouve des cas sem-
blables dans presque tous les laboratoires gouvernementaux. Le 
problème tient essentiellement au fait que les procédures de gestion du 
Conseil du Trésor s'appliquent mal aux établissements scientifiques. 

4.1.4 Recrutement et mobilité 

Comme la plupart des grandes organisations, la fonction publique fédérale doit avoir 
des politiques d'embauche équitables, fondées sur le mérite personnel. Non seulement 
le processus d'embauche est-il long et fastidieux, mais, surtout, il limite considérable-
ment le recours à des formules souples, telles que les emplois temporaires, pour attirer 
de jeunes scientifiques et ingénieurs. Actuellement, un ministère doit libérer une 
année-personne pour embaucher un jeune scientifique en études post-doctorales. 
La tendance est donc d'engager des scientifiques plus âgés, et de recruter des jeunes 
plus rarement. 
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Le gouvernement a pris certaines mesures pour favoriser l'embauche de jeunes, 
notamment la création d'un crédit d'a-p pour permettre l'embauche sur trois ans de 
175 nouveaux diplômés de niveau doctoral. Cela contribue à renouveler l'effectif de 
base jusqu'à un certain point mais ne crée pas d'occasions de travail temporaire pour 
de jeunes scientifiques et ingénieurs. Une équipe d'évaluation écrit à ce sujet : 

Les chefs de section ont une excellente fiche pour ce qui est de recruter 
des scientifiques jeunes, brillants et bien formés, avec des compétences 
complémentaires à celles du personnel en place. Il faudra accentuer les 
efforts, cependant, pour attirer des diplômés post-doctoraux. 

Sous ce rapport, la différence est très marquée entre les laboratoires ministériels et 
le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), dont 20 p. 100 du personnel 
scientifique est constitué d'« associés de recherche », généralement des jeunes en 
études post-doctorales. Le CNRC songe du reste à augmenter la proportion de postes 
d'« associés ». Nous avons constaté que la plupart des organisations de R-D 
performantes étaient dotées de programmes semblables à celui du CNRC. 

Un autre facteur pourrait contribuer au renouvellement de l'effectif : les départs. Mais 
ils sont peu fréquents, pour diverses raisons. Premièrement, les scientifiques et les 
ingénieurs gouvernementaux ont du mal à obtenir un salaire égal ou supérieur dans 
l'industrie ou dans l'enseignement, à moins d'être des gestionnaires accomplis ou des 
chercheurs émérites (par conséquent, ce sont souvent les meilleurs éléments qui 
quittent la fonction publique). Selon les recherches du Comité, le salaire moyen des 
chercheurs gouvernementaux, surtout au milieu ou en fin de carrière, semble légère-
ment supérieur à celui de leurs collègues de l'extérieur. Deuxièmement, les scienti-
fiques qui entrent au gouvernement après un certain nombre d'années dans le privé 
doivent travailler plus longtemps pour avoir droit à une pleine pension, et prolongent 
d'autant leur carrière. Un troisième facteur restreint la mobilité : par choix ou non, un 
scientifique peut se trouver à l'écart des principaux courants de recherche s'il n'est pas 
contraint, de façon régulière, d'entrer en concurrence avec d'autres pour des subven-
tions extérieures. Il arrive ainsi que des scientifiques et des ingénieurs restent pris 
dans la fonction publique avec peu d'espoir d'en sortir. Le Comité a également 
constaté que les scientifiques et les ingénieurs gouvernementaux jouissent souvent 
d'une grande liberté dans le choix de leurs projets et subissent peu de pression aux 
chapitres de la qualité et de la productivité. Comme nous l'a confié le responsable de 
la R-D d'une grande entreprise, les chercheurs ont tendance à prolonger leur carrière au 
sein d'organisations qui leur laissent un maximum de liberté et sont peu exigeantes en 
termes de productivité. 

De nombreux scientifiques et ingénieurs fédéraux n'ont, pendant toute leur carrière, ni 
l'obligation ni vraiment la possibilité de sortir de la recherche. Ils sont peu encouragés 
— et sont même découragés — à acquérir des compétences en gestion ou dans tout autre 
domaine non scientifique. Plusieurs se sont plaints de n'avoir pu acquérir une forma-
tion en gestion malgré des demandes répétées tout au long de leur carrière. Toutes les 
primes et récompenses tendent à encourager les scientifiques et ingénieurs à demeurer 
en recherche. Le secteur privé est très différent sous ce rapport : pour rester en 
recherche, il faut maintenir une performance exceptionnelle. La majorité des 
chercheurs sont affectés à d'autres fonctions après un certain nombre d'années. Dans 
le privé, moins de 20 p. 100 de ceux qui ont entamé leur carrière comme chercheur la 
terminent ainsi. De grandes organisations comme Recherches Bell-Northern, Martin 
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Marietta et Kodak assurent la mobilité en orientant la majeure partie des scientifiques 
et des ingénieurs vers les applications, le marketing ou le soutien technique, après un 
certain nombre d'années. Exxon et d'autres entreprises s'efforcent de donner à leurs 
scientifiques et leurs ingénieurs une certaine expérience dans une variété d'autres 
domaines, et ouvrent ainsi des débouchés pour de nouveaux apports de connaissances 
et de talents. 

Les laboratoires gouvernementaux de Grande-Bretagne procèdent d'une façon 
analogue. La règle veut qu'au milieu de leur carrière, les scientifiques et les ingé-
nieurs passent à d'autres fonctions, ce qui, là encore, assure un apport constant de 
nouveaux talents. Ce système rend service à l'ensemble de la fonction publique 
britannique, qui apprécie l'apport unique des scientifiques et des ingénieurs dans une 
variété de postes. Détail significatif, le gouvernement britannique est le seul à avoir 
indiqué au Comité que son effectif scientifique n'avait pas de problème de 
vieillissement. 

En empêchant les scientifiques et les ingénieurs d'exercer d'autres fonctions, le gou-
vernement perd sur plusieurs tableaux. D'abord, il retient une population scientifique 
qui souffre d'essoufflement et de frustration. Par ailleurs, ses scientifiques et ses 
ingénieurs ne peuvent s'épanouir professionnellement au profit d'autres secteurs du 
gouvernement. Enfin, il manque une excellente occasion de rapprocher les organismes 
scientifiques et les autres en assurant la présence de scientifiques et d'ingénieurs dans 
des postes de planification et de gestion. Dans la plupart des entreprises privées à 
caractère technologique, les scientifiques et ingénieurs sont nombreux aux plus hauts 
échelons. Il pourrait en être ainsi dans la fonction publique : à preuve, én 1976-1978, 
plusieurs titulaires de fonctions scientifiques ont brigué avec succès des postes dans 
d'autres secteurs gouvernementaux. Aujourd'hui, ils occupent des postes clés dans 
divers organismes centraux ou ministères. 	 • 

Le vieillissement de l'effectif scientifique est un cercle vicieux. Le manque de 
débouchés pour les nouveaux diplômés rend la fonction publique moins attirante non 
seulement pour les jeunes mais aussi pour les scientifiques d'expérience. La créativité 
et l'efficacité des laboratoires s'en ressentent inévitablement. 

4.2 	Pour gérer la S -T avec compétence 

L'efficacité des cadres supérieurs et des gestionnaires de premier niveau est capitale, 
étant donné leur rôle d'intermédiaires dans la gestion de la S-T et l'établissement de 
ses objectifs. Il ressort très clairement de nos enquêtes que le secteur privé attache une 
grande importance à la formation et à la rétribution de cadres de qualité. Il en va 
autrement au sein du gouvernement fédéral. 

4.2.1 Gestionnaires de premier niveau 

Il n'existe, à vrai dire, aucun critère uniforme pour choisir des gestionnaires. La haute 
direction des laboratoires privés met cependant beaucoup de soin à sélectionner et à 
former des individus qui ont des aptitudes à la gestion. Le principal souci d'organis-
mes comme le « comité du perfectionnement technique » de Rohm & Haas est d'assurer 
que l'organisation dispose de cadres capables de gérer des chercheurs et des travaux de 
recherche. 
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Les pratiques fédérales sont très loin de cette règle d'excellence. Il y a plusieurs 
années, le gouvernement a rajusté à la baisse la catégorie des gestionnaires de 
recherche (REM) par rapport aux catégories RES afin d'inciter les scientifiques et les 
ingénieurs de talent à demeurer en S-T. A l'heure actuelle, l'échelle de traitement 
REM la plus élevée est inférieure à la catégorie RES 3 et à d'autres catégories de 
cadres supérieurs dans la fonction publique. L'une des conséquences de cette mesure a 
été de brouiller quelque peu la classification RES, dans la mesure où plusieurs titu-
laires de postes de niveau 3 accomplissent en réalité des fonctions apparentées à la 
gestion. Pire : cette décision a érodé à ce point la crédibilité et le prestige des postes 
REM que, dans plusieurs établissements, le gestionnaire de recherche est perçu comme 
un scientifique raté. Dans d'autres établissements, la fonction de gestion a été réduite 
à une tâche essentiellement administrative qui est assumée à tour de rôle par différents 
scientifiques. 

Le sondage du Comité a révélé que les gestionnaires jouaient un rôle important dans le 
choix, la gestion et l'abandon des projets de recherche. Le gestionnaire de premier 
niveau est même considéré, après le chercheur, comme la personne qui a le plus 
d'influence sur la conduite des projets de recherche. Toutefois, nos rencontres avec 
des groupes, les commentaires écrits recueillis lors du sondage, ainsi que les observa-
tions des équipes de pairs ont fait ressortir certaines inquiétudes au sujet de la qualité 
de la gestion dans les laboratoires fédéraux : 

Chez nous, les gestionnaires sont soit inexistants, soit trop submergés 
par leurs corvées pour gérer réellement notre travail de recherche, 
c'est-à-dire faciliter les projets de collaboration, nous encourager dans 
nos efforts et, surtout, nous protéger contre la bureaucratie. 

Vu l'absence de mesures incitatives concrètes, il n'est pas surprenant que le rôle et la 
classification des postes REM fassent problème. Tant au niveau des secteurs que 
des laboratoires, le gouvernement s'intéresse moins qu'avant à la sélection et à la 
formation efficaces du personnel de gestion. A l'échelle pan-gouvernementale, le 
problème a été aggravé par l'absence de mécanismes capables d'assurer adéquatement 
la formation et le perfectionnement des gestionnaires de S-T. C'est désormais un 
cercle vicieux : plus la gestion est déficiente, plus on multiplie les mesures bureau-
cratiques et tatillonnes. Résultat : de moins en moins d'individus compétents aspirent 
à une carrière dans la gestion de la S-T. 

4.2.2 Haute direction des établissements de S-T 

Au-delà de la gestion de premier niveau se pose un défi plus général : celui de 
l'engagement de la haute direction des ministères envers l'excellence des établisse-
ments de S-T. Le cadre supérieur qui sert d'intermédiaire entre le laboratoire et ses 
clients joue un rôle clé dans la diffusion des connaissances et de l'innovation. Il doit 
répondre de la qualité technique des travaux de S-T et bien comprendre les besoins de 
ses clients, à court et à long terme. 

Plusieurs des problèmes relevés par les équipes d'évaluation sont dus à des faiblesses 
de gestion : 
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Selon le Comité, si plusieurs petits projets de valeur douteuse étaient 
abandonnés et que les ressources ainsi libérées étaient injectées dans 
un petit nombre de projets bien définis dans des secteurs choisis selon 
le processus de planification décrit ci-après, les nouvelles équipes 
seraient sans doute d'une taille suffisante pour réaliser un travail plus 
significatif. Elles auraient peu de mal à se hisser dans le peloton de 
tête des chercheurs et à s'y maintenir. Le Comité croit également que 
ces mesures ne réduiraient pas vraiment la capacité [de l'établissement] 
de fournir des avis et des conseils à ses clients. 

Le problème est double. D'une part, les scientifiques et les ingénieurs doivent 
surmonter de gros obstacles pour atteindre les échelons les plus élevés de l'adminis-
tration. C'est pourquoi, dans les fonctions de directeur général, de sous-ministre 
adjoint et de sous-ministre, on compte si peu de titulaires avec une formation 
scientifique solide. D'autre part, les hauts fonctionnaires sans formation technique 
n'ont pas la possibilité ou l'envie de se familiariser avec la culture et les activités 
propres aux organisations scientifiques qu'ils dirigent. Ce problème naît peut-être de 
la confusion qui règne dans la société en général au sujet de l'importance des sciences 
et de la technologie pour l'avenir du Canada. Quoi qu'il en soit, on peut travailler à le 
résoudre en recrutant et en formant des cadres supérieurs aux horizons assez larges 
pour diriger des organisations à vocation à la fois technique et non technique. 

4.3 	Qualité du travail des scientifiques : critères d'évaluation 

« Dans les divisions de nos laboratoires vouées à des recherches plus abstraites », nous 
a expliqué un ancien vice-président à la recherche chez IBM, « le meilleur test pour 
vérifier si nos travaux sont à la fine pointe du progrès est de voir d'où nous viennent 
les invitations à publier ou à donner des conférences. La qualité, pour nous, c'est notre 
aptitude à rester dans la course. » Dans le secteur privé, tous nous ont souligné 
l'importance de publier. Les articles publiés dans des revues à comité de lecture 
anonyme et les invitations à prononcer des conférences lors de rencontres importantes 
sont des signes de prestige pour un scientifique et constituent peut-être le meilleur 
indice de la qualité et de la pertinence de ses travaux. Le fait de participer aux comités 
de lecture de publications prestigieuses ou de se voir accorder des brevets ajoute aussi 
à sa crédibilité. 

Les entreprises considèrent le volume de leurs travaux publiés comme un indice de leur 
santé scientifique. Un haut responsable nous a confié qu'il tenait à jour pour ses 
besoins personnels une bibliographie des articles publiés par son organisation, ainsi 
que des citations auxquelles ces articles donnaient lieu. L'enquête du Comité montre 
que l'outil le plus important aux yeux des évaluateurs autant que des scientifiques et 
ingénieurs demeure le nombre d'articles parus dans des revues spécialisées. Les 
scientifiques et les ingénieurs gouvernementaux du Japon ont exprimé le même avis. 

Ceux qui ont participé à notre sondage estimaient généralement que des critères 
objectifs de qualité, comme le fait de résoudre un problème spécifique pour un client 
ou de présenter une communication dans le cadre d'une conférence, devraient peser 
plus lourd dans les évaluations. Il est intéressant de noter que des critères internes 
comme la publication d'articles dans des revues ministérielles ou le respect des budgets 
et des échéances étaient considérés comme moins importants par les chercheurs que par 
les gestionnaires (voir figures 4.5 et 4.6). Les vues des chercheurs et celles des 
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gestionnaires diffèrent également sur un autre point. Les premiers mettent nettement 
l'accent sur la publication des résultats, tandis que les seconds accordent une 
importance presque égale à la satisfaction du client, à la publication des résultats et au 
maintien de la crédibilité du laboratoire. Quant aux scientifiques japonais qui ont 
participé au sondage, ils classent les brevets au deuxième rang des indicateurs de 
qualité après la publication d'articles, alors que leurs homologues canadiens inscrivent 
les brevets au onzième rang sur une liste de 13 facteurs. Une partie de l'écart tient aux 
différences entre les systèmes de brevetage. Au Japon, par exemple, il est facile de 
déposer des demandes de brevet très simples, qui restent en vigueur pendant des 
années, alors qu'en Amérique du Nord et en Europe, il faut procéder très rapidement à 
une demande finale et à un examen. Mais la différence d'attitude des scientifiques 
japonais à l'égard des brevets demeure un facteur important. 

Pour la plupart des scientifiques, le système d'évaluation du personnel est raisonnable-
ment efficace et est plus important que les autres formes d'évaluation (voir figures 4.7 
et 4.8). L'importance accordée aux évaluations individuelles reflète les valeurs propres 
aux chercheurs : leur ambition est de se signaler par leurs réalisations scientifiques 
individuelles. Le sondage a en fait montré que l'évaluation des recherches et son 
application s'inscrivaient surtout dans le cadre des évaluations du personnel (voir 
figures 4.8 et 4.9). En l'absence d'évaluations extérieures rigoureuses, on peut 
toutefois s'interroger sur l'efficacité d'un système qui repose à ce point sur des 
évaluations internes. Le sondage demandait aux répondants d'indiquer par ordre 

Figure 4.5 

Critères d'évaluation pour les chercheurs 
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• Les répondants devaient choisir les trois critères qu'ils lugeaient les plus importants, sur une 
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d'importance décroissant quels moyens étaient utilisés dans leur laboratoire pour 
évaluer les résultats des travaux. Le chercheur lui-même et son supérieur immédiat 
sont aux premiers rangs, mais six autres moyens sont également utilisés (voir figure 
4.10). De même, l'abandon de projets semble dépendre de facteurs internes (voir 
figure 4.11). 

Pour les chercheurs RES, le contingentement des promotions rend inopérante une 
grande partie du processus d'évaluation. « L'évaluation de la recherche scientifique est 
une farce, affirme un scientifique. Des chercheurs sont réputés satisfaire aux 
exigences; or, le contingentement bloque la plupart d'entre eux au sommet de RES 2. » 
De plus, on utilise différentes bases d'évaluation pour les scientifiques RES et ceux 
d'autres catégories même si tous peuvent mener des travaux de recherche. Ainsi, 
tandis que les titulaires de postes RES sont évalués sur la base du rendement et de la 
qualité, ceux des autres catégories font l'objet d'une évaluation ministérielle standard 
qui englobe des travaux à caractère non technique, voire des tâches administratives. 
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Efficacité du système d'évaluation du rendement individuel 
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Énoncé dans le sondage du CCNST : 

Figure 4.8 

Prédominance de diverses méthodes d'évaluation 
de la recherche 
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Flgure 4.9 

Utilisation des évaluations de recherche 
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4.4 	Gérer le rendement par la rémunération 

Nos études sur la rémunération indiquent qu'en moyenne, les scientifiques et 
ingénieurs gouvernementaux sont rémunérés de façon compétitive par rapport à leurs 
collègues du secteur privé. Cela est surtout vrai pour ceux au milieu ou en fin de 
carrière, mais moins pour les débutants et les gestionnaires de recherche (c'est 
justement dans ces derniers groupes que les effectifs gouvernementaux sont le moins 
nombreux). Toutefois, le secteur privé a une latitude beaucoup plus grande pour attirer 
des scientifiques exceptionnels au moyen de traitements supérieurs. Dans la fonction 
publique, les fourchettes salariales sont beaucoup plus étroites et les plafonds beaucoup 
plus bas. De plus, on y note des distorsions : certains scientifiques et ingénieurs 
novices gagnent davantage que des chercheurs plus confirmés, et on relève des écarts 
de rémunération entre emplois comparables. Par ailleurs, les scientifiques et 
ingénieurs gouvernementaux sont mieux rémunérés que leurs collègues universitaires, 
surtout les débutants, et leur situation a été considérée dans le passé comme plus 
payante et plus stable. 



Énoncé dans le sondage du CCNST : 

En règle générale, laquelle de ces personnes est responsable de 
l'évaluation de la recherche lorsqu'un projet est terminé ou qu'une étape 
importante est franchie? Indiquer par ordre d'importance. 

Figure 4.10 

Classement des méthodes d'évaluation 

Très important Peu important 

1 	2 	3 	4 	5 	6 	7 	8  
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la recherche 
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Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion de la 
recherche, 1989. 
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Il est compréhensible que le gouvernement hésite à récompenser financièrement, 
autrement que par la rémunération et les promotions, les réalisations de ses fonction-
naires quels qu'ils soient, à part ceux des échelons les plus élevés. Cette réticence 
s'exerce certainement à l'égard des scientifiques et des ingénieurs. Néanmoins, les 
organisations les plus performantes de R-D ont appris que des formes de récompense 
tangibles autres que la rémunération de base et les avantages sociaux aident souvent à 
récompenser les réalisations exceptionnelles de scientifiques et d'ingénieurs. 

La loi relative aux inventions de fonctionnaires stipule qu'un ministre peut autoriser le 
versement d'une récompense à un inventeur dont les droits de propriété appartiennent 
au gouvernement. Il existe donc un moyen de rétribuer les scientifiques et les ingé-
nieurs en leur versant un pourcentage des revenus issus des développements techno- 



Énoncé dans le sondage du CCNST : 

Quelle importance ont les individus suivants dans la décision d'abandonner 
un projet de recherche? Prière d'indiquer sur l'échelle de 1 à 6. 

Figure 4.11 

Classement des facteurs déterminant l'abandon des projets 
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logiques qui peuvent être brevetés ou exploités sous licence. On compte de nombreux 
précédents, tant dans le secteur public que privé. Ainsi, le Oak Ridge Laboratory, un 
« GOCO » du département américain de l'Énergie, accorde à ses chercheurs 10 p. 100 
des redevances issues de leurs brevets, jusqu'à concurrence de 10 000 $. La nouvelle 
loi fédérale américaine sur le transfert technologique (FTTA) prévoit aussi des 
récompenses en argent pour les scientifiques. Plusieurs grandes entreprises offrent 
également des primes pour l'obtention de brevets et pour les demandes de brevets. 
C'est le cas d'IBM, qui accorde des primes en argent aux scientifiques dont les 
innovations sont brevetées. En France, les chercheurs du CNRS sont autorisés à 
travailler un jour par semaine comme consultants rémunérés. 
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Les laboratoires privés mettent beaucoup l'accent, par ailleurs, sur diverses formes de 
reconnaissance non pécuniaire. Ainsi, quand un chercheur devient un « fellow », il 
jouit d'une grande liberté dans la définition de ses projets. En outre, les « fellows » 
disposent de fonds dont ils peuvent user à leur discrétion pour appuyer des 
scientifiques de moindre expérience. Les « Coolidge fellows » de General Electric 
bénéficient d'une année sabbatique. Quant aux lauréats des prix Carleton, chez 3M, ils 
entrent dans une confrérie qui est hautement respectée au sein de l'entreprise. 

4.5 	Promotion des échanges entre scientifiques 

Le Comité a déjà souligné l'importance d'échanges continus chez les scientifiques et 
les ingénieurs. Le développement des connaissances est de plus en plus une entreprise 
multidisciplinaire. D'après nos discussions avec des cadres supérieurs, les relations à 
caractère collégial jouent un rôle clé dans la diffusion rapide des connaissances et des 
innovations. D'où la nécessité de faciliter de telles relations et d'encourager les 
échanges d'idées et de méthodologies, de façon formelle et informelle. Ce besoin a 
été souligné par les équipes d'évaluation : 

Le Comité a noté au cours de sa visite de deux jours que certains 
groupes comptaient plusieurs jeunes ingénieurs enthousiastes qui l'ont 
impressionné par la force de leur engagement et leur intérêt envers leur 
travail. Toutefois, il a senti moins de dynamisme chez les chercheurs 
engagés dans des projets en cours depuis plusieurs années. Ce 
problème est courant dans les grands laboratoires et le Comité n'a pas 
de solution magique. Nous sommes toutefois d'avis que, pour 
favoriser un perfectionnement ininterrompu du personnel et améliorer 
ses compétences, toutes les directions devraient encourager les 
échanges avec des laboratoires étrangers réputés. A l'heure actuelle, 
ces échanges favorisent les scientifiques étrangers, mais on devrait 
permettre aux chercheurs canadiens de prendre des congés sabbatiques 
ou les détacher auprès de laboratoires privés ou universitaires. 

Pour conserver son dynamisme, une organisation de R-D doit maintenir une interaction 
active avec le milieu universitaire, surtout par l'intermédiaire de programmes 
d'embauche d'étudiants de niveaux pré- et post-doctoral. Plusieurs des équipes de 
pairs ont fait une recommandation dans ce sens : 

Ces laboratoires sont parmi les mieux équipés et les plus perfectionnés 
dans leur domaine au Canada, et nettement supérieurs à ceux de 
n'importe quelle université canadienne. Dans le passé, les deux 
universités de la ville d'Ottawa (Université Carleton et Université 
d'Ottawa) ont profité de cette proximité pour y détacher des étudiants 
de maîtrise et de doctorat afin que ceux-ci utilisent les équipements 
plus perfectionnés qui s'y trouvent pour les recherches préparatoires à 
leurs thèses. Une telle interaction profite aux étudiants et au labora-
toire lui-même et devrait être encouragée. Le laboratoire bénéficiera 
ainsi d'un accès direct à toute une population de jeunes scientifiques 
tandis que les étudiants jouiront d'une meilleure formation. Le labora-
toire devrait par conséquent prendre les devants pour mettre sur pied 
des programmes de recherche conjoints avec d'autres universités 
canadiennes. 
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Il existe quatre grands moyens de promouvoir le resserrement des liens scientifiques au 
sein même de la fonction publique, et aussi entre les scientifiques et les ingénieurs 
fédéraux et leurs homologues des secteurs public et privé. Ces moyens, formels et 
informels, sont les suivants : 1) resserrement des liens au sein de la communauté 
scientifique gouvernementale par le biais, notamment, de stages de formation et de 
conférences à caractère intramural; 2) contacts informels avec le grand public et le 
secteur privé, notamment dans le cadre d'activités de planification ou de formation ou 
à l'occasion de symposiums; 3) activités conjointes axées généralement sur des projets 
ou la solution de problèmes spécifiques; 4) échanges (généralement temporaires) de 
personnel au sein même de la fonction publique, ou avec le secteur privé ou le milieu 
universitaire. 

Ces moyens n'ont pas tous le même caractère officiel, ni les mêmes exigences en 
termes de gestion. 

4.5.1 Esprit de corps au sein du gouvernement 

Le gouvernement ne favorise pas beaucoup une interaction structurée de ses scientifi-
ques et ingénieurs, tant au sein de la même discipline qu'entre disciplines différentes, 
sauf en ce qui concerne les exigences spécifiques du travail. Les scientifiques des 
centres de recherche sur les communications, par exemple, rencontrent souvent leurs 
collègues de la Défense nationale et travaillent en étroite collaboration avec eux, mais 
beaucoup moins avec ceux du Conseil national de recherches du Canada, malgré la 
communauté d'intérêts professionnels. 

De leur côté, les grands laboratoires privés et publics font des échanges informels entre 
scientifiques un élément clé de leur politique de gestion. Ces relations, estime-t-on, 
favorisent entre scientifiques d'horizons divers la découverte d'intérêts communs qui 
stimulent l'innovation et le transfert technologique. Ainsi, le personnel scientifique de 
Kodak participe chaque année à plus de 200 colloques, séminaires et stages dans le but 
d'entretenir l'interaction scientifique. La direction de Kodak est persuadée que ces 
échanges favorisent la naissance de projets conjoints, la diffusion de l'information et 
l'amélioration de sa R-D en général. 

Un bon exemple dans ce domaine nous est donné par la société 3M. Celle-ci a mis sur 
pied un réseau d'échanges techniques géré à tour de rôle par ses différents chefs de 
laboratoire. Ce réseau alimente divers sous-réseaux ou groupes d'intérêts parmi les 
scientifiques et les ingénieurs et offre tout un éventail de séances de formation et de 
colloques à caractère interne. Son financement est assuré au moyen d'une « taxe » 
prélevée par le vice-président principal à la recherche et développement sur les budgets 
des divers laboratoires. Le réseau élit des chercheurs chargés de représenter la 
communauté scientifique de 3M pour des questions d'intérêt professionnel, à la fois 
d'ordre technique et organisationnel. Le principal avantage du réseau, et de loin, est 
qu'il favorise les relations entre scientifiques oeuvrant dans des domaines similaires. 
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4.5.2 Échanges avec des collègues de l'extérieur 

La participation à des conférences et à des symposiums est une des meilleures façons 
pour les scientifiques et les ingénieurs de rester à jour dans leur discipline. Les 
publications scientifiques sont une excellente source d'information mais, d'ordinaire, il 
s'écoule au moins deux ans entre l'émergence d'une nouvelle idée ou une découverte et 
sa présentation dans une revue spécialisée. Les conférences donnent lieu au contraire à 
une interaction « en temps réel », qui permet de suivre de plus près l'évolution rapide 
de la recherche. En outre, les scientifiques et ingénieurs y trouvent l'occasion de se 
faire reconnaître et d'évaluer la qualité de leurs travaux. 

La plupart des organisations, surtout gouvernementales, surveillent de près les 
dépenses de voyage à cause des risques d'abus. Le gouvernement contrôle étroitement 
les dépenses occasionnées par les conférences et les activités de formation, et s'em-
ploie à faire preuve de prudence et d'équité. Parmi les contrôles figure l'approbation 
préalable par le Conseil du Trésor, en début d'exercice, des programmes de déplace-
ments, de même que certaines restrictions touchant la participation aux conférences, 
surtout à l'étranger. Peu de scientifiques et d'ingénieurs ont donc répondu par 
l'affirmative à la question de savoir s'ils avaient suffisamment accès aux conférences 
internationales (voir figure 4.12). 

Le gouvernement s'efforce d'être équitable, mais les scientifiques et ingénieurs de 
premier plan estiment que la participation à des congrès devrait d'abord être fonction 
des invitations méritées. En pratique, ce sont les scientifiques, les ingénieurs et les 
gestionnaires les plus anciens qui profitent des voyages à l'étranger. Ainsi, les 
voyages sont perçus plus comme un avantage social que comme un moyen essentiel de 
suivre les courants internationaux dans une discipline donnée. Par ailleurs, les 
restrictions s'appliquent indifféremment aux domaines stratégiques en rapide évolution 
et aux domaines plus traditionnels, aux scientifiques qui ne font qu'assister aux 
conférences et à ceux qui sont invités à y faire des communications. Enfin, les 
restrictions s'appliquent même lorsque l'établissement de S-T concerné a justement 
pour mission d'assurer une large diffusion des progrès scientifiques ou du transfert 
technologique. En somme, cette politique répond sans doute bien aux exigences réelles 
ou symboliques de compressions budgétaires. Mais, dans certains cas, elle affaiblit la 
capacité scientifique du gouvernement — et il y a un prix très élevé à payer lorsqu'on 
refuse de prendre une part active à l'évolution des sciences et de la technologie. 
Certains commentaires des équipes d'évaluation font écho à ce problème : « Des 
études semblables sont effectuées dans des laboratoires outre-mer. Le Comité espère 
que le groupe pourra se familiariser avec ces travaux. » Ou encore : « Le Comité a eu 
l'impression que les objectifs du projet ne tenaient pas vraiment compte de l'état actuel 
de la recherche à l'échelle internationale. » 

4.5.3 Projets conjoints 

La mise en oeuvre d'entreprises, programmes ou projets conjoints est une troisième 
façon de favoriser l'esprit de corps. L'expérience fédérale à cet égard est intéressante. 
Les projets conjoints qui ont effectivement été mis sur pied ont donné de très bons 
résultats. C'est le cas des efforts communs déployés par le ministère de la Santé et du 
Bien-être social et le Conseil national de recherches du Canada pour résoudre le 
problème des moules toxiques provenant des eaux côtières de l'Atlantique. Plus 
récemment, on inaugurait un nouveau type d'association avec les institutions de S-T 



Figure 4.12 

Accès aux conférences internationales 

Énoncé dans le sondage du CCNST : 
Les chercheurs de ce laboratoire ont 
suffisamment accès aux conférences 
internationales pour suivre l'évolution de 
leur domaine sur le plan international. 
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Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion 
de la recherche, 1989. 
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provinciales avec l'ouverture par la Commission géologique du Canada (EMR) du 
Centre géoscientifique de Québec, où des scientifiques de l'INRS-Géoressource et 
d'EMR sont affectés à des travaux qui leur sont propres ainsi qu'à des projets 
communs. Les scientifiques et ingénieurs trouvent que ces initiatives ne sont pas 
encore assez nombreuses, mais on constate une tendance croissante de la part des 
établissements fédéraux de S-T à s'engager dans des projets conjoints avec 
d'importants partenaires canadiens. 

Aucun forum fédéral ne permet aux cadres supérieurs de la S-T de se rencontrer pour 
discuter librement de la possibilité de rationaliser certaines activités, de concentrer les 
ressources dans un établissement pour créer une masse critique de scientifiques et 
ingénieurs dans certaines disciplines, ou simplement de mettre sur pied des équipes 
multidisciplinaires pour s'attaquer à des problèmes importants. Cela tient vrai-
semblablement au fait que les établissements de S-T sont étroitement intégrés au 
système ministériel et que, par voie de conséquence, les gestionnaires de S-T sont 
enclins, dans les rencontres extra-ministérielles, à défendre leur territoire. La 
dynamique qui prévaut au sein du gouvernement diffère beaucoup de celle qui 
caractérise les organisations performantes. 
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4.5.4 Mutations 

La mutation de personnel — interne ou externe — est à certains égards la façon la plus 
ingrate de favoriser l'esprit de corps. Dans un contexte de restrictions, il faut en effet 
une grande motivation et un intérêt marqué de la part de l'employeur pour consentir à 
la mutation d'un scientifique. C'est pourquoi la fonction publique fédérale fournit 
relativement peu d'exemples de ce type. La Direction générale de la protection de la 
santé (Santé et Bien-être social) a procédé à deux ou trois reprises à des échanges de 
scientifiques. Le CANMET fait état de cinq chercheurs du secteur privé détachés 
auprès du gouvernement et de cinq chercheurs gouvernementaux détachés auprès du 
secteur privé, sur un total d'environ 500 scientifiques. Ce sont là les échanges les plus 
importants que nous ayons relevés, malgré la nécessité impérieuse de faire circuler le 
personnel. 

Presque toutes les organisations de R-D auxquelles nous nous sommes intéressés 
pratiquent la mutation et le détachement de chercheurs sur une grande échelle, surtout 
là où le transfert technologique doit se faire entre la recherche fondamentale et la 
recherche appliquée. Kodak procède régulièrement à ces mutations d'individus ou de 
groupes, de ses laboratoires centraux à ses unités opérationnelles de recherche et de 
fabrication. IBM et Martin Marietta procèdent de façon analogue, convaincus que le 
transfert technologique passe par les individus. 

Les mutations de personnel entre organisations gouvernementales, et entre celles-ci 
et leur pendants du secteur privé, sont également très répandues. Ainsi, le U.S. 
Department of Energy favorise les mouvements de personnel entre ses diverses 
installations tant sur une base temporaire que sur une base permanente. C'est ainsi que 
sont cimentées les relations entre laboratoires, comme c'est le cas entre celui d'Oak 
Ridge et le Los Alamos National Laboratory. Le gouvernement du Japon fait égale-
ment une utilisation très avisée de ces détachements temporaires de personnel entre ses 
propres laboratoires, entre ceux-ci et ceux du secteur privé ou même avec des labora-
toires gouvernementaux d'autres pays. Un exemple parmi d'autres : les laboratoires 
gouvernementaux japonais entretiennent officiellement des relations avec un nombre 
important (et sans cesse croissant) de firmes internationales établies au Japon et avec 
lesquelles ils procèdent à de fréquents échanges de scientifiques et d'ingénieurs. En 
France, le CNRS peut détacher des chercheurs dans des entreprises pour des périodes 
allant jusqu'à six mois, après quoi ceux-ci peuvent y poursuivre leurs travaux jusqu'à 
un maximum de trois ans si l'entreprise assume leur salaire. 

4.6 	Importance du personnel de soutien technique 

Le personnel de soutien technique n'entrait pas dans le cadre de notre enquête, mais il 
est évident qu'il joue un rôle essentiel pour assurer des travaux de S-T de haute qualité 
et à coût abordable. Il s'agit en effet d'un groupe d'employés nombreux et important 
dont on doit assurer le renouvellement et le perfectionnement tout comme pour les 
professionnels. La gestion de cette population de techniciens pose toutefois un 
dilemme : d'une part, ceux-ci constituent un important bassin de main-d'oeuvre qui 
permet d'assurer la continuité de la recherche; d'autre part, la prestation de tels 
services rend nécessaire un processus de formation et de perfectionnement qui est à la 
fois la conséquence et la cause de la mobilité de cette population. De plus, il faudrait 
un mécanisme pour permettre aux techniciens d'accéder à la catégorie scientifique 
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même si cela suppose qu'on leur paie des études universitaires. Toutefois, les intérêts 
à long terme de l'organisation scientifique exigent que l'on offre au personnel de ce 
groupe des moyens de formation et de perfectionnement qui lui permettent de se 
familiariser avec de nouvelles méthodes et techniques, de se tourner vers d'autres 
disciplines et d'acquérir une plus grande stabilité dans l'emploi. Une telle perspective 
permet d'assurer une constante remise à jour de la technologie de soutien scientifique 
et de créer un environnement capable d'attirer et de retenir des techniciens de choix. 
Cette observation d'une équipe de pairs définit le défi de façon concise : 

Le personnel technique est soit bon, soit très bon. Toutefois, le 
personnel scientifique doit pour sa part poursuivre ses efforts en vue 
d'attirer de jeunes techniciens exceptionnellement doués. 

Mais cette observation ne décrit pas la situation actuelle dans les établissements 
fédéraux de S-T. En effet, on y constate plutôt que, outre la pénurie de techniciens et 
la compression des budgets d'années-personnes, qui sévissent surtout aux échelons 
inférieurs, le temps consacré au perfectionnement des techniciens est relativement 
limité. Ainsi, les cours et l'instruction en cours d'emploi ne sont souvent assurés que 
de façon intermittente et pour autant que le temps et les ressources le permettent. 

4.7 	Conclusion 

Selon le Comité, la tâche la plus importante qui incombe aux responsables de la S-T 
intramurale est d'assurer le renouvellement de ses ressources humaines. Plusieurs 
mesures s'imposent : il faut régénérer l'effectif scientifique, adopter de nouvelles 
pratiques en matière de récompenses professionnelles, s'intéresser davantage au rôle 
des gestionnaires et à leur perfectionnement et, enfin, favoriser l'émergence d'un 
authentique esprit de corps parmi les scientifiques et les ingénieurs fédéraux. 

Pour renouveler l'effectif scientifique, il faut évaluer les individus de manière 
constante et rigoureuse. Les organisations performantes appliquent à cet égard des 
méthodes qui encouragent les performances exceptionnelles. Leurs scientifiques et 
ingénieurs ne sont pas inamovibles : ils sont considérés au contraire comme une 
ressource inestimable éventuellement capable de servir l'organisation de manière plus 
large dans d'autres fonctions. Au lieu d'être laissés au hasard, les mouvements et les 
mutations de personnel sont planifiés avec soin et mis en oeuvre de manière énergique. 
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5.0  PROCESSUS DE GESTION: PRATIQUES ACTUELLES 
COMPARÉES AUX PRATIQUES OPTIMALES 

En sciences et technologie, comme dans tous les autres domaines, les systèmes de 
gestion doivent orienter l'action des organisations, assurer leur rentabilité, mesurer 
leur rendement et tendre constamment à les renforcer et à les stimuler. A première vue, 
les outils de gestion se ressemblent d'un domaine à l'autre. Mais en réalité, ils 
fonctionnent très différemment dans une organisation de R-D. Il faut tenir compte de 
cette différence : c'est le principal défi dans la gestion de la S-T intramurale. 

Les systèmes de gestion ne sont pas passifs ou moins importants dans les organisations 
de R-D. Au contraire, ils doivent être solidement structurés en fonction de leurs 
objectifs particuliers. Ils doivent contribuer à créer un climat de travail propice à la 
R-D et se compléter les uns les autres au lieu de se nuire. Par ailleurs, les organisa-
tions de R-D ne sont pas toutes pareilles et il est essentiel d'en tenir compte : la 
structure et le système de gestion doivent être aussi bien adaptés que possible à la 
mission de chaque unité de l'organisation. 

D'après l'enquête du Comité, le gouvernement fait souvent les bonnes choses à ce 
chapitre, mais il les fait trop souvent de la mauvaise manière. Il semble impossible de 
distinguer le régime de gestion applicable à la S-T des politiques pan-gouverne-
mentales relatives au budget, au personnel et à l'administration. En outre, les 
nouveaux procédés administratifs introduits dans le secteur de la S-T ne font 
qu'appesantir un appareil déjà lourd de contrôles et de vérifications. L'effet 
d'écrasement qui en résulte suscite une vive préoccupation dans l'ensemble des 
laboratoires gouvernementaux où les changements, trop souvent, n'ont fait qu'entraîner 
une gestion encore plus tatillonne et une perte supplémentaire d'efficacité. 

Les scientifiques et les ingénieurs sont généralement frustrés par ce fardeau adminis-
tratif croissant, qui gruge leur temps de recherche, transforme des gestionnaires en 
bureaucrates et sape le moral de toute l'organisation. Les observations qui suivent sont 
représentatives de nombreux commentaires recueillis lors du sondage : 

L'administration continue de s'étendre au détriment de la recherche. 
Le climat intellectuel nécessaire à une recherche féconde est absent — 
surtout sous l'effet d'un système de plus en plus bureaucratique qui, en 
réalité, ne se préoccupe que de budgets, d'a-p et de ses propres inté-
rêts. Les scientifiques n'y sont que des rouages. Rien ne permet 
d'attirer ou de conserver des scientifiques exceptionnels. 

La gestion des laboratoires ou des projets est médiocre. Les impératifs 
bureaucratiques et administratifs l'emportent toujours. Le moral est 
très bas. On dirait que les promotions sont réservées à ceux qui « n'ont 
jamais commis d'erreur ». 

La pression administrative ressentie par les scientifiques et les ingénieurs résulte 
partiellement de la lourdeur inévitable de tout grand organisme, surtout du secteur 
public, où la planification, la budgétisation et l'évaluation doivent satisfaire aux 
exigences d'une organisation complexe tout en demeurant justifiables aux yeux des 
contribuables. Mais elle résulte aussi d'un ensemble d'initiatives prises ces dernières 
années dans le secteur de la S-T : mise en place de conseils consultatifs, sondages 
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auprès des clients, intensification de la recherche extramurale et création d'instruments 
de planification et d'évaluation tels que le Cadre décisionnel en matière de sciences et 
de technologie, administrés par des organismes centraux. 

Le présent chapitre traite des principaux systèmes de gestion du gouvernement — plani-
fication, budgétisation et évaluation — et les compare à ceux d'autres organisations. 
Nous excluons ici l'évaluation du rendement du personnel, qui a été abordée au 
chapitre précédent. 

Nous avons évalué la qualité de la R-D selon la méthode normale des comités 
internationaux de pairs, en nous appliquant à trouver des pairs appropriés pour les 
divers types de R-D visés. Nous avons procédé à des examens pilotes dans quelques 
établissements pour vérifier que de telles évaluations étaient faisables, crédibles et 
utiles. De la même façon, pour l'analyse bibliométrique, les laboratoires gouverne-
mentaux ont été comparés à des établissements extérieurs dont la mission et la fonction 
étaient similaires. On peut dégager de ces études certaines conclusions générales 
applicables à l'ensemble des établissements gouvernementaux de S-T. Ces conclusions 
sont présentées dans les pages qui suivent. 

5.1 	Planification et budgétisation 

La S-T gouvernementale est de plus en plus encadrée, comme en témoignent de 
nombreux indices. Comme d'autres pays, le Canada tend à passer d'un régime de 
gestion participative où les chercheurs choisissaient eux-mêmes leurs projets, à un 
régime mixte mi-directif mi-participatif. En mettant l'accent sur la satisfaction des 
clients, le recouvrement des coûts et les compressions de personnel, les politiques 
fédérales des dernières années ont renforcé la tendance vers une gestion plus directive. 

La planification oriente l'action d'une organisation et l'allocation de ses ressources. 
Dans le secteur public, cependant, elle a trop souvent un caractère de contrôle qui met 
l'accent sur les méthodes et les ressources plutôt que sur les objectifs et les résultats. 

Souvent, on a introduit de nouveaux processus ou politiques sans tenir compte de la 
nature de l'organisation visée. Dans les établissements de S-T, ces mesures ne font que 
superposer une couche supplémentaire de contrôles sans changer grand-chose au 
comportement du personnel scientifique. Par exemple, en raison de la politique visant 
à « mieux répondre aux besoins des clients », il a fallu impliquer ces derniers dans la 
planification des activités et l'évaluation des laboratoires. Dans quelques cas, il en est 
résulté une collaboration fructueuse avec le secteur privé. Dans d'autres, cependant, le 
besoin de fournir des indices de participation de la clientèle l'a emporté sur les 
exigences de qualité et de pertinence, sans égard à l'effet réel de cette participation. 
Ainsi, l'activité en soi et comment on la mesure ont pris le pas sur la gestion des 
objectifs et des résultats. 

Les difficultés liées à l'introduction de processus de planification de la S-T gouverne-
mentale sont nombreuses et profondes. D'abord, l'intensification de la planification 
est le résultat de deux facteurs qui agissent de façon contradictoire. D'une part, on vise 
à réduire les effectifs de la fonction publique, d'où les révisions de programmes, les 
compressions planifiées et le resserrement des contrôles. D'autre part, on est persuadé 
que des processus de gestion plus efficaces accroîtront la qualité et la pertinence des 
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travaux. Ces deux approches ont été inévitablement confondues, si bien que la 
planification est devenue aujourd'hui un exercice d'auto-justification et que l'on 
soupçonne chaque évaluation de préparer la voie à des compressions additionnelles. 

Dans la fonction publique, par ailleurs, la planification s'applique uniformément à 
toutes les activités — recherches, services sociaux ou autres. Les activités de S-T sont 
traitées sur le même pied que toutes les autres, de l'émission des chèques jusqu'à 
l'achat de biens et de services. De plus, des changements de programme relativement 
mineurs peuvent faire l'objet de vérifications poussées tandis que l'on n'accorde 
qu'une attention distraite à la mission globale de l'établissement. 

La planification globale des ministères est subordonnée au processus annuel de pré-
vision des dépenses et d'établissement des budgets. Ces dernières années, la plupart 
des ministères se sont dotés de processus de planification qui commencent à l'échelon 
des chefs de section et se terminent avec une proposition globale pour l'exercice 
suivant. Les sections contribuent à ce processus et, dans la plupart des cas, obtiennent 
un budget de « services votés » qui est fonction du budget de l'année précédente. 
Certains établissements ont un budget soumis à des réexamens périodiques ou doivent 
obtenir un pourcentage de leurs fonds de sources extérieures, mais la plupart reçoivent 
simplement une enveloppe budgétaire déterminée. Les budgets de S-T ont subi des 
pressions ces dernières années en raison des restrictions imposées aux dépenses 
gouvernementales et des efforts en vue de transférer une partie des activités intra-
murales à l'industrie et aux universités. C'est ainsi que, depuis quatre ans, les 
laboratoires fédéraux subissent des compressions générales de budgets et d'effectifs. 

Les équipes d'évaluation ont relevé de sérieuses lacunes de planification : 

Le processus de décision [de s'engager dans un certain domaine 	' 
de recherche] et sa justification en termes de rendement accru sont 
étonnamment sommaires pour un programme dont l'objectif de 
compétitivité internationale exigera de très importants investissements. 

La direction gère efficacement des ressources financières de plus 
en plus réduites en tentant, pendant cette période de transition, de 
maintenir un niveau élevé de qualité dans les travaux. Il est douteux 
toutefois qu'elle s'en tire aussi bien dans le choix des projets, dans 
l'établissement des critères de mise en route, d'accélération ou 
d'interruption des travaux, ainsi que dans la façon dont elle fait face 
aux nouveaux facteurs économiques. Comment, notamment, s'y prend-
elle pour éviter de céder à la pression des projets qui ne sont que l'effet 
du suivisme? La mise en chantier de nouveaux projets doit au 
contraire résulter d'un processus rigoureux de planification. 

La comptabilisation des revenus de source extérieure des établissements de S-T se fait 
de deux façons. Pour les ministères dont les activités sont financées entièrement par 
voie de crédits budgétaires, une provision au titre du « recouvrement des coûts » est 
ajoutée aux crédits de l'établissement alors que les recettes réelles perçues par celui-ci 
sont versées au Trésor. Dans le cas du Conseil national de recherches du Canada et des 
centres de technologie, les revenus anticipés d'origine extérieure sont soustraits 
d'avance des crédits budgétaires. Une « prime » équivalant à 20 p. 100 des recettes 
extérieures est ajoutée aux crédits budgétaires de l'exercice suivant. 
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Le Conseil du Trésor fait une distinction entre les crédits sous forme de ressources 
financières et sous forme d'années-personnes (a-p). Ainsi, il est possible que l'on 
demande à un laboratoire de réduire de 10 p. 100 le nombre de ses a-p alors que l'on 
augmente ses crédits de fonctionnement et d'immobilisation. Cette disjonction des 
ressources financières et des ressources humaines crée des déséquilibres flagrants. 
Le Comité a appris, par exemple, que certains laboratoires avaient trop de ressources 
financières par rapport à leur effectif réduit alors que d'autres avaient le personnel 
voulu, mais non les crédits nécessaires pour le faire travailler de façon productive. 
On signale également des exemples d'équipements achetés avec des crédits provenant 
de budgets d'immobilisation adéquats, mais qu'on ne pouvait utiliser faute de crédits 
de fonctionnement suffisants pour acheter les fournitures nécessaires. 

Le processus de planification du Conseil du Trésor est axé, d'une part, sur des ajouts 
successifs de programmes et d'activités et, d'autre part, sur des compressions géné-
ralisées. Les nouvelles initiatives sont soigneusement examinées par un comité 
ministériel. Les objectifs sont atteints grâce à une réduction généralisée des budgets 
et des effectifs. Or, si ces mesures globales servent les objectifs du Conseil du Trésor, 
leur application aux activités des ministères, surtout à celles des établissements de S-T, 
peut avoir des conséquences fâcheuses. Dans le domaine de la recherche, ces com-
pressions généralisées finissent inévitablement par éroder les capacités fondamentales 
des établissements jusqu'à ce que ceux-ci ne possèdent plus la masse critique 
nécessaire pour maintenir la qualité de leur travail. Les rapports des équipes 
témoignent de ce problème : 

L'équipe s'interroge sur les faibles ressources de cette section 
comparativement à l'ampleur des recherches qu'elle se propose 
de poursuivre et à l'importance de sa contribution en matière de 
réglementation. Il est important, selon nous, que ce groupe bénéficie 
d'un fort appui de la direction s'il veut mener à bien ses objectifs de 
recherche, surtout dans ces nouveaux domaines dont nous avons parlé. 

Tandis que les ressources diminuaient sans cesse au cours des dernières années, les 
laboratoires se sont efforcés de maintenir leurs engagements envers leurs clients et, 
pour ce faire, ont diminué la part de ressources consacrées à chaque projet. Le Comité 
a ainsi constaté que dans plusieurs établissements, les ressources sont réparties sur un 
trop grand nombre de projets ou sont affectés à un trop petit nombre de scientifiques. 
Les secteurs prioritaires s'en ressentent inévitablement. Voici à cet égard les observa-
tions d'une équipe de pairs : 

Le Comité est d'avis que le programme général de recherche est 
négligé au profit des projets susceptibles d'optimiser l'utilisation de 
ressources limitées, d'où le manque de coordination entre les directions 
générales tant dans le choix des projets que dans la définition de leurs 
objectifs. Un plan d'ensemble à long terme bien structuré, avec des 
objectifs techniques clairs à court et à moyen termes, réduirait le 
nombre des projets. Ce plan reconnaîtrait, outre l'ampleur des efforts 
déployés ailleurs, l'importance d'une masse critique. Les projets 
auraient plus de valeur s'ils bénéficiaient d'un savoir-faire plus vaste. 
De plus, si ce plan faisait l'objet d'un examen technique annuel et que 
l'on rendait compte de l'atteinte des objectifs à court terme, la 
direction disposerait d'un mécanisme précieux pour identifier les 
projets qui, le cas échéant, devraient être abandonnés. 
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Un processus de planification en vertu duquel les activités en cours sont maintenues 
tandis que les nouvelles sont soumises à des vérifications intensives entraîne une 
profonde résistance au changement. Après tout, lorsque le budget des programmes 
existants est assuré, pourquoi le mettre en péril en proposant de mettre fin à un 
programme? Même s'il s'agit de libérer des crédits pour les affecter à d'autres projets, 
rien ne garantit que les autorités accepteront une telle réaffectation. Ainsi, les priorités 
scientifiques des établissements de S-T ont évolué et leurs travaux ont été réorientés 
pour refléter, par exemple, de nouvelles préoccupations environnementales. Mais du 
point de vue de la planification et des budgets, les programmes de S-T continuent 
comme si de rien n'était. Une équipe d'évaluation rapporte : 

Le travail [sur un projet technologique particulier] a commencé dans 
le laboratoire il y a plusieurs années, à un moment où on n'aurait pu 
l'entreprendre ailleurs au Canada. Le Comité est d'avis que l'on 
devrait réexaminer aujourd'hui les raisons de ce projet et, s'il se révèle 
que l'équipe qui en a la charge [est encore] la seule à posséder le 
savoir-faire nécessaire, on devrait offrir le service sur la base du 
recouvrement des coûts. 

Mais il y a plus : une fois que son enveloppe budgétaire a été approuvée, un ministère 
n'a pas de comptes à rendre sur la répartition de ses dépenses. Le budget n'établit que 
les grands paramètres des dépenses et laisse aux ministères le soin de régler le détail 
des dépenses réelles. Voici à ce sujet les observations que nous a communiquées un 
scientifique : 

Chaque année, lors d'une réunion de planification, nous établissons des 
objectifs relativement précis. Toutefois, c'est nous-mêmes qui, en fin 
d'année, indiquons dans nos formulaires d'évaluation de quelle façon 
nous avons atteint nos objectifs, et personne d'autre ne fait vraiment de 
vérification. Tout ce que nous faisons, réellement, c'est alimenter le 
système d'information. Le fait de ne pas remplir les formulaires nous 
attirerait des ennuis, mais pas le fait de ne pas respecter le plan. 

Dans certains ministères, le processus de planification a peu à voir avec l'établissement 
du budget. Par exemple, un ministère nous a décrit son vaste processus de planifica-
tion stratégique qui mobilise de nombreux gestionnaires pendant plusieurs jours, mais 
il s'avère que tout se déroule après l'établissement des prévisions budgétaires. 

5.1.1 1211 ijzQQLQpja_çj  d 'organisations  uerforman tes  

La planification gouvernementale, favorable au statu quo et réfractaire aux initiatives 
nouvelles, contraste fortement avec l'attitude des hauts responsables des meilleures 
organisations de S-T, qui se servent de la planification pour « secouer l'organisation » 
et l'obliger à demeurer à l'avant-garde. Ces cadres comprennent la nécessité de ré-
orienter le travail de scientifiques qui, s'ils étaient laissés à eux-mêmes, ne demande-
raient pas mieux que de poursuivre leurs calculs « jusqu'à la cinquième décimale » : 
ces gestionnaires se sentiraient très à l'étroit dans un système réfractaire au 
changement. Il est vrai qu'il existe des cas remarquables de réorientation de carrière 
chez les scientifiques et les ingénieurs fédéraux, mais ce sont des cas isolés dans un 
environnement qui, en règle générale, favorise peu le renouvellement. Les 
organisations de R-D du secteur privé ajustent sans cesse leurs priorités, en élaguant 
les activités à faible potentiel. Par contre, elles protègent leurs technologies de base et 
leurs outils stratégiques de développement. 
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La façon de faire des laboratoires gouvernementaux japonais offre un contraste 
intéressant par rapport au système canadien. L'Agence pour l'application des sciences 
et de la technologie à l'industrie (AASTI) est un organisme gouvernemental (relevant 
du ministère de l'Industrie et du Commerce international) chargé d'administrer plus de 
16 instituts de recherche au Japon. Ces derniers sont financés suivant trois mécanismes 
différents, dont chacun repose sur des processus de planification et d'évaluation qui lui 
sont propres. Tous les instituts ont droit à une allocation de base qui couvre leurs 
dépenses salariales et essentielles. Ils reçoivent aussi des fonds supplémentaires pour 
des contrats liés à des missions spéciales. Pour ce dernier type de recherche, la plupart 
des instituts procèdent par voie de concours interne au choix des propositions, puis 
négocient sur une base annuelle avec l'AASTI l'établissement du portefeuille des 
projets à exécuter. Ainsi, les projets sont soumis à un premier examen au moment où 
ils sont proposés. Ils sont soumis à un deuxième examen en cours de route dans le 
cadre du processus de justification des dépenses. 

Un troisième type de financement est réservé à la R-D « désignée ». Il s'agit d'un 
budget spécial réservé aux projets conjoints avec les industries et les universités et 
pour lesquels, avec leurs collaborateurs extérieurs, les instituts soumettent des 
propositions à l'AASTI. Des évaluations rigoureuses ont lieu à l'étape de la pré-
sentation des propositions, puis à intervalles réguliers tout au long des travaux. 

L'AASTI se sert de ces mécanismes de financement comme outils de gestion. 
Consciente de ses problèmes de sclérose organisationnelle et du vieillissement de son 
effectif scientifique, elle a progressivement réduit de 70 p. 100 à 50 p. 100 la part du 
financement des laboratoires représentée par l'allocation de base. En contrepartie, elle 
privilégie davantage les projets « désignés » afin de resserrer les liens avec l'industrie. 

Planifier la recherche dans tout laboratoire, c'est trouver un juste équilibre entre le 
service et le risque. Les organisations modèles tendent à adopter une approche large 
qui englobe les diverses sphères d'activité. Dans le secteur privé, la première de ces 
sphères est le service à des clients spécifiques. Cette sphère, dont la planification se 
fait sur une base annuelle, compte souvent pour plus de 60 p. 100 du budget de R-D de 
l'entreprise. Environ 30 p. 100 du budget total va à des travaux de développement ou 
de recherche appliquée dont la durée varie entre un et trois ans. En règle générale, pas 
plus de 10 p. 100 du budget total est consacré à la recherche fondamentale ou à des 
travaux exploratoires. 

La plupart des laboratoires industriels considèrent le service comme essentiel au 
maintien de leur crédibilité vis-à-vis de leur clientèle car il permet d'entretenir un 
dialogue ininterrompu sur les problèmes à l'étude et les applications de la recherche, 
et facilite ainsi le transfert technologique. D'où l'importance d'une planification qui 
assure une définition précise des besoins en S-T. 

La planification des organisations de R-D les plus performantes reflète généralement 
leur structure. Elle tend à se faire sur deux fronts : les technologies stratégiques, et le 
développement technologique ou de produits liés à des unités opérationnelles. Ainsi, 
chez Martin Marietta, une grande entreprise américaine du secteur de l'aérospatiale et 
de la défense, la planification débute par l'examen des tendances technologiques et de 
leurs implications. Cela permet d'identifier les technologies les plus utiles aux 
diverses unités et celles qui ont de l'importance pour l'ensemble de l'entreprise. 
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Eastman Kodak procède d'une façon analogue. Elle répartit les efforts technologiques 
en catégories suivant leur degré de maturité. Les laboratoires centraux sont chargés 
des recherches qui offrent le plus de possibilités de retombées pour l'ensemble de la 
firme; les laboratoires de groupes se consacrent à des travaux de recherche appliquée 
pour les unités opérationnelles de leur groupe; et les équipes de développement des 
unités opérationnelles mènent à terme les travaux d'application afin de mettre au point 
de nouveaux procédés et produits, ou d'améliorer ceux qui existent déjà. 

Pour les organisations de R-D les plus performantes, la planification fournit à la 
direction une excellente occasion de réexaminer l'ensemble de ses objectifs. Le 
processus est donc structuré de façon à servir à diverses fins : 

• examen des résultats du programme de R-D de l'année précédente; 

examen de la capacité à « livrer la marchandise » technologique, sur les plans 
technique et organisationnel; 

• identification des technologies, des tendances et des besoins les plus importants 
sur un horizon de 10 ans; 

▪ amélioration de l'efficacité de l'équipe de gestion. 

D'autres exemples sont instructifs. Chez 3M, le « conseil technique » — les 80 princi-
paux cadres de la R-D — se réunit deux fois l'an. Il fait le point sur les recherches en 
cours, discute de planification et invite souvent des conférenciers de l'extérieur à 
traiter de questions d'intérêt général. Ainsi, en 1987, le conseil a reçu le chef de la 
recherche de l'Initiative de défense stratégique; l'adjoint au Sous-secrétaire au 
commerce, qui a parlé des résultats d'une étude nationale sur les technologies de 
pointe; et des cadres supérieurs d'une organisation cliente, qui ont parlé de la réorgani-
sation de leur R-D. 

United Technologies procède autrement. Son centre de recherche fondamentale amorce 
le processus de planification par un bilan détaillé de ses capacités techniques dans les 
13 domaines de technologie stratégique où elle oeuvre. On fait ensuite une synthèse 
des résultats de cet examen et des besoins des unités opérationnelles pour constituer un 
plan provisoire qui est soumis pour examen, modification et amplification, aux hauts 
responsables des laboratoires de l'entreprise. Après cette étape, le plan préliminaire 
est soumis à un nouvel examen, cette fois par la haute direction de l'entreprise et les 
chefs des unités opérationnelles. 
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La division des matières plastiques de la Société Exxon — une entreprise dont le chiffre 
d'affaires est de 4 milliards de dollars et qui possède des succursales dans 43 pays — 
nous fournit un troisième exemple d'approche innovatrice. La gestion de sa R-D 
comporte, en gros, deux volets. La haute direction délègue la gestion d'environ 
10 p. 100 du budget de recherche aux scientifiques les plus chevronnés : il s'agit 
essentiellement d'un processus de dialogue et de collaboration entre des ressources 
internes et externes. La majeure partie du budget est toutefois établie lors d'une série 
annuelle de réunions où les hauts responsables des unités opérationnelles et ceux des 
unités de R-D font le bilan et définissent les principaux programmes de recherche. 

Comme en témoigne l'expérience de ces entreprises performantes, la planification peut 
servir à plusieurs fins. Certaines l'utilisent pour bien définir leur champ d'activité et 
s'assurer qu'elles en tiennent compte dans l'affectation de leurs ressources. Les unités 
de R-D jouent un rôle important dans ce processus : de concert avec la haute direction, 
les unités opérationnelles et les usagers, elles aident à déterminer comment la R-D peut 
contribuer à l'atteinte des objectifs globaux et particuliers de l'entreprise. La planifi-
cation au sein des grandes organisations de recherche peut également servir à réorienter 
certaines ressources et à favoriser un renouveau. Le processus est sélectif, et vise à 
améliorer les capacités de l'entreprise dans des secteurs stratégiques au lieu de se 
disperser dans toutes les directions. 

5.2 	Évaluation 

Les dépenses fédérales en sciences et technologie font l'objet d'examens périodiques 
et approfondis depuis plusieurs dizaines d'années. La seule ampleur de ces dépenses 
les désigne comme cible de choix pour les évaluateurs. De nombreux individus 
et processus ont été mis en place pour déterminer si elles sont rentables, si elles 
répondent aux besoins des clients potentiels et si elles favorisent le transfert techno-
logique. 

La fonction publique fédérale a beaucoup changé au cours de la dernière décennie. 
L'heure est désormais à la compression des dépenses plutôt qu'à l'affectation des 
ressources. Des programmes ont été supprimés, le personnel réduit. Parallèlement, le 
gouvernement a renforcé les processus de contrôle et d'évaluation et en a étendu la 
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portée. L'impression générale est que les ministères doivent se tirer d'affaire avec 
moins de ressources et faire face en même temps à une vérification plus serrée de leurs 
dépenses tout en redoublant d'efforts pour assurer la conformité et l'efficacité de leurs 
dépenses. Par ailleurs, les fonctionnaires ont le sentiment que les processus de prise 
de décisions et plusieurs des systèmes d'évaluation et de contrôle ne sont plus reliés les 
uns avec les autres. On a fortement l'impression aujourd'hui dans les laboratoires 
gouvernementaux que le processus d'évaluation devrait, de toute urgence, être 
simplifié. Comme une équipe de pairs le faisait observer : 

Il est clair que si l'on veut mettre en place un processus d'évaluation 
scientifique qui soit logique, on devrait non pas ajouter à la panoplie 
des processus actuels, mais procéder à un sérieux effort d'intégration. 
Évaluations maison, évaluations de programmes, évaluations ministé-
rielles annuelles, évaluations du BCG, etc., voilà qui draine une part 
importante des ressources existantes. 

Pour les organisations de S-T, il y a trop d'intervenants dans le processus d'évaluation, 
et les rôles et les responsabilités sont mal définis. Les évaluations répondent à divers 
besoins. Il y a d'abord les évaluations de l'organisme de recherche, désireux de 
mesurer son rendement. A cette fin, les gestionnaires de recherche s'en remettent 
principalement à leurs systèmes administratifs de base pour évaluer leurs organisations. 
Il y a ensuite les évaluations des ministères, qui visent aussi à mesurer le rendement de 
leurs organisations de S-T : cela se fait généralement par le biais d'évaluations de 
programmes, de sondages de la clientèle et de vérifications de la gestion. En troisième 
lieu, il y a les organismes centraux du gouvernement, qui désirent aussi savoir dans 
quelle mesure les ministères s'acquittent de leurs engagements en matière de S-T. Les 
organismes centraux tels que le Conseil du Trésor, le Bureau du Contrôleur général et 
le MEST (qui fait maintenant partie d'ISTC) s'en remettent à l'information recueillie 
par les ministères, mais cela suffit rarement. Ils contribuent donc, eux aussi, à alourdir 
le processus en mettant en branle des collectes d'information complexes et des études 
spéciales. Enfin, il y a les organismes de supervision, de plus en plus présents. Le rôle 
du Vérificateur général est fondamental pour le processus parlementaire, mais ses 
enquêtes comptables approfondies ajoutent à la lourdeur déjà considérable de l'appareil 
d'évaluation et ce, sans fournir des résultats qui soient nécessairement adaptés à la 
gestion de la S-T. Si l'on ajoute à tout cela les examens des comités d'évaluation, des 
groupes de travail et autres comités spéciaux, on obtient une somme d'information 
colossale qui est plus ou moins utile à l'amélioration de la qualité et de la productivité 
de la S-T. 

Notre sondage auprès des scientifiques et des ingénieurs fédéraux visait notamment à 
déterminer le niveau réel d'évaluation de la S-T, à en déterminer l'efficacité et à voir 
jusqu'à quel point cette évaluation permet de mesurer la qualité. Les scientifiques ont 
répondu qu'il y avait un nombre considérable d'étapes d'évaluation pendant le déroule-
ment des recherches, depuis l'élaboration des propositions jusqu'au parachèvement des 
travaux (voir figure 5.1). L'accent porte surtout sur l'évaluation des travaux en cours 
et des plans de travail proposés. En principe, cette expérience rejoint celle des 
organisations japonaises, qui insistent beaucoup sur les examens préalables destinés à 
définir clairement les objectifs des projets. En pratique, cependant, le processus 
canadien est principalement à caractère interne et ne prévoit pas des examens rigoureux 
par des comités d'évaluation indépendants, sauf là où des conseils consultatifs solides 
ont été mis en place. 



Total* 
(%) 

Flgure 5.1 

Stades où la recherche est évaluée 

Le sujet et le plan de travail sont évalués 	 60 

Un calendrier est établi avant le début de la recherche 	 42 

Des évaluations sont effectuées en cours de recherche 	 71 

Une évaluation est effectuée à la fin du projet 	 47 

Une évaluation de suivi est effectuée ultérieurement 	 15 

Aucun des cas ci-dessus 	 5 

Je ne sais pas 	 4 

Source: The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation et la gestion de 
la recherche, 1989. 

Pourcentage des répondants ayant répondu que l'énoncé s'appliquait à leur situation. 

Énoncé dans le sondage du CCNST : 

Veuillez indiquer à quels stades les projets de recherche 
auxquels vous travaillez actuellement sont évalués. 
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Ce processus d'évaluation est-il efficace et rentable? Les demandes de renseignements 
auxquelles les ministères doivent répondre sont devenues si nombreuses qu'un service 
spécial interorganismes doit assurer leur coordination. Par ailleurs, les équipes 
d'évaluation sont perçues comme faisant partie intégrante d'un processus d'enquête 
ininterrompu dont l'objet n'est pas clair et dont les agents ne connaissent pas 
nécessairement l'environnement scientifique. Ainsi, pour les chercheurs, ces 
évaluations accrues semblent servir davantage les besoins d'uniformisation des 
organismes centraux que les objectifs de qualité scientifique du gouvernement. En 
outre, on estime que le processus d'étude externe, qu'il soit dirigé par le CCNST ou un 
autre organisme, ne parvient pas à produire des changements importants. Le Comité 
déplore par ailleurs que les évaluations de programmes mettent indûment l'accent sur 
les outils et les techniques au détriment du jugement de personnes qualifiées. 

En somme, le système d'évaluation actuel constitue une charge de travail considérable, 
gruge sérieusement le temps consacré aux activités de S-T, sape la confiance mutuelle 
des divers intervenants, et, pour finir, produit des résultats à peine perceptibles quant à 
l'amélioration de la qualité et de la productivité. L'impression générale est que les 
décisions réelles sont prises sans tenir compte des évaluations : « Pourquoi faire toutes 
ces études et toutes ces évaluations alors qu'elles semblent n'avoir rien à voir avec le 
vrai processus décisionnel? » 

Les organismes centraux n'ont que faire du problème de la qualité scientifique. 
D'abord, ils ne disposent pas de données sur lesquelles appuyer leur jugement à cet 
égard et, bien que les évaluations permettent de tirer certaines conclusions, leur 
processus décisionnel ne permet pas d'en tenir compte, sinon comme un facteur 



Énoncé dans le sondage du CCNST : 

La qualité de la recherche devrait être mesurée 
selon une norme d'excellence internationale et 
non seulement en relation avec les objectifs 
précis de la recherche en cours. 40 1 

30 1 

20 

10 

En accord Ni en accord 
ni en désaccord 

En désaccord 
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d'appréciation épisodique. Deuxièmement, ce type d'information, lorsqu'il existe, ne 
trouve pas preneur. En effet, à cause de l'austérité budgétaire, les ministères se sont vu 
transférer une part croissante des responsabilités en matière d'affectation des ressources. 
Ce sont toujours les organismes centraux qui établissent les objectifs, lesquels, la plu-
part du temps, représentent des diminutions réelles en années-personnes et autres res-
sources; mais ce sont les ministères qui proposent comment appliquer ces compres-
sions. Les organismes centraux n'éprouvent donc pas le besoin d'être informés sur la 
qualité des travaux de S-T lorsqu'ils font de la planification et de la budgétisation. 
Mais on peut se demander pourquoi une telle information n'est pas considérée comme 
vitale au niveau des ministères. 

La qualité de la recherche s'inscrit de diverses façons dans les processus de gestion de 
la S-T. Toutefois, il est rare qu'on la mesure à l'aide de critères internationaux. Dans 
son sondage, le Comité a demandé si « l'on devrait mesurer la qualité de la recherche 
selon une norme d'excellence internationale plutôt que seulement en relation avec les 
objectifs de la recherche elle-même ». Parmi les répondants, 80 p. 100 étaient 
d'accord, dont 50 p. 100 très fortement (voir figure 5.2). De plus, lorsqu'on leur a 
demandé s'ils pensaient que les méthodes actuelles de gestion et d'évaluation 
favorisaient une recherche de qualité dans leur laboratoire, seulement 10 p. 100 étaient 
fortement d'accord, alors que près de 20 p. 100 étaient fortement en désaccord et que 
les autres étaient assez uniformément partagés entre les deux points de vue (voir figure 
5.3). La majorité des répondants estimaient par ailleurs que le système d'évaluation 
actuel met davantage l'accent sur la quantité que sur la qualité (voir figure 5.4). 
Certains sont allés jusqu'à laisser entendre que les évaluations étaient plus souvent 
faites dans une optique de sanction que d'appréciation objective. 

Figure 5.2 

Norme d'évaluation de la recherche 

Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation 
et la gestion de la recherche, 1989. 





Source : The Canada Consulting Group Inc. — Sondage du CCNST sur l'évaluation 
et la gestion de la recherche, 1989. 

En accord 

Énoncé dans le sondage du CCNST : 

Les méthodes actuelles d'évaluation de la 
recherche dans ce laboratoire sont efficaces. 

Ni en accord 
ni en désaccord 

En désaccord 

• 
40 

30 

20 

10 

o 

— 83 — 

Le processus d'évaluation des programmes défini par le Contrôleur général suppose 
que d'autres processus tels que les évaluations de rendement des scientifiques RES et 
des gestionnaires REM impliquent une évaluation de la qualité de la recherche. Or, 
comme nous l'avons vu, ces processus ne sont pas systématiques et n'englobent pas 
nécessairement la qualité de la recherche. Récemment, le ministère des Communications 
est allé au-delà des lignes directrices du Contrôleur général et a confié à des scientifi-
ques de l'extérieur le soin d'examiner divers rapports de recherche issus de ses 
établissements afin de déterminer comment les recherches concernées se situaient à 
l'échelle internationale. D'autres ministères ont procédé à des évaluations par l'inter-
médiaire de comités consultatifs extérieurs mais, bien qu'elle ait été abordée, la 
question de la qualité de la recherche n'en a jamais été le point central. 

Seulement 10 p. 100 des répondants du sondage partageaient l'avis que « les méthodes 
actuelles d'évaluation de la recherche [dans ce laboratoire] sont efficaces » (voir figure 
5.5). Le processus interne de gestion et d'examen des projets était considéré par les 
personnes interviewées comme la méthode la plus efficace. Les répondants faisaient 
une distinction nette entre deux types de relations : celles qui existent entre les scienti-
fiques et leurs gestionnaires de recherche et celles qui existent entre les scientifiques et 
la haute direction. Ce qui ne fait que renforcer l'importance des systèmes internes par 
opposition aux systèmes externes, ministériels ou pan-gouvernementaux (voir figures 
5.6, 5.7 et 5.8). Trente p. 100 des répondants considèrent le système d'évaluation des 
programmes comme efficace alors que d'autres systèmes tels que les sondages auprès 
de la clientèle et les vérifications financières ont à peine été mentionnés (voir figures 
5.9, 5.10 et 5.11). 

Figure 5.5 

Efficacité des méthodes actuelles d'évaluation de la recherche 
en laboratoire 





Énoncé dans le sondage du CCNST : 

La haute direction de mon laboratoire 
comprend bien la valeur de mes travaux. 

Figure 5.8 

Niveau de compréhension de la valeur des travaux par la haute 
direction, selon les chercheurs 
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Source: The Canada Consulting Group Inc. - Sondage du CCNST sur l'évaluation 
et la gestion de la recherche, 1989. 
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Énoncé dans le sondage du CCNST : 

Efficacité des systèmes d'évaluation 
des programmes. 

Figure 5.9 

Efficacité des systèmes d'évaluation des programmes 
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Source : The Canada Consulting Group Inc. - Sondage du CCNST sur l'évaluation 

et la gestion de la recherche, 1989. 
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Énoncé dans le sondage du CCNST : 

La recherche dans votre laboratoire est-elle 
soumise à un processus d'évaluation par des pairs? 

Figure  5.12 

Évaluation de la recherche par des pairs 
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Source: The Canada Consulting Group Inc. - Sondage du CCNST sur l'évaluation et 
la gestion de la recherche, 1989 
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5.2.1 Évaluation par des pairs 

Les évaluations par des pairs sont peu courantes. Elles servent à l'occasion mais ne 
font partie d'aucun système (voir figure 5.12). Par ailleurs, la formule prend toutes 
sortes de formes. Dans certains ministères, l'examen de rapports de recherche par des 
comités extérieurs est considéré comme une évaluation par des pairs. Ailleurs, la 
consultation des clients est jugée aussi importante qu'une visite de laboratoire par une 
équipe de pairs (voir figure 5.13). Lorsque de telles équipes sont mises sur pied, leurs 
membres proviennent plus souvent des universités ou des entreprises canadiennes que 
de l'étranger ou de la fonction publique. 

En dépit des variations de fréquence et de méthode, la plupart des répondants considèrent 
l'évaluation par des pairs comme un mode d'évaluation approprié (voir figure 5.14). 

Près de 40 p. 100 des répondants ont consigné des observations à la fin de leur 
questionnaire. La recommandation qui revenait le plus souvent était de recourir à des 
examens de pairs extérieurs pour améliorer l'évaluation et la gestion de la recherche. 
Quelques exemples : 

L'évaluation d'une recherche est très difficile. Je crois que les propositions de 
recherche devraient être soumises plus souvent à des évaluations de pairs et 
que les scientifiques faisant partie des comités qui s'adonnent à de telles 
évaluations devraient souvent venir de l'extérieur. On devrait accorder plus 
d'importance à l'intérêt que les sujets de recherche suscitent hors de la 
fonction publique. 
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Les évaluations de pairs ne sont efficaces que si les examinateurs sont 
compétents et qu'on met à leur disposition assez de ressources (par 
exemple du temps) pour leur permettre de faire du bon travail, et non 
une évaluation superficielle basée sur des données fournies par un 
gestionnaire ou par un petit groupe directement intéressé. La fonction 
administrative dans notre organisation n'a cessé de croître et occupe 
plus de 30 p.100 du personnel. Elle fait tout ce qu'elle peut pour gérer 
la R-D, mais avec des résultats douteux. 

A mon avis, la qualité du travail des laboratoires qui s'adonnent à la 
recherche fondamentale, surtout en ce qui a trait aux nouveaux projets, 
ne pourrait que s'améliorer si ceux-ci étaient soumis périodiquement à 
l'expertise de comités de pairs. L'examen et l'approbation de tels 
comités devraient être une condition préalable au lancement de 
nouveaux projets. Ainsi dès leur présentation, à n'importe quel 
moment de l'exercice financier, ils pourraient être soumis à l'approba-
tion d'un comité de pairs extérieur et à celle du personnel de gestion 
interne. Toutefois, d'autres évaluations auraient lieu de façon périodi-
que et le maintien de leur financement serait subordonné au renouvelle- 

, 	 ment de leur approbation par le comité de pairs. 

Le Conseil national de recherches du Canada utilise une formule originale qui fait 
appel à des comités de pairs extérieurs, parallèlement aux systèmes fédéraux 
d'évaluation des programmes et de vérification. Jusqu'au milieu des années 70, le 
CNRC utilisait des méthodes d'évaluation internes, mais il s'est aperçu qu'elles 
« tendaient à renforcer le statu quo alors que nous avions besoin d'une formule qui 
inciterait au changement ». Le CNRC recourait déjà à des pairs pour évaluer les 
demandes de subventions présentées par les universités. Or, en 1975, il a institué un 
processus d'évaluation interne assuré par des comités ad hoc constitués de pairs 
extérieurs et présidés par un administrateur du CNRC. Environ tous les cinq ans, les 
laboratoires du CNRC font l'objet d'une évaluation qui comporte une visite de deux à 
trois jours et l'examen de rapports fournis par les laboratoires et d'autres sources. 

Les conclusions des comités sont présentées officiellement au Conseil et sont prises au 
sérieux. Le directeur du laboratoire participe à la présentation des conclusions et a 
l'occasion de répondre aux questions ou aux critiques du comité. Selon les scientifi-
ques et les gestionnaires, ces évaluations ne ménagent personne : « On y fait des 
observations que nous n'oserions pas nous faire entre nous. » Ce point de vue indé-
pendant est important. Les évaluations portent généralement sur la qualité de la 
recherche, le rendement des scientifiques et des ingénieurs et les relations avec 
l'extérieur. Elles ont un impact important sur le CNRC, qui a pu ainsi réorienter des 
programmes, corriger des faiblesses et renforcer des points forts. 

Le Comité s'est intéressé à la question de la qualité dès le début de son mandat. Selon 
certaines personnes extérieures au Comité, il aurait fallu concentrer notre attention sur 
la pertinence de la S-T gouvernementale. Nous ne nions aucunement l'importance de 
cette question, mais nous croyons fermement que la qualité est l'élément primordial à 
considérer. Nous étions convaincus du reste qu'en examinant la qualité de la R-D, 
nous ne pourrions faire autrement qu'aborder la question de sa pertinence. Enfin, nous 
estimions que nous devrions poser la question de la pertinence non seulement à l'égard 
des travaux de R-D, mais aussi à propos de l'existence même des établissements de S-T. 
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Comme les laboratoires ministériels n'avaient pas de système d'évaluation de pairs, 
le Comité a mis sur pied un certain nombre d'équipes composées de scientifiques 
provenant de divers pays et destinées à tester l'applicabilité de ce type d'évaluation. 
Comme nous l'avons expliqué au chapitre 1, deux unités de recherche dans chacun des 
ministères participants ont été soumises à un examen sous les auspices des deux 
conseils subventionnaires (le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
du Canada et le Conseil de recherches médicales du Canada), auxquels était confiée la 
coordination du processus. Comme ces organismes mènent des évaluations de pairs sur 
une base régulière pour juger les propositions de recherche soumises par les universités 
ou d'autres organismes, ils étaient aptes à assurer une supervision efficace. En formant 
les équipes pour ce projet pilote, le Comité s'est efforcé d'inclure des spécialistes 
provenant du secteur privé et de l'étranger, qui apporteraient une perspective indus-
trielle et internationale au processus (pour la liste complète des membres des équipes 
d'évaluation, voir l'annexe B). Dans le courant de 1989, les équipes ont été formées, et 
ont procédé à l'examen de six laboratoires relevant du ministère des Communications, 
du ministère de la Santé et du Bien-être social et du ministère de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources. 

Les comités ont relevé des cas de dérive de mission, qu'ils ont attribués à la pertinence 
amoindrie des établissements en cause. Ainsi, tout en se concentrant sur la qualité, les 
évaluateurs ont mis en lumière des aspects importants du problème de la pertinence. 

Dans l'ensemble, les conclusions sont mitigées. Certains établissements se signalent 
par leur leadership international et l'excellence de leurs travaux, et confirment que les 
établissements scientifiques gouvernementaux sont effectivement capables de satisfaire 
aux normes internationales les plus élevées. 

La qualité de la recherche dans ce programme est excellente et on ne 
fait mieux nulle part ailleurs dans la communauté scientifique inter-
nationale. De plus, il y a une collaboration significative avec des 
scientifiques américains, soviétiques et scandinaves. 

Dans d'autres cas, les comités passent un jugement sévère : 

La connaissance [d'une technologie particulière] est considérée comme 
un élément crucial du mandat de l'établissement, mais il n'est pas clair 
comment sa recherche doit favoriser cet objectif. Le nombre de projets 
qui peuvent être qualifiés de travaux de « recherche » est minime car 
l'essentiel semble être constitué de tests qui ne comportent guère de 
risques et exigent peu d'apports scientifiques. De plus, les résultats 
que l'on peut en espérer sur le plan de la recherche fondamentale et 
du développement ont peu de chance d'être très profitables pour 
l'industrie canadienne. Le programme est de calibre inférieur sur 
le plan national et international et ne satisfait même pas aux normes 
industrielles. 

Plusieurs rapports déplorent que les ressources soient partagées entre un trop grand 
nombre de projets et n'atteignent pas, par conséquent, une masse critique. D'autres 
reprochent à certains laboratoires de mettre trop l'accent sur les besoins à court terme 
des usagers, au détriment de leurs responsabilités à long terme : 

Voilà un groupe exceptionnel, mais son programme de recherche 
témoigne d'une orientation à courte vue. 
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Certains établissements de S-T, a-t-on constaté, se sont cantonnés dans des domaines 
traditionnels et n'ont pas évolué vers des défis technologiques contemporains. Ce 
problème est lié notamment au manque de mobilité et au vieillissement de l'effectif 
scientifique. Voici à ce sujet une observation très révélatrice : 

Bien que la haute qualité du travail du laboratoire dans [un certain 
domaine] ne soit plus à démontrer, il nous semble que ce n'est plus un 
secteur d'intérêt stratégique, tant à l'échelle nationale 
qu'internationale... D'une façon générale, le manque d'intérêt et de 
leadership scientifique et technique est évident, et il y a un besoin 
urgent de formation dans ce domaine. 

Ainsi réunies, les observations des comités d'experts étrangers aident à mieux mesurer 
la force comparative des établissements fédéraux. Sans les renseignements fournis par 
ces experts, le Comité voit mal comment on pourrait affecter des ressources ou élaborer 
des plans pour améliorer l'efficacité de la S-T gouvernementale. 

5.2.2 	Indicateurs bibliométriques 

Parallèlement aux évaluations des équipes de pairs, le Comité a procédé à une 
deuxième étude pilote : une analyse bibliométrique. Celle-ci comportait deux volets. 
Il s'agissait d'abord de déterminer si des indicateurs bibliométriques pouvaient donner 
une idée adéquate de la productivité et de la qualité des travaux des laboratoires 
fédéraux. Deuxièmement, il s'agissait d'évaluer le rendement d'un échantillon de 
laboratoires fédéraux par rapport à un groupe de laboratoires comparables, soigneuse-
ment choisis pour leur similitude. Nous cherchions également à déterminer si les 
indicateurs bibliométriques pouvaient fournir des indices fiables et relativement peu 
onéreux de la qualité de la recherche scientifique. Les résultats de ces analyses pilotes 
nous ont aidés à comprendre les mérites de diverses méthodes d'évaluation et à mieux 
cerner la question de la qualité de la R-D dans les établissements gouvernementaux. 

Au départ, le Comité avait l'intention de comparer les six établissements fédéraux de 
son échantillon à douze laboratoires canadiens ou étrangers choisis après consultation 
auprès des directeurs des établissements fédéraux. Toutefois, la diversité des activités 
des établissements fédéraux était telle qu'une comparaison sérieuse ne pouvait se faire 
qu'au niveau des laboratoires. Nous avons donc constitué une liste de 36 laboratoires 
extérieurs auxquels nous avons comparé 17 laboratoires gouvernementaux en pondérant 
diverses variables, notamment leur taille et leur mandat. 

Les indicateurs bibliométriques permettent de mesurer l'activité de R-D sous deux 
points de vue : la productivité, d'après le nombre d'articles publiés par chercheur; et 
la qualité, d'après le nombre de fois qu'un article est cité (en pondérant l'influence des 
publications qui le citent). Le Comité a tenu compte du fait que ces indicateurs valent 
davantage pour la recherche que pour le développement, et que la motivation des 
citations est parfois ambiguë (accord ou désaccord avec l'article cité). 

5.2.3 	Modèle intrant-activités-extrant-imnact 

Le recours à des indicateurs bibliométriques pour évaluer les travaux de laboratoire 
appelle certaines explications d'ordre méthodologique. Nous avons combiné la 
bibliométrie avec l'analyse organisationnelle pour mettre au point ce que nous avons 
appelé le modèle « intrant-activités-extrant-impact ». Cette démarche s'imposait pour 
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assurer la justesse de l'étude, car les laboratoires diffèrent non seulement par leurs 
intrants et leurs extrants mais aussi par leurs missions, leurs contextes et leurs 
domaines scientifiques. 

Selon notre modèle analytique, l'impact des articles publiés par chaque laboratoire 
dépend des facteurs suivants : i) le niveau et les types d'intrants; ii) l'étendue des 
activités; iii) la variété des extrants. Il fallait s'assurer de prendre en compte les 
variables et les extrants appropriés. Nous avons discuté de notre méthode en détail 
avec les directeurs de la recherche de chacun des laboratoires fédéraux participants. 

La plupart des établissements de S-T comprennent trois ou quatre laboratoires, divisés 
selon leurs disciplines, leurs domaines scientifiques ou leurs missions. Nous avons 
cherché à identifier les principaux laboratoires de chacun des établissements. Nous en 
avons ainsi identifié 17, répartis dans les cinq établissements fédéraux à l'étude. Pour 
fins de comparaison, chaque directeur de laboratoire a été invité à nous désigner deux 
ou trois laboratoires très similaires dans le secteur gouvernemental, universitaire ou 
industriel, au Canada ou à l'étranger. Ainsi, notre échantillon final en comptait 53. 

Nous avons conçu un questionnaire couvrant les variables liées aux intrants, aux 
activités et aux extrants. A la suite d'une entrevue structurée, les directeurs de 
laboratoire remplissaient le questionnaire. Celui-ci comprenait une analyse organisa-
tionnelle à laquelle s'annexaient des listes d'articles publiés et de brevets. 

Chaque directeur de laboratoire était invité à présenter la liste des articles publiés et 
des brevets obtenus par son laboratoire de 1983 à 1988. L'impact des articles était 
mesuré d'après les citations relevées de 1984 à 1989. Les recherches de citations ont 
été confiées en sous-traitance au Institute for Scientific Information de Philadelphie, en 
Pennsylvanie. 

5.2.4 Résultats bibliométriques comparatifs 

Assurés d'une large similitude entre les laboratoires fédéraux et ceux auxquels nous les 
comparions, nous avons mesuré la quantité d'articles publiés et leur impact biblio-
métrique (l'impact étant défini comme l'influence effective de l'article en termes de 
citations). A noter que nous n'avons tenu compte que de l'impact à court terme, car 
nous ne pouvions relever des citations que sur de courts laps de temps. 

Pour chaque laboratoire, nous avons calculé une série d'indicateurs bibliométriques, 
basés principalement sur : i) le nombre d'articles cités, ii) le nombre de citations 
extérieures, de citations faites par l'auteur lui-même et de citations faites par un 
chercheur de son propre établissement, iii) le nombre d'articles fréquemment cités, et 
iv) l'influence globale. 

En comparant ainsi les laboratoires de cinq établissements fédéraux, relevant de trois 
ministères, à une série de laboratoires extérieurs, nous avons constaté que : 

• 	en moyenne, pour trois des cinq établissements fédéraux étudiés, le nombre absolu 
d'articles cités et celui de citations sont inférieurs à ceux des laboratoires 
comparables. La plupart des laboratoires fédéraux sont cependant plus petits que 
les laboratoires comparables en termes de personnel; 
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a 	en moyenne, le nombre de citations par article cité, qui constitue l'un des 
indicateurs de l'impact scientifique, est inférieur à celui des laboratoires 
comparables dans trois cas sur cinq; 

• en moyenne, le nombre de citations nettes par article cité est statistiquement 
inférieur, pour quatre des cinq établissements fédéraux, à celui des laboratoires 
comparables. Les « citations nettes » excluent les citations de l'auteur. L'auto-
citation est d'ailleurs relativement fréquente dans les laboratoires fédéraux; 

• en moyenne, dans quatre des cinq établissements fédéraux, l'influence des articles 
est statistiquement inférieure à celle des laboratoires comparables, ce qui indique 
que ces derniers ont l'habitude de publier dans des revues plus influentes; 

11 	en moyenne, dans quatre des cinq établissements fédéraux, le nombre absolu 
d'articles très cités est plus élevé que dans les laboratoires témoins; 

Iii 	pour ce qui est du nombre d'articles très cités (10 à 24 citations) par rapport au 
nombre de professionnels, trois des cinq établissements fédéraux surclassent les 
laboratoires comparables. Dans la catégorie des articles cités 25 fois ou plus, ce 
sont les laboratoires extérieurs qui l'emportent. 

Deux groupes de laboratoires fédéraux ont enregistré une performance inférieure à 
celle des laboratoires comparables quant au nombre d'articles cités et au nombre de 
citations par article cité. Par contre, un autre groupe affiche à la fois un plus grand 
nombre d'articles cités et un plus grand nombre de citations par article cité. Les autres 
établissements fédéraux se situent à l'intérieur de cette fourchette. 

Ainsi, compte tenu de divers indicateurs bibliométriques, et en pondérant la grandeur 
relative des laboratoires visés, il ressort que les laboratoires de deux des cinq établisse-
ments fédéraux étudiés surclassent globalement les laboratoires comparables. Dans 
deux autres cas, la performance fédérale est inférieure. Dans le dernier cas, enfin, les 
résultats sont mitigés. Commentant les contre-performances du côté fédéral, les 
consultants écrivent : 

L'observation la plus préoccupante, cependant, est qu'en termes 
d'articles publiés, la production et l'impact de plusieurs laboratoires 
fédéraux [dans un domaine particulier] sont inférieurs à ceux de la 
plupart des laboratoires comparables d'Europe de l'Ouest et des États-
Unis. Il n'entre pas dans notre mandat d'en déterminer les causes. A 
notre avis, cependant, cette situation pourrait dépendre de facteurs 
comme : i) la définition de la mission et de la tâche primordiale; ii) la 
grandeur relative, les économies d'échelle et le financement; et iii) le 
caractère stimulant des demandes du gouvernement et de l'industrie. 

Cette observation, comme bon nombre des conclusions de l'étude bibliométrique, 
concordent remarquablement avec les résultats des évaluations de pairs. Chacun des 
deux types d'analyse a fait ressortir des aspects particuliers de la performance des 
laboratoires; mais pour ce qui est du rendement et de la qualité de façon globale, les 
résultats de l'analyse bibliométrique ont été confirmés et renforcés par les équipes de 
pairs qui sont allées sur place. 
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L'utilité de l'analyse bibliométrique pour la gestion des activités fédérales de S-T 
pourrait se résumer comme suit : les indicateurs bibliométriques complètent les 
évaluations menées dans les laboratoires, mais ne sauraient s'y substituer. Conjugués à 
de solides données organisationnelles sur la mission réelle et les tâches fondamentales 
des établissements, ces indicateurs fournissent une mesure efficace et très directe de 
l'influence scientifique comparative des laboratoires. 

5.2.5 Pratiques prévalant dans d'autres pays 

Comme le Comité a pu le constater, les pouvoirs publics d'autres pays misent beaucoup 
sur les évaluations de la qualité par des comités extérieurs. La France a un système 
d'évaluation de la recherche depuis plus de 40 ans. Son Comité national de la 
recherche, qui compte environ 50 membres — dont les deux tiers sont des représentants 
élus de la communauté scientifique nationale et les autres sont nommés par le ministre 
de la Recherche — fait évaluer les laboratoires gouvernementaux tous les quatre ans par 
des pairs. Il se réunit aussi deux fois l'an, une fois pour évaluer le rendement des 
chercheurs, et l'autre pour examiner la stratégie globale et revoir le fonctionnement des 
laboratoires. 

Le gouvernement français a également mis sur pied un comité indépendant désigné par 
le Président de la République et chargé d'évaluer les structures sous-jacentes au 
système de recherche français. Ce comité doit examiner l'efficacité des institutions, 
de leurs programmes et de leur fonctionnement dans une perspective d'avenir. Son 
hypothèse de base est que les structures engendrent souvent la sclérose des systèmes, 
et constituent d'éventuels obstacles au changement, à la flexibilité et à l'établissement 
de liens. En les examinant en profondeur, il sera peut-être possible d'optimiser 
davantage les investissements de l'État en sciences et technologie. 

La République fédérale d'Allemagne (RFA) procède de diverses façons pour évaluer la 
recherche financée par l'État. Le fonctionnement des instituts Max Planck, voués 
principalement à la recherche fondamentale, dépend dans une large mesure de leurs 
directeurs respectifs. Lorsqu'un directeur a été choisi, l'institut reçoit le financement 
et l'autonomie nécessaires pour remplir son mandat jusqu'à ce que le directeur 
démissionne ou prenne sa retraite. Un organisme indépendant, la Société Max Planck, 
soumet cependant les instituts à des évaluations de pairs et, une fois par an, les instituts 
sont conviés à discuter avec elle des résultats de ces évaluations. 

En RFA, les instituts nationaux de recherche sont évalués par des comités extérieurs. 
Ces derniers fonctionnent selon une formule analogue à celle des comités de pairs et 
font rapport à deux niveaux. Par exemple, un rapport détaillé recommandant 
d'importantes réformes de structure a été rendu public. Toutefois, l'évaluation du 
personnel scientifique a été communiquée sur une base confidentielle. 

Au Japon, la gestion de la recherche implique traditionnellement une intégration étroite 
des processus de planification, de contrôle et d'évaluation. Dans les projets mixtes 
(gouvernement et industrie), on procède souvent par consensus pour établir les 
objectifs stratégiques, technologiques et industriels. La recherche appliquée et le 
développement se font cependant dans un environnement plus étroitement contrôlé, 
où des objectifs précis sont fixés et où les résultats sont dûment mesurés. Alors, 
l'évaluation prend généralement la forme de mesures objectives et systématiques de la 
productivité et des réalisations, et est assurée par des pairs. On procède également 
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ainsi pour les recherches gouvernementales financées par le secteur privé. En général, 
les évaluations post-recherches ne visent qu'à mesurer les résultats techniques de la 
recherche. 

Le gouvernement japonais encourage ses laboratoires à entreprendre des projets 
conjoints avec le secteur privé. Dans ces cas, de façon systématique, un comité 
indépendant évalue les travaux à mi-chemin du projet. Les compagnies japonaises 
engagées dans ce genre de projet se disent satisfaites de la formule même si, d'ordi-
naire, les membres des comités d'évaluation sont choisis exclusivement dans les 
milieux universitaires. 

Les organisations de recherche du gouvernement fédéral américain utilisent elles aussi 
diverses méthodes d'évaluation. La formule des comités de pairs est de plus en plus 
répandue aux États-Unis. Le département de l'Énergie exige des évaluations de pairs 
dans tous ses principaux laboratoires. Celui de l'Agriculture est en train lui aussi 
d'instaurer un processus formel d'examen par des pairs. Notons enfin que les brevets 
accordés font maintenant partie des critères d'évaluation dans les laboratoires 
nationaux des États-Unis. 

Les grandes entreprises américaines à caractère technologique recourent toutes à une 
combinaison de méthodes qui comprend, au minimum, une forme d'analyse biblio-
métrique et de vérification technique. 

Les vérifications techniques sont de nature interne et externe. A la compagnie 3M, les 
vérifications internes sont très poussées. A tous les deux ans, la performance tech-
nique de chacun des 80 laboratoires de la société est soumise à un examen intensif 
exécuté par une équipe de scientifiques et de cadres d'autres laboratoires. Les équipes 
d'évaluation sont appuyées par le service de la planification de la recherche, une 
organisation de 20 personnes chargée de fournir aux équipes d'évaluation des données 
de base sur le marché et divers facteurs de concurrence. La direction de 3M estime que 
cette formule lui permet d'atteindre deux objectifs : assurer l'intégrité technique de 
chacun des laboratoires et renforcer le sens de la qualité chez le personnel de 
recherche. 

United Technologies a une conception aussi rigoureuse de l'évaluation mais s'en remet 
principalement à des examinateurs extérieurs. Son comité consultatif de technologie 
est chargé d'évaluer la recherche de la compagnie dans les 13 secteurs technologiques 
qu'elle considère comme les plus stratégiquement importants. 

General Motors (GM) possède un comité consultatif scientifique qui relève directement 
du conseil d'administration plutôt que du vice-président à la Recherche. Ce comité, 
formé d'universitaires de renom, effectue des visites d'évaluation aux laboratoires de 
GM et fournit un point de vue extérieur sur la qualité et la pertinence des travaux. Les 
directeurs des laboratoires tiennent généralement compte des avis du comité, qu'ils 
considèrent comme un apport important au processus de gestion de leur établissement. 

Martin Marietta soumet chaque année six de ses laboratoires à une évaluation interne. 
Cet examen est confié conjointement à des clients internes et à des techniciens 
spécialisés dans les tâches d'évaluation. 
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L'obtention de brevets est considérée dans le secteur privé comme un critère important 
d'évaluation parce qu'elle aide à mesurer la qualité et la pertinence de la recherche. 
Dans un tel contexte, les scientifiques et les ingénieurs font plus d'efforts pour obtenir 
des brevets. Kodak, par exemple, s'attend à ce que plusieurs brevets d'application 
soient pris pour chaque découverte fondamentale effectuée dans son laboratoire central. 
L'obtention de brevets est également encouragée par des distinctions et des prix en 
argent. 

5.3 	Conclusion 

La gestion efficace d'un établissement de sciences et technologie repose sur des 
systèmes bien coordonnés de planification, de budgétisation et d'évaluation. Chacun 
pris isolément n'a que des effets limités. Pour être vraiment adaptés aux besoins de la 
S-T, ces systèmes doivent prendre racine dans les valeurs et la culture des organisa-
tions scientifiques. En même temps, ils doivent être reliés directement aux systèmes 
de planification, de budgétisation et d'évaluation de l'organisation-mère. Rester 
distinctes tout en rendant des comptes, voilà un des grands défis de ces organisations à 
caractère unique. 
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6.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

6.1 	Changements nécessaires 

La principale conclusion de notre étude est que le régime de gestion des établissements 
fédéraux de sciences et technologie se compare difficilement avec les pratiques opti-
males qui caractérisent les organisations performantes à l'échelle mondiale. Les 
Canadiens n'obtiennent pas le meilleur rendement possible sur leur investissement. 
La qualité et la productivité pourraient être améliorées et les besoins nationaux 
essentiels mieux servis. Mais il faudra des changements nombreux — et fondamentaux. 
Les lacunes que nous avons relevées tiennent principalement au mode d'organisation et 
aux structures en place. En définitive, c'est le système lui-même qui doit changer. 

6.1.1 	Missions 

On s'est beaucoup préoccupé des politiques optimales en matière de sciences et tech-
nologie au cours des deux dernières décennies. Cependant, la mission essentielle des 
établissements fédéraux de S-T demeure floue à plusieurs égards. Certains savent très 
bien à quoi ils servent, mais plusieurs se cherchent encore. D'une façon générale, il 
importe de clarifier le rôle des établissements de S-T en tant qu'investissements et en 
tant qu'outils ministériels. 

La mission de tout établissement de S-T doit découler d'abord et avant tout du mandat, 
des politiques et des priorités du ministère dont il relève. Nous avons vu trop d'éta-
blissements dont la mission était floue ou mal adaptée aux besoins particuliers des 
programmes ministériels. 

L'expérience des meilleures organisations de R-D partout au monde et les conclusions 
des évaluations de pairs le confirment : il y a une corrélation systématique entre la 
clarté de la mission d'un établissement et la qualité de ses travaux. Quand la mission 
est claire et précise, il est possible de fixer des objectifs contre lesquels le rendement 
pourra être mesuré. Dans les organisations performantes, les missions ne sont ni 
imposées aux laboratoires ni définies uniquement par les chercheurs. Elles sont le fruit 
d'un processus interactif rigoureux, fait de réévaluations et de mises au point 
continuelles. 

Nos recommandations sont directement liées à ces observations. Il est essentiel que les 
établissements fédéraux de S-T aient des missions clairement définies, conformes à 
leur rôle, et leur permettant de se donner des objectifs significatifs et quantifiables. 

6.1.2 	Structure 

A l'heure actuelle, les établissements de S-T sont intégrés à la structure ministérielle. 
Bien que certains jouissent d'une certaine visibilité, ils n'ont pas de pouvoirs et de 
responsabilités administratifs distincts, et sont assujettis aux mêmes règles que tous les 
autres services ministériels. Il en découle quatre conséquences majeures. 

Premièrement, on n'insiste pas assez sur la qualité des travaux. Celle-ci n'est pas un 
enjeu majeur des processus de planification, de budgétisation ou d'évaluation des 
ministères ou du gouvernement en général. Elle a également peu d'incidence sur 
l'élaboration des politiques ou l'affectation des ressources. On tient pour acquis que la 
qualité est prise en compte par d'autres processus, comme l'évaluation des programmes 
ou du rendement. Mais nous avons observé que ce n'était pas le cas. 
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La question de la qualité n'est pas délibérément exclue du processus d'évaluation des 
programmes. Cependant, il n'est guère démontrable qu'elle est traitée adéquatement 
ou que la qualité est considérée comme un facteur essentiel à l'efficacité de la S-T. En 
fait, les évaluateurs de programmes présument que les évaluations de rendement des 
scientifiques et ingénieurs couvrent la question. Or, nous avons constaté que les 
évaluations de rendement ne s'intéressaient à la qualité que de façon très irrégulière, 
à diverses étapes de la carrière des scientifiques et des ingénieurs. Et cela, sans aucun 
système de responsabilité. En somme, puisqu'ils sont sur le même pied que les autres 
services ministériels et jouissent de peu de visibilité, les établissements de S-T 
n'offrent guère de garanties quant à la question cruciale de la qualité. 

Deuxièmement, le régime administratif actuel n'incite pas à l'excellence scientifique. 
Au contraire, beaucoup de chercheurs gouvernementaux sentent que les autres services 
et la haute direction des ministères attachent peu d'importance à leurs travaux. Parfois 
même, certains scientifiques décident seuls des projets qu'ils entreprennent. C'est dire 
jusqu'à quel point la recherche peut s'éloigner des besoins réels d'un ministère lorsque 
sa mission n'est pas clairement définie. 

Cela n'a rien d'étonnant, vu le caractère particulier du travail scientifique. En effet, 
les scientifiques et les ingénieurs travaillent généralement dans l'ombre, sauf en cas 
de crise. Cela est également vrai dans le secteur privé. Cependant, les meilleures 
organisations gouvernementales et privées sont parvenues à rendre leurs laboratoires 
distincts et visibles, au moins par rapport à leur organisation-mère et à sa haute 
direction. Cette approche valorise l'apport de la R-D au sein de l'organisation, 
augmente le rôle des responsables scientifiques dans le processus de planification de 
l'organisation-mère et facilite l'établissement de liens avec la communauté scientifique 
et technologique internationale. 

Troisièmement, le régime actuel ne protège pas assez les établissements de S-T contre 
des compressions inconsidérées susceptibles d'affecter leur contribution à long terme 
aux objectifs gouvernementaux, particulièrement en regard de la recherche à long terme 
et de la capacité technologique. Les organisations performantes du monde considèrent 
leurs établissements de R-D comme des investissements dans l'avenir. Bien que 
l'austérité soit partout à l'ordre du jour, ces investissements sont protégés contre les 
compressions globales, du moins pour leurs éléments essentiels. Les priorités sont 
établies dans le cadre du processus budgétaire afin de préserver les capacités scientifi-
ques essentielles, quelles que soient les compressions, et éviter que les laboratoires 
soient mutilés irrémédiablement à la suite de décisions irréfléchies. 

Un des grands problèmes à cet égard est le manque de connaissances scientifiques et 
technologiques des cadres supérieurs ministériels. Trop souvent, ces derniers visent les 
mauvaises cibles dans leurs compressions parce qu'ils ne savent pas distinguer entre 
les éléments essentiels au maintien de la qualité de la recherche, et les éléments plus 
accessoires. Souvent, les fonds récupérés ne sont pas réaffectés, les compressions sont 
appliquées aveuglément et l'activité réduite qui s'ensuit ne peut donner de résultats 
valables. 

Enfin, le régime actuel ne tire guère profit de la culture et des valeurs particulières aux 
scientifiques. On a créé des catégories différentes de scientifiques et d'ingénieurs pour 
fins de classification et de gestion, mais le changement n'a pas donné les résultats 
escomptés. Les systèmes d'évaluation du rendement personnel n'ont pas été appliqués 
de façon assez rigoureuse ou systématique. Comme nous l'avons mentionné au 
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chapitre 4, certaines catégories du personnel de recherche sont contingentées. En plus, 
les scientifiques sont tous promus au même rythme au cours des 10 premières années 
de leur carrière, puis ils se trouvent essentiellement dans un cul-de-sac. Les normes de 
la communauté scientifique élargie ne s'appliquent pas autant dans les laboratoires 
fédéraux que dans d'autres grandes organisations de R-D. 

Sur tous ces points, des changements fondamentaux s'imposent. Il faut donner aux 
établissements fédéraux de S-T un caractère distinct et une visibilité appropriée. Ce 
changement créera les conditions essentielles à une activité scientifique et technologi-
que de haute qualité, conforme aux normes les plus élevées. 

6.1.3 Établissement de liens  

Les systèmes de planification et de budgétisation du gouvernement ont beaucoup 
changé au cours des trois dernières décennies. Toutefois, il reste à y incorporer des 
mécanismes qui créent, entre les ministères et leurs établissements de S-T, des liens 
semblables à ceux reliant les établissements de R-D les plus performants à leurs 
organisations-mères. 

Dans certains ministères, des protocoles d'entente interviennent entre le sous-ministre 
et les sous-ministres adjoints responsables des établissements de S-T. En fixant des 
objectifs spécifiques pour l'exercice à venir, ces protocoles incitent les établissements 
à une planification plus précise. Cette formule, qui donne de bons résultats, laisse 
entrevoir les énormes avantages qui découleraient de relations contractuelles 
rigoureuses impliquant des établissements dont le financement dépend de la clientèle. 

Le système actuel de planification et de budgétisation soumet à un examen rigoureux 
les propositions visant de nouveaux programmes, mais s'attarde beaucoup.moins aux 
programmes existants. Ainsi, les gestionnaires de S-T s'emploient surtout à protéger 
les programmes en place contre les rigueurs des évaluations et des contrôles financiers. 
Quant aux nouveaux programmes, ils doivent se disputer de maigres ressources. Règle 
générale, la rationalisation, la réévaluation et la revitalisation interviennent peu dans le 
processus. Pour être efficaces, la planification et la budgétisation devraient se faire au 
niveau des établissements de S-T, où se trouvent les personnes capables de jauger les 
priorités en connaissance de cause. 

Devant les lacunes du système des crédits budgétaires annuels, les meilleures 
organisations de R-D ont adopté la formule du financement basé sur les recettes, 
décrite au chapitre 2. Le gouvernement fédéral a beaucoup de chemin à faire à cet 
égard. A défaut de changements, les points suivants continueront de faire problème : 
la clarté des missions, la qualité des travaux, les résultats, le renouvellement, la 
productivité et le transfert efficace de l'innovation au profit des services opérationnels 
des ministères. 

Comme la plupart des établissements de S-T sont intégrés à des ministères, l'inves-
tissement en S-T est considéré comme une exigence budgétaire parmi d'autres. 
L'imputabilité en est trop souvent diluée : les responsabilités sont refoulées vers le 
bas, non par souci de gestion efficace mais par manque d'intérêt de la part des cadres 
supérieurs. La multiplicité des niveaux hiérarchiques alourdit le processus décisionnel 
en ce qui concerne les laboratoires, et les dossiers se trouvent souvent enlisés dans la 
paperasserie et les formalités. 
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Ainsi, le système favorise l'intégration de la S-T aux autres activités ministérielles 
alors qu'il faudrait créer des liens clairs et soigneusement définis qui permettraient de 
préciser les missions et les projets et d'instaurer une meilleure compréhension des 
besoins et des contraintes de part et d'autre. En principe, la formule de l'intégration 
peut paraître idéale, mais il en est autrement des résultats concrets — notamment une 
rigidité excessive et des procédures incompatibles avec les besoins particuliers de la 
S-T. La diffusion des connaissances et de l'innovation en souffre inévitablement. 

6.1.4 Ressources humaines 

Les problèmes de gestion des ressources humaines dans les établissements de S-T 
tiennent dans une large mesure à la rigidité et à la forte centralisation des systèmes 
de classification, de dotation et de promotion qui régissent l'ensemble de la fonction 
publique. Dans ce contexte, il est difficile d'instaurer un système fondé sur le mérite, 
à l'exemple des organisations de R-D les plus performantes. 

Les lacunes viennent en partie du fait que les programmes de perfectionnement des 
ressources humaines sont assujettis aux systèmes de contrôle financier. Au lieu de 
promouvoir le perfectionnement de la ressource la plus importante, les systèmes de 
personnel servent à des fins de contrôle bureaucratique. 

Ce phénomène apparaît clairement dans le contrôle des effectifs d'années-personnes, 
un instrument à caractère essentiellement financier qui est à la base de tout le système. 
Dans ce contexte, la qualité est secondaire et les établissements de S-T n'ont pas la 
flexibilité voulue pour se doter de systèmes de primes et de promotions appropriés. 
Dans un même ordre d'idées, les agences centrales et les hauts fonctionnaires saisissent 
mal l'importance des conférences nationales ou internationales — qui jouent un rôle 
crucial dans la diffusion de l'information scientifique, le transfert technologique et la 
diffusion de l'innovation. Ainsi, les déplacements à de telles conférences sont perçus 
comme une récompense et non comme un outil essentiel à la mission des établisse-
megts de S-T. 

La S-T entraîne des exigences complexes en termes administratifs. Nous ne prétendons 
pas qu'une formule simple résoudra tous les problèmes. Le défi de la gestion des 
ressources humaines en S-T est de satisfaire aux impératifs de la qualité, de la 
productivité et du renouvellement. Comme en témoignent d'autres organisations 
à travers le monde, on ne peut relever un tel défi dans un cadre rigide de type 
bureaucratique. 

6.1.5 Processus de gestion  

Parce que les établissements de S-T sont intégrés à des ministères, leurs processus 
de gestion financière et du personnel sont assujettis aux règles de leurs ministères 
respectifs, des organismes centraux et des services communs ministériels. 

Le gouvernement a récemment apporté des changements à ce sujet, mais la structure 
globale demeure essentiellement bureaucratique. Cette stratégie est peut-être 
nécessaire pour certaines activités gouvernementales, mais elle tranche nettement avec 
les régimes administratifs d'organisations de R-D performantes, même celles qui 
relèvent d'autres gouvernements. Ces organisations ont appris que l'efficacité est 
incompatible avec une gestion trop centralisée ou tatillonne. C'est pourquoi elles 
préfèrent donner à leurs cadres l'autorité et la latitude nécessaires pour atteindre les 
résultats souhaités compte tenu des ressources disponibles. 
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Par contre, les cadres des établissements fédéraux doivent composer avec des systèmes 
ministériels et des directives d'organismes centraux tels que les contrôles d'années-
personnes et le contingentement par catégorie de personnel, qui les privent de l'auto-
nomie nécessaire pour bien gérer leurs ressources. De tels systèmes n'incitent guère à 
l'efficacité, sans parler d'objectifs fondamentaux comme le rajeunissement de 
l'organisation. 

Outre les lacunes systématiques dont nous venons de parler, il existe un important 
problème du côté du transfert technologique. Plusieurs gouvernements successifs ont 
fait de la commercialisation de la technologie une priorité majeure de leurs politiques 
scientifiques, mais les résultats ne sont guère reluisants. Peu de scientifiques attachent 
de l'importance à la recherche active de brevets. Or, l'un des obstacles majeurs à ce 
chapitre est la structure destinée à assurer le transfert technologique. Comme on le sait 
depuis longtemps, l'obligation de passer par la Société canadienne des brevets et 
d'exploitation, pour les demandes de brevets, pose de sérieux problèmes. L'importance 
de cette question est telle que le gouvernement devrait s'y pencher de toute urgence. 

Les meilleures organisations de R-D du secteur privé, qui ne peuvent se permettre 
aucune illusion quant aux résultats de leur recherche, reconnaissent la difficulté du 
transfert technologique. Aussi offrent-elles des récompenses appropriées. Quelques 
universités canadiennes ont mis en oeuvre, avec succès, des formules de commercialisa-
tion du savoir scientifique. S'il est vrai que les activités intramurales de S-T servent 
principalement à l'application de règlements, à la formulation de politiques et à la 
constitution de grandes banques de données, il va de soi que le savoir acquis doit être 
largement et rapidement diffusé. Dans cette optique, la publication d'articles dans des 
revues spécialisées et la participation à des rencontres scientifiques doivent être 
fortement encouragées au moyen, notamment, de récompenses. Il faut aussi encourager 
les scientifiques et les ingénieurs à obtenir des brevets. D'autres gouvernements, dont 
celui des États-Unis, ont changé profondément leur façon de faire sous ce rapport, 
notamment en conférant aux établissements de S-T les pouvoirs nécessaires en matière 
de transfert technologique et de brevets, et en mettant sur pied des systèmes de 
récompenses appropriés. 

6.2 	Modèle de changement 

Devant les lacunes du régime administratif actuel et compte tenu des pratiques 
optimales dont on s'inspire ailleurs, nous avons conclu à la nécessité de changements 
urgents et fondamentaux dans l'organisation des activités intramurales de sciences et 
technologie du gouvernement fédéral. Le modèle que nous proposons s'applique à 
toutes les organisations de recherche ministérielles d'une certaine envergure. Tous les 
établissements de S-T d'un ministère seraient regroupés au sein d'une même organisa-
tion, qui aurait le statut d'institut. Ainsi, à chaque ministère correspondrait un institut 
de sciences et technologie. 

Notre proposition n'est pas une panacée qui résoudrait d'un coup tous les problèmes 
des organisations de S-T. Elle se veut plutôt un premier pas fondamental vers la mise 
en oeuvre des pratiques optimales et, partant, vers le rétablissement des valeurs et de 
l'environnement grâce auxquels la R-D de qualité peut s'épanouir. Notre recommanda-
tion exigerait le remplacement de plusieurs des systèmes actuels de gestion et de 
contrôle par des systèmes adaptés aux exigences particulières des organisations de S-T. 
Mais en définitive, le succès du modèle proposé dépendra des personnes chargées de le 
mettre en œuvre : les scientifiques, les ingénieurs et les gestionnaires. Le meilleur 
système au monde ne pourrait réussir sans un personnel de qualité, déterminé à changer 
le cours des choses. 
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Le modèle que nous proposons — et auquel nous avons donné le nom d'« institut de 
sciences et technologie » — se caractérise par les principes suivants d'organisation et de 
gestion : 

• Statut d'institut. Chaque ministère regroupera ses établissements de S-T au sein 
d'un institut de sciences et technologie doté d'un conseil d'administration et géré 
par un directeur général. 

• Relations contractuelles. Le ministère conclut une multitude de contrats avec les 
établissements de S-T de l'institut pour la fourniture des services de sciences et 
technologie dont il a besoin pour s'acquitter de son mandat et atteindre ses 
objectifs.  

• Autofinancement. Le Parlement accorde à chaque ministère les crédits budgé-
taires dont ce dernier a besoin pour ses programmes, y compris les sommes 
requises pour le soutien S-T qui lui est nécessaire; les gestionnaires des 
programmes ministériels négocient des contrats avec les établissements de 
l'institut, qui assure ses dépenses de fonctionnement à même les recettes de ces 
contrats. 

• Structure administrative. L'institut a l'autorité nécessaire pour administrer ses 
contrats avec le ministère, y compris les revenus qu'il en tire, conclure des 
contrats avec d'autres clients, détenir des brevets et autres droits intellectuels, 
conclure des ententes d'exploitation sous licence, établir ses tarifs, conserver les 
recettes tirées de ses activités et, de façon générale, se conformer aux pratiques 
optimales applicables au domaine scientifique et technologique. 

• Régime d'évaluation. Le conseil d'administration et le directeur général sont 
formellement chargés de veiller à ce que les activités scientifiques et 
technologiques ainsi que le personnel soient évalués suivant les meilleures 
normes d'excellence, d'adaptabilité et de productivité, notamment en recourant à 
des comités de pairs indépendants et à d'autres méthodes reconnues sur le plan 
international. Un Comité national pour la qualité de l'évaluation surveillera le 
processus. 

6.3 	Composantes du système 

Les cinq éléments ci-dessus font partie intégrante d'un système global de gestion. 
Nous expliquerons ci-après le principe qui sous-tend chacune de ces composantes. 
Celles-ci sont toutes interreliées. L'absence de l'une ou de l'autre entraînerait 
presque certainement des problèmes. 

6.3.1 	Statut d'institut 

Dans les organisations les plus performantes, les établissements de recherche et 
développement sont des entités organisationnelles distinctes et visibles. L'expérience 
a démontré qu'un établissement de R-D devait nécessairement être distinct pour tirer 
pleinement parti des valeurs scientifiques et pour faire de la qualité et de la respon-
sabilité les principaux moteurs de sa performance. 
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Nous reconnaissons qu'il y a là une sorte de paradoxe. Mais, comme pour beaucoup de 
paradoxes, la contradiction est plus apparente que réelle. Les meilleures organisations 
de R-D ont appris par expérimentation et par expérience que le fait de séparer les 
établissements de R-D de leurs divisions opérationnelles facilitait, au lieu d'entraver, 
la poursuite des objectifs de leur organisation. Il est indispensable toutefois qu'il 
existe des liens étroits appropriés, comme ceux dont nous parlerons plus loin. Il en 
est ainsi parce que le rendement de la S-T doit être mesuré à l'aune de critères 
extérieurs, tandis que les liens organisationnels étroits assurent que les établissements 
de S-T, malgré leur distance, évitent de dévier de leur mission, et, au contraire, s'y 
concentrent encore davantage en vue d'atteindre les objectifs de leur organisation-
mère. Ces établissements accordent une attention considérable à la qualité et à 
l'évaluation de la qualité parce qu'ils doivent sans cesse justifier leur existence et 
vendre leurs services scientifiques et technologiques sur la base de leur excellence. 

Par ailleurs, les organisations de S-T les plus renommées affirment qu'en étant à la fois 
distinctes et intimement reliées au reste de l'entreprise, elles jouent un rôle encore plus 
grand dans la planification et dans la prise de décisions. Les sciences et la technologie 
occupent alors une place centrale dans la définition des politiques et des priorités de 
l'entreprise. Pour des organisations qui dépendent de la S-T pour remplir leur mandat, 
c'est d'ailleurs une exigence essentielle. 

La meilleure façon de constituer un institut consisterait à regrouper les activités de S-T 
d'un ministère donné sous l'autorité d'un conseil d'administration nommé par le gou-
vernement et d'en confier la direction à un haut responsable qui porterait le titre de 
président de l'institut. 

La composition du Conseil d'administration est un élément déterminant pour le succès 
de l'institut. Surtout au début, le conseil devra être un puissant moteur de. changement. 
Ses membres devront intervenir directement dans la marche de l'institut avec tout le 
poids de leur crédibilité et de leur compétence. Si une formation scientifique appro-
priée est un atout important, le critère primordial pour le choix des administrateurs 
devrait être leur expérience dans la mise en place de pratiques de gestion efficaces au 
sein de grandes organisations de R-D. Le sous-ministre et le directeur général de 
l'institut devraient être nommés membres d'office. Le conseil devrait compter au 
moins cinq autres membres venus des hauts échelons d'universités et d'entreprises. 
Le président du Conseil devrait appartenir à un milieu non gouvernemental. Les 
administrateurs pourraient être recrutés au Canada et à l'étranger. 

Les principales responsabilités du Conseil seraient de trois ordres : 

• conseiller le ministre sur les possibilités et les besoins du ministère en ce qui 
concerne l'utilisation des sciences et de la technologie dans le cadre du mandat ou 
de la mission de ce dernier. Le Conseil aurait l'avantage d'apporter un point de 
vue extérieur sur ces questions, et la présence du sous-ministre garantirait la prise 
en considération des exigences ministérielles. Le Conseil contribuerait ainsi à 
une meilleure intégration du processus de planification et de budgétisation en 
identifiant les tendances et les développements de la technologie, mais aussi en 
protégeant la capacité à long terme de la S-T ministérielle; 

• veiller à ce que l'évaluation de la qualité des travaux soit considérée comme la 
première des priorités. Le Conseil procéderait à une évaluation complète des 
activités et du personnel de l'institut au moins une fois tous les trois ans. Ces 
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évaluations remplaceraient celles qui sont actuellement effectuées par les 
ministères sous l'égide du Bureau du Contrôleur général. Comme il se doit, 
l'évaluation des programmes vise actuellement les programmes ministériels pour 
lesquels le Parlement accorde des crédits. Ces programmes continueraient de 
faire l'objet d'évaluations, comme maintenant. Mais celles-ci ne porteraient pas 
sur les instituts de sciences et technologie car ces derniers doivent être évalués 
sur la qualité de leurs fonctions scientifiques et technologiques. Or, ces fonctions 
s'évaluent de façon particulière, selon un processus décrit plus bas; 

• faire rapport au ministre sur le travail du directeur général. Ce dernier, qui 
porterait le titre de président de l'institut, rendrait compte de sa gestion au 
Conseil. Le caractère distinct de l'institut garantirait une définition claire et 
précise des responsabilités en matière de qualité et de rendement. 

Le caractère distinct et visible de l'institut renforcerait l'identification de son 
personnel avec sa mission, protégerait son mandat à long terme, favoriserait les 
valeurs, les critères et les méthodes propres à la communauté scientifique pour 
l'évaluation de sa recherche et de son personnel, encouragerait les projets communs 
avec l'industrie et les universités partout au Canada, et permettrait au gouvernement de 
recruter des gestionnaires exceptionnels de R-D, renforçant ainsi l'encadrement de la 
S-T fédérale. Cela serait particulièrement utile pour le recrutement du président de 
l'institut. 

Certains établissements fédéraux de S-T cultivent une identité bien à eux depuis des 
années. Notre propos n'est pas de les éliminer. Au contraire, la formule de l'institut 
renforcera ces traditions de longue date grâce à un régime administratif qui permet aux 
instituts de s'appuyer sur leurs traditions scientifiques avec plus d'autonomie. 

6.3.1 	Relations contractuelles  

Comme il n'y aura qu'un institut de sciences et technologie par ministère, son finance-
ment sera fixé par voie de négociations entre l'institut et le ministère, qui concluront 
de nombreux contrats pour la prestation des services de S-T dont le ministère a besoin. 
Ce mécanisme de financement, qui établit des relations contractuelles séparées et 
précises reliant les programmes ministériels aux établissements de l'institut, répond à 
deux besoins : 

• premièrement, il incite davantage le ministère et son institut à définir clairement 
leurs objectifs et leurs priorités et à établir des critères appropriés d'évaluation 
des résultats; 

• deuxièmement, il place l'institut et ses établissements de R-D dans une position 
claire par rapport au ministère et à ses directions opérationnelles : celles-ci 
« achètent » l'accès aux services de l'institut sans que la séparation organisa-
tionnelle entre les deux soit affectée. 

En tant que clients, les gestionnaires des programmes ministériels établiraient des 
objectifs et des critères d'évaluation relatifs aux résultats, mais ne s'occuperaient pas 
de la gestion de la S-T en tant que telle, qui incombe en fait à l'institut. 
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La relation contractuelle est le principal lien entre le ministère et son institut de 
sciences et technologie. Le sous-ministre siégerait cependant au conseil d'adminis-
tration de l'institut, de sorte que le Conseil serait informé du mandat et des objectifs du 
ministère et tenu au courant des éventuels changements à ses politiques, programmes 
ou priorités. Pour cimenter encore davantage la relation, le président de l'institut 
devrait être nommé conseiller scientifique principal auprès du ministère et, à ce titre, 
être intégré à l'équipe de direction du ministère. Ainsi celui-ci serait assuré de bons 
conseils en matière de S-T et l'institut exercerait une certaine influence sur les 
politiques, les orientations et les décisions du ministère. 

Avec ce système, les instituts risquent moins de dériver de leur mission. Nous 
reconnaissons toutefois que ces arrangements introduisent des complications au 
chapitre de la responsabilité. Ainsi, le président de l'institut, en sa qualité de 
conseiller scientifique principal auprès du ministère, occupera un poste fonctionnel 
auprès du sous-ministre. Mais ce dernier ne pourra pas imposer ses vues au président 
quant à la gestion de l'institut, sauf en tant que client principal. Selon nos renseigne-
ments, de tels arrangements ont bien fonctionné pour les organisations de R-D les plus 
performantes. Malgré les craintes initiales à propos des conflits potentiels qu'on peut 
facilement imaginer, l'expérience prouve que les problèmes appréhendés sont 
surmontables. 

6.3.3 Autofinancement 

Le financement par contrats rendra les instituts financièrement dépendants de leur 
ministère-parent ou d'autres ministères ou organismes gouvernementaux. Le ministère 
recevra du Parlement chaque année les crédits budgétaires dont il a besoin pour ses 
programmes de S-T. Les crédits accordés aux divers programmes seront déterminés en 
collaboration avec le Conseil du Trésor, dans le cadre du processus budgétaire usuel. 
Les fonds requis pour la S-T formeront une part intrinsèque des crédits du ministère. 
Les gestionnaires de programmes ministériels négocieront ensuite des contrats avec les 
établissements de S-T : ils seront les clients, et l'institut le fournisseur. Les 
gestionnaires devront être autorisés à signer des contrats pour la prestation des services 
dont ils ont besoin. Les directives du ministère des Approvisionnements et Services ne 
s'appliqueront pas à ces contrats, qui seront considérés comme internes au 
gouvernement. 

Ainsi, les établissements de S-T devront entretenir des relations étroites avec leurs 
« clients ». L'institut devra mieux définir les « produits » à livrer et les ressources 
requises pour le faire. Le même principe devrait s'appliquer aux services de R-D 
financés par le ministère, mais dont les usagers sont extérieurs à celui-ci. Dans un cas 
comme dans l'autre, le ministère, en tant qu'« acheteur », fait office de client principal 
à l'égard des services fournis. C'est pourquoi l'institut et ses établissements devront 
avoir une compréhension claire de leurs missions et des exigences des programmes 
ministériels. Nous ne recommandons pas que le ministère soit tenu de faire appel à 
l'institut : les gestionnaires ministériels ont clairement le choix de trouver où ils 
veulent les meilleurs services ou produits au meilleur prix. Les instituts et leurs 
établissements devront donc s'appliquer à rechercher l'excellence et à éviter les 
dérives de mission. 
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Les contrats entre les ministères et les instituts de sciences et technologie devraient 
être de deux types : 
• un contrat à long terme couvrant seulement les frais nécessaires pour entretenir 

les installations et leur matériel (y compris, par exemple, les bateaux-laboratoires, 
les fermes expérimentales, les bâtiments, etc.). La durée minimale de ces contrats 
devrait être de cinq ans; 

▪ des contrats annuels ou pluriannuels, liés aux crédits budgétaires annuels et aux 
objectifs des programmes, et destinés à fournir les revenus d'exploitation requis 
pour des projets convenus entre les gestionnaires de programmes et les établisse-
ments de S-T. 

Par ailleurs, l'institut devrait être habilité à passer des contrats avec d'autres ministères 
ou avec des organisations privées et à en conserver les revenus. Ces contrats 
pourraient toutefois être soumis à des limitations établies par le ministère après 
consultation du sous-ministre responsable et du conseil d'administration de l'institut. 

Conformément aux pratiques optimales des meilleures organisations de R-D, les 
instituts devraient être dotés d'un budget annuel pour la recherche fondamentale non 
commandée et pour l'exploration de technologies stratégiques. Ce budget devrait 
représenter environ 10 p. 100 des revenus d'exploitation tirés de leurs contrats gou-
vernementaux. Ces fonds devraient être séparés des revenus d'exploitation afin que 
la recherche fondamentale qui en dépend soit affranchie du mécanisme des contrats. 
Nous recommandons que ces fonds viennent directement du Conseil du Trésor. Nous 
croyons qu'un tel arrangement serait préférable au financement par les ministères car il 
importe d'encourager les projets conjoints et la rationalisation des travaux des divers 
instituts. S'ils devaient financer eux-mêmes la recherche fondamentale des instituts, 
les ministères auraient tendance à orienter les travaux dans le sens de leurs intérêts, 
alors que la collaboration interministérielle servirait davantage les intérêts globaux du 
gouvernement. L'institut devrait prélever un « droit de recherche » de 10 p. 100 sur les 
travaux entrepris au profit d'organismes extérieurs et le verser directement à son fonds 
de recherche propre. Les ressources de ce fonds devraient servir au financement de 
projets autorisés expressément par le président de l'institut et stimuler la collaboration 
avec les universités et l'industrie. 

Les liens contractuels sont une caractéristique essentielle des meilleures organisations 
de recherche. Ils devraient aussi permettre d'utiliser beaucoup plus souvent des 
structures conjointes temporaires et des affectations de personnel pour faciliter 
l'interaction entre les établissements de S-T et les unités opérationnelles des 
ministères, surtout en ce qui touche le transfert de technologie. 

Le régime d'autofinancement pourrait pousser les instituts à concurrencer des 
organismes de recherche privés, des entreprises ou même des universités. Pour 
prévenir les problèmes à cet égard, il faut prévoir diverses mesures. D'abord, nous ne 
proposons pas que les instituts jouissent d'un monopole quant aux services de S-T 
ministériels. Les gestionnaires de programmes doivent être libres de commander des 
services de S-T à tout organisme qui leur semble le plus apte à satisfaire à leurs 
besoins. Deuxièmement, en détachant la S-T des programmes ministériels, le gou-
vernement aurait l'avantage exceptionnel de pouvoir relancer sa politique d'impar-
tition. Troisièmement, il faut encourager fortement les instituts à collaborer avec les 
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universités et l'entreprise privée. Le régime actuel, qui fait que les établissements de 
S-T sont souvent enfouis dans des structures bureaucratiques, rend ce genre de 
collaboration très difficile. Notre formule ouvrirait la voie à des relations construc-
tives qui favoriseraient la diffusion des connaissances et de l'innovation. Enfin, nous 
recommandons que, dans les trois ans suivant la création d'un institut, son conseil 
d'administration soit requis de mettre sur pied un système de comptabilisation du 
« coût total » des prestations, y compris le coût du capital utilisé, pour assurer que les 
clients extérieurs ne bénéficient d'aucune subvention déguisée et que l'institut ne fasse 
pas une concurrence déloyale aux organismes de recherche privés. 

6.3.4 Processus de gestion  

Pour tirer profit de leur statut et de leur formule de financement, les nouveaux instituts 
de sciences et technologie doivent bénéficier d'un régime administratif qui leur confère 
des pouvoirs et une souplesse considérables. C'est pourquoi nous proposons qu'ils 
aient le pouvoir de conclure des contrats, d'engager leur propre personnel et d'établir 
des systèmes de gestion financière. 

Il importe que les instituts soient désignés comme des employeurs distincts et soient 
ainsi soustraits aux politiques de ressources humaines du Conseil du Trésor, qui 
s'appliquent aux ministères et agences ministérielles. Ils doivent pouvoir embaucher 
leur personnel, se doter de systèmes d'évaluation, procéder aux affectations nécessaires 
et, au besoin, appliquer des sanctions. Toutefois, leurs employés jouiraient des 
avantages sociaux réguliers offerts aux employés du gouvernement. 

Parallèlement, on devrait faciliter l'accès des scientifiques à d'autres postes dans leur 
ministère-parent ou dans d'autres organismes gouvernementaux. Par exemple, on 
pourrait limiter l'admissibilité à certains concours de recrutement aux candidats qui 
ont travaillé dans un institut de sciences et technologie. 

Deuxièmement, comme ils auraient leurs propres systèmes de contrôle, les instituts 
devraient être exemptés des contrôles administratifs du Conseil du Trésor en ce qui 
concerne les allocations d'années-personnes, les changements organisationnels, la 
structure des classifications, les primes au rendement, l'évaluation des programmes, les 
coûts de fonctionnement, les fonds renouvelables, les fonds périmés, les exigences et 
procédures en matière d'achats, et la rétention des revenus extérieurs. 

Troisièmement, les instituts devraient pouvoir formuler leurs propres politiques en 
matière de transfert technologique, signer des contrats et des accords d'exploitation 
sous licence, détenir la propriété intellectuelle de leurs inventions, fixer leurs tarifs, et 
conserver les revenus de leurs diverses activités. Une fois que son conseil d'adminis-
tration aura adopté les politiques et les règlements appropriés, l'institut devrait 
automatiquement être soustrait aux politiques et aux directives de la Société cana-
dienne des brevets et d'exploitation en matière de brevets, et à celles du ministère des 
Approvisionnements et Services en matière de contrats. Grâce à des primes, l'institut 
devrait encourager ses scientifiques et ses ingénieurs à acquérir des brevets et d'autres 
formes de propriété intellectuelle. De telles récompenses sont pratique courante dans 
les organisations de R-D les plus performantes, et constituent d'importants éléments de 
référence pour évaluer la qualité du travail des laboratoires et celui des chercheurs eux-
mêmes. 
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Les pouvoirs administratifs et la flexibilité dont il est question ici cadrent avec les 
pratiques optimales des organisations de R-D performantes. Les deux facteurs 
permettraient d'améliorer la qualité et l'efficacité. La gestion ne serait aucunement 
relâchée. Au contraire, on appliquerait des mesures de contrôle rigoureuses qui 
seraient adaptées aux réalités particulières des instituts, notamment la culture et les 
valeurs scientifiques, et doublées d'une délégation de pouvoirs adéquate aux 
gestionnaires. On éviterait ainsi le surcroît de paperasserie que les ministères et les 
organismes centraux imposent actuellement aux cadres des établissements de S-T. 
Nous recommandons fortement que les instituts de sciences et technologie recourent 
aux services ministériels communs tels que le contentieux, afin d'éviter la duplication 
des frais de personnel et d'administration. 

L'autorité administrative sera confiée au président, qui devra répondre au conseil 
d'administration de l'application des méthodes de gestion et des systèmes d'infor-
mation, de contrôle et de rapports appropriés. Le Conseil procédera à des vérifications 
internes pour s'assurer du respecikles politiques et des pratiques existantes. 

Nous ne recommandons pas que chaque institut bénéficie d'un régime administratif 
exclusif, mais plutôt que les instituts partagent un ensemble de politiques adminis-
tratives distinctes inspirées des pratiques optimales en vigueur dans les organisations 
de R-D les plus renommées. Ces politiques devraient toutefois être assez souples pour 
que, une fois les éléments principaux en place, la direction et le conseil d'adminis-
tration de chaque institut aient la latitude d'adapter les directives à leurs besoins 
particuliers. 

Le Comité reconnaît qu'en dépit de leur caractère d'organismes distincts et visibles, les 
instituts de sciences et technologie feront partie intégrante du gouvernement du Canada 
et, en tant que tels, devront se conformer aux politiques régissant le secteur public, 
comme les politiques sur le bilinguisme, la santé et la sécurité, et l'emploi. En outre, 
leur comportement devra être compatible avec les valeurs et les priorités qui prévalent 
au Canada. 

6.3.5 Régime d'évaluation  

Le dernier élément du modèle que nous proposons a trait à l'évaluation : il faut 
renforcer la capacité du gouvernement d'évaluer la qualité de ses activités de S-T, de 
même que la performance des scientifiques, des ingénieurs et des gestionnaires 
concernés. Pour ce faire, nous proposons que le conseil d'administration de chaque 
institut veille à ce que des experts indépendants évaluent la qualité des travaux au 
moins tous les trois ans. 

Ces évaluations s'ajouteraient au système rigoureux des évaluations de rendement 
individuel auquel nous proposons de soumettre le personnel des nouveaux instituts. 
Toutefois, elles remplaceraient le système actuel d'évaluation des programmes en ce 
qui concerne les instituts. 

Au moins pour la première ronde, les instituts devraient confier la gestion du processus 
d'évaluation à l'un ou l'autre des trois grands organismes subventionnaires : le Conseil 
de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, le Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada et le Conseil de recherches médicales du Canada. En 
effet, ces organismes administrent déjà de solides systèmes d'évaluation par des pairs 
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et possèdent l'infrastructure nécessaire. De plus, ils ont facilement accès aux réseaux 
nationaux et internationaux d'où sont recrutés les membres des équipes d'évaluation. 
Ils peuvent assurer que la qualité des laboratoires gouvernementaux soit évaluée selon 
les normes internationales les plus rigoureuses. Les équipes de pairs seraient choisies 
conjointement par l'institut et l'organisme qui administrerait l'évaluation, et chaque 
partie aurait un droit de veto sur le choix des candidats. 

L'évaluation de la qualité des travaux est essentielle pour optimiser le rendement des 
instituts de sciences et technologie. Mais ces évaluations ne donneront de bons 
résultats que si elles sont confiées aux meilleurs scientifiques, ingénieurs et 
gestionnaires; si les équipes incluent des individus pleinement familiers avec la 
problématique de la S-T gouvernementale; si elles incluent des représentants des 
milieux industriel, universitaire et gouvernemental possédant une connaissance de la 
situation internationale; si les évaluations sont considérées comme objectives et 
crédibles par les individus évalués; et si elles aident tous, à l'intérieur et à l'extérieur 
du gouvernement, à mieux saisir ce qui constitue la véritable qualité et ce qu'il faut 
faire, le cas échéant, pour l'améliorer. 

Pour atteindre ces objectifs, nous recommandons la création d'un mécanisme grâce 
auquel, tous les trois ans, les scientifiques, les ingénieurs et les gestionnaires des 
instituts de sciences et technologie éliraient parmi les leurs une centaine de candidats 
potentiels à des comités d'évaluation de pairs. Nous recommandons qu'environ le quart 
des membres de comités choisis conjointement par les instituts et les conseils de 
recherche proviennent de ce groupe. De plus, chaque comité devrait comprendre une 
représentation de scientifiques, d'ingénieurs et de gestionnaires oeuvrant dans les 
domaines visés et issus des entreprises, des universités et des organismes gouverne-
mentaux, au Canada et à l'étranger. Aucun des membres des comités, qu'il fasse ou 
non partie du groupe élu, ne doit prendre part à une évaluation portant sur son propre 
établissement. 

Le rapport du comité d'évaluation serait remis au conseil d'administration de l'institut 
concerné. Il serait aussi transmis au Comité national pour la qualité de l'évaluation 
pour fins d'examen de la méthodologie et des normes appliquées. Le Comité national 
pour la qualité de l'évaluation serait composé de scientifiques parmi les plus en vue 
des milieux industriel, universitaire et gouvernemental. Nommés par arrêté-en-conseil, 
ils veilleraient à ce que les procédures d'évaluation soient conformes aux normes 
internationales les plus rigoureuses. Le Comité national ferait rapport de ses 
conclusions au conseil d'administration de l'institut et au Bureau du Contrôleur 
général. Le Comité national s'assurerait que les évaluations sont rigoureuses et 
conformes aux pratiques optimales en vigueur dans les domaines concernés; qu'il 
n'existe pas de conflits d'intérêts parmi les membres des comités de pairs et que 
la composition de ceux-ci est suffisamment représentative des divers secteurs et 
disciplines. Ainsi donc, le Comité national pour la qualité de l'évaluation jouerait un 
rôle important quant à l'intégrité et à l'objectivité du processus d'évaluation par des 
pairs. A cet égard, il remplacerait les organismes centraux, et servirait comme instance 
d'appel pour les instituts et les scientifiques dont les travaux ont été évalués. 

Pour évaluer la qualité des travaux, on devrait utiliser tout l'arsenal des méthodes 
disponibles. Ainsi, outre le recours à des spécialistes extérieurs ou étrangers au sein 
des comités de pairs, l'analyse bibliométrique devrait être considérée comme un outil 
important d'évaluation. Notre propre enquête et l'expérience des organisations de R-D 
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les plus performantes prouvent l'utilité des méthodes d'analyse bibliométrique. Des 
évaluations aussi vastes et aussi minutieuses représentent un déboursé non négligeable 
dans un contexte d'austérité; mais les économies ainsi réalisées (car ces études 
remplaceraient le programme d'évaluation actuel) justifient de telles études. Plus 
encore, celles-ci serviront un but fondamental en favorisant la qualité et la productivité 
de la recherche. 

6.3.6 La S-T ministérielle répond à un besoin essentiel 

Nos consultations nous ont amenés à examiner diverses solutions de rechange. L'une 
d'elles consisterait à sous-traiter à l'extérieur l'ensemble des activités ministérielles de 
R-D. Or, la majeure partie des activités intramurales de S-T sert à l'acquisition de 
connaissances nécessaires à l'application de règlements; à l'essai de procédés, de 
produits ou de conditions physiques; ou encore à la mise sur pied et à l'exploitation de 
vastes bases de données publiques. Ces activités sont d'une ampleur considérable, et 
leur fin essentielle est le bien public. C'est pourquoi il vaut mieux qu'elles demeurent 
au sein du gouvernement. Néanmoins, pour en assurer la qualité et la rentabilité, il 
faut y appliquer les pratiques optimales en matière de gestion et de fonctionnement. 

Une autre solution serait de regrouper l'ensemble des établissements de S-T dans un 
seul institut pan-gouvernemental. La logique apparente d'une telle formule n'est pas 
sans attrait. Elle a d'ailleurs été proposée par la Commission Gendron, qui 
recommandait le regroupement de tous les établissements au sein du Conseil national 
de recherches du Canada. Après mûre réflexion, toutefois, le gouvernement a jugé que 
cette solution n'était ni souhaitable ni juste. Le Comité souscrit à cette conclusion. 

L'inconvénient majeur de cette formule est qu'elle ne tient pas compte du fait que les 
activités intramurales de S-T doivent avant tout soutenir les ministères dans l'exé-
cution de mandats spécifiques de nature réglementaire ou autre. A moins que les liens 
entre les établissements de S-T et les gestionnaires de programmes ne soient très 
serrés, la dérive de mission se généraliserait rapidement. Or, pour parvenir à satisfaire 
efficacement aux besoins de leurs ministères, les bons gestionnaires de programmes 
auraient tendance à reconstituer progressivement les structures internes, qui feraient 
alors double emploi avec les autres. Il y aurait une conséquence plus grave encore : 
la dérive des établissements accentuerait les problèmes quant au manque de compé-
tence technologique constaté à la haute direction de plusieurs ministères. 

Dans notre système de gouvernement, chaque ministère reçoit un mandat spécifique du 
Parlement dans le cadre duquel, il mène les activités de S-T nécessaires pour 
s'acquitter de sa mission et bien utiliser ses fonds. Ainsi, le système global de gestion 
que nous proposons vise à garantir que les activités ministérielles de S-T soient 
conduites de manière à optimiser leur apport au mandat de leur ministère-parent. 

6.4 	Changements recommandés 

Pour mettre en œuvre le modèle organisationnel décrit ci- dessus, il faudra effectuer 
un certain nombre de changements fondamentaux au niveau des ministères et des 
organismes centraux. Ce que le Comité recommande, en définitive, c'est que le 
Parlement prenne les dispositions nécessaires pour créer ce nouveau type d'instituts 
en modifiant notamment la Loi sur la gestion des finances publiques, la Loi sur les 
relations de travail dans la Fonction publique, la Loi sur la Société canadienne des 
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brevets et d'exploitation Liée et la Loi sur les inventions des fonctionnaires. Une telle 
action législative démontrerait sans équivoque le rôle fondamental des établissements 
de S-T et l'importance croissante des sciences et de la technologie dans les adminis-
trations publiques modernes et concurrentielles. Toutefois, si l'on estime que le 
programme législatif actuel est trop chargé et que ces modifications urgentes et 
fondamentales ne pourront vraisemblablement être réalisées avant plusieurs années, on 
devrait procéder immédiatement à la mise en oeuvre des recommandations dans toute la 
mesure du possible à l'intérieur du cadre législatif actuel. Ainsi, au lieu d'attendre de 
changer les lois, le gouvernement devrait profiter à fond de la latitude que lui donnent 
les lois actuelles pour mettre en place un nouveau régime où l'organisation et la 
gestion des établissements de S-T s'appuieront sur les pratiques optimales. Toutefois, 
le Comité conseille fortement au gouvernement d'adopter, en temps et lieu, les 
dispositions nécessaires à la réalisation complète de la réforme proposée. Voici 
maintenant en détail nos recommandations. 

6.4.1 	Instituts distincts et visibles 

Le Comité recommande: 

1. 	Que l'on crée, pour chaque ministère menant d'importantes activités en S-T, 
un institut de S-T distinct et visible qui regrouperait tous les établissements 
de S-T de ce ministère. 

Cette recommandation sert de cadre général à la réforme proposée. Le gouvernement 
pourra créer un institut de sciences et technologie par arrêté-en-conseil dans tous les 
cas où il jugera utile de regrouper les établissements de S-T d'un ministère pour 
réformer les relations contractuelles, les systèmes de gestion et les processus 
d'évaluation de la qualité. 

Nous proposons l'établissement de huit instituts de sciences et technologie corres-
pondant aux huit ministères suivants : Agriculture; Communications; Énergie, Mines et 
Ressources; Environnement; Pêches et Océans; Forêts; Santé et Bien-être social; et 
Défense nationale. Nos recommandations visent principalement ces ministères, qui 
dépensent chacun plus de 50 millions de dollars par an en S-T intramurale, mais elles 
n'excluent pas les autres, qui pourraient vouloir appliquer les mêmes principes. Les 
chercheurs et les gestionnaires de programmes de ces ministères devraient veiller à ce 
que la mission des établissements de S-T soit clairement définie, que des relations 
contractuelles soient établies, et que l'on mette en place une structure et des processus 
de gestion qui favorisent l'émergence d'une culture vraiment distincte. Nous encou-
rageons également ces ministères à adopter le système d'évaluation par des pairs. Dans 
certains cas, un statut indépendant pourrait être envisagé. 

La création d'un institut indépendant pour chaque ministère nouera entre ces deux 
instances le type de liens qui, sous de nombreux rapports, s'est révélé si fructueux pour 
les organisations de R-D les plus performantes. D'abord, l'efficacité et le rendement 
de la S-T ministérielle s'amélioreront, car la visibilité et le caractère distinct des 
nouveaux instituts, de même que leur mode de financement, rehausseront inévitable-
ment la qualité des travaux. Deuxièmement, les nouveaux liens créés avec l'institut de 
sciences et technologie aideront le ministère à mieux exploiter la S-T pour s'acquitter 
de son mandat et atteindre ses objectifs. 
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L'existence d'un institut indépendant dans chaque ministère n'exclut pas, par ailleurs, 
d'éventuelles collaborations interministérielles. Il s'agit plutôt de créer une structure 
permanente à l'intérieur de laquelle pourraient évoluer des équipes mixtes temporaires. 
Les ministères ne seraient pas tenus de traiter exclusivement avec leur propre institut. 
De fait, il faudrait encourager l'impartition, les contrats interministériels et les contrats 
en coparticipation. Nous ne proposons pas que les instituts soient soumis à une ré-
vision périodique obligatoire car la formule des contrats assurerait la pertinence des 
projets sur une base continue. 

Au sein des instituts, les gestionnaires et les chercheurs deviendront partenaires dans 
une relation constructive, et les gestionnaires se feront les promoteurs des programmes 
de recherche. Un haut responsable de S-T a affirmé au Comité: 

L'essentiel est de mettre en place de véritables promoteurs de pro-
grammes de S-T, qui rendront compte des dépenses et de leurs 
résultats. A mesure que'ces promoteurs entreront en scène, les travaux 
seront confiés aux meilleures ressources, dans les laboratoires gou-
vernementaux ou ailleurs. 

Il est faux de prétendre que la formule des contrats réduira la qualité de la R-D. 
A long terme, elle devrait au contraire privilégier la compétence. Nous sommes 
également persuadés que les évaluations de pairs garantiront la qualité des travaux dans 
les instituts et signaleront au sous-ministre, le cas échéant, les secteurs qui gagneraient 
à renforcer leur S-T. Pour que la formule des contrats réussisse, il sera essentiel de 
retrouver au sein même des ministères des gestionnaires suffisamment versés dans les 
questions de S-T. Voilà pourquoi il importe de faciliter aux scientifiques et aux 
ingénieurs des instituts l'accès à des postes de gestionnaires de programme au sein des 
ministères. Ces derniers devront augmenter la proportion de leurs employés dotés d'un 
bagage scientifique reconnu. 

D'autre part, les nouveaux instituts favoriseront une meilleure interaction entre les 
établissements gouvernementaux, et ceux des universités et du secteur privé. Ce 
rapprochement sera surtout important pour le transfert de la technologie, de même que 
pour la formation et le perfectionnement de scientifiques dans des secteurs d'impor-
tance cruciale pour le bien-être social et économique des Canadiens. L'effet se fera 
ressentir dans l'ensemble du pays, vu la distribution géographique des établissements 
ministériels de S-T. En outre, les ressources limitées de la S-T seront utilisées à 
meilleur escient, en fonction de priorités bien établies. 

6.4.2 Mise en place 

Le Comité recommande: 

2. Que, par arrêté-en-conseil, les instituts de sciences et technologie soient 
constitués en personnes morales habilitées à acquérir et à détenir des 
propriétés réelles ou personnelles et à agir en qualité d'intermédiaires de la 
Couronne du Canada. 

3. Que, par voie de proclamation, chaque institut soit chargé de prestations 
relatives aux activités de sciences et technologie requises par la mission et 
le mandat du ministère dont il relève, y compris la charge de diffuser, de 
transférer et de commercialiser les connaissances scientifiques et 
technologiques qui en émanent. 
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4. Que, par voie de proclamation, et en vertu des dispositions générales adoptées 
pour leurs fins particulières, les instituts de sciences et technologie soient 
habilités : à mener les activités qui leur sont propres, notamment l'acqui-
sition, la gestion, le maintien et l'exploitation de programmes de S-T et des 
installations qui s'y rapportent; à conclure des contrats avec des ministères, 
des instituts ou des particuliers pour la fourniture à titre onéreux de services 
et autres prestations; à vendre sous licence ou non, ou à offrir sous toute 
autre forme tout droit, copyright, marque déposée ou autre forme de 
propriété de même nature qui soit détenue, contrôlée ou administrée par lui. 

Ces recommandations visent à assurer à chaque institut des pouvoirs et des objectifs 
clairs qui lui permettent d'agir en qualité d'organisme distinct. 

6.4.3 Organisation 

Le Comité recommande: 

5. Que chaque institut soit doté d'un conseil d'administration composé d'au 
moins sept, mais pas plus de onze membres, y compris le président et deux 
membres d'office, soit le sous-ministre et le président de l'institut, et que les 
administrateurs extérieurs proviennent des milieux de la recherche 
industrielle et universitaire, au Canada et à l'étranger. 

6. Que le Conseil d'administration soit réputé responsable des objets de 
l'institut et de l'administration de ses affaires. 

7. Que le président du Conseil et les administrateurs autres que les membres 
d'office soient nommés par arrêté-en-conseil et, après que le premier conseil 
d'administration aura été formé, en consultation avec celui-ci, qu'ils 
occupent leurs fonctions pendant un mandat de trois ans au plus, renou-
velable une fois, et que les échéances des mandats soient réparties afin de 
permettre une continuité. 

8. Que le président de l'institut soit nommé par arrêté-en-conseil pour un 
mandat qui ne peut excéder cinq ans, mais qui peut être renouvelé. 

9. Que le sous-ministre responsable et le président de l'institut soient membres 
d'office du Conseil d'administration. 

10. Que le président soit en même temps le directeur général de l'institut et que, 
sous l'égide du Conseil, il assume l'entière responsabilité de la direction et de 
la supervision du travail de l'institut et de son personnel. 

11. Que le président soit responsable devant le Conseil de l'exercice des 
obligations et des prérogatives de sa charge. 

12. Que, par arrêté-en-conseil, le président de l'institut soit nommé conseiller 
scientifique principal auprès du ministère-parent et, à ce titre, soit membre 
du comité de direction de ce dernier. 
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Ces recommandations visent à assurer aux instituts de sciences et technologie l'infra-
structure nécessaire pour fournir des conseils indépendants au ministre responsable, 
se doter d'une structure administrative claire, rendre compte des résultats de leurs 
travaux, et établir des liens avec le ministère, tant au niveau de la haute direction que 
du personnel. 

6.4.4 Systèmes de gestion 

Le Comité recommande: 

13. Que le Conseil d'administration ait l'autorité d'adopter tous règlements 
utiles concernant la conduite et la gestion des affaires de l'institut, y compris 
l'exercice de ses prérogatives. 

14. Que le Conseil soit désigné comme un employeur indépendant et ait le 
pouvoir d'embaucher les scientifiques, ingénieurs, techniciens et autres 
agents recommandés par le président, et de fixer les modalités de leur 
engagement. 

15. Que le Conseil soit habilité à tenir les livres de comptes et les registres 
afférents, ainsi qu'à établir et maintenir ses systèmes d'information et de 
contrôle administratif et financier, ainsi que ses pratiques de gestion. 

16. Que le Conseil soit chargé de veiller à ce que les livres, les registres et les 
systèmes de l'institut soient tenus de façon à assurer que les avoirs de celui-ci 
sont dûment sauvegardés et contrôlés, que ses transactions soient effectuées 
en conformité avec les règlements, que les ressources financières, matérielles 
et humaines de l'institut soient gérées avec efficacité et modération, et que ses 
opérations se déroulent de manière efficace. 

17. Que le Conseil soit investi des pouvoirs nécessaires pour doter l'institut d'une 
politique en matière de transfert technologique et que, conformément à cette 
politique et aux règlements d'application afférents, il soit habilité à détenir 
des brevets, et autres droits de propriété intellectuelle, à signer des accords 
d'exploitation sous licence, à établir les tarifs d'exploitation de licences ou de 
brevets, et à verser aux scientifiques et aux ingénieurs qui sont à l'origine de 
ces droits une part des recettes provenant de leur exploitation. 

18. Que le Conseil fasse faire les vérifications internes qu'il jugera nécessaires. 

19. Que le Conseil fasse préparer des états financiers chaque année. 

Ces recommandations visent à conférer à chacun des instituts l'autorité nécessaire 
pour gérer ses ressources financières, matérielles et humaines, ainsi que la propriété 
intellectuelle, suivant les pratiques optimales appliquées par les organisations de R-D 
les plus performantes. Chaque institut ne doit pas pour autant élaborer 
indépendamment toutes ses politiques administratives, notamment en matière de 
ressources humaines. Il n'y a pas lieu de réinventer la roue. En fait, en s'inspirant de 
l'exemple des meilleures organisations de R-D, on devrait pouvoir mettre sur pied un 
cadre de gestion commun et un ensemble de politiques administratives adaptées aux 
besoins de tous les instituts. Ce cadre conceptuel de gestion, distinct de celui du 
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ministère-parent, devrait laisser une latitude suffisante au conseil d'administration et à 
la haute direction de chacun des instituts. D'autre part, aux yeux du Comité, les 
employés des instituts devraient continuer de jouir de tous les avantages sociaux offerts 
aux employés du gouvernement. 

En créant ces instituts dirigés par des cadres supérieurs qui ont l'autorité et la 
flexibilité voulues pour assurer des travaux de qualité, le gouvernement fédéral 
instaurera une nouvelle dynamique propice à la rationalisation et au renouvellement 
de ses ressources en sciences et technologie. Avec ce groupe exceptionnel de 
gestionnaires, le gouvernement disposera pour la première fois d'une équipe de 
conseillers scientifiques et technologiques de haut niveau, capable d'assurer 
l'optimisation de son investissement en S-T. Le Comité s'attend à ce qu'un tel 
regroupement émerge naturellement. A son avis, il serait de beaucoup préférable que 
le gouvernement n'intervienne pas d'emblée pour coordonner ce groupe, mais le laisse 
plutôt agir de façon informelle. 

6.4.5 Évaluation de la qualité  

Le Comité recommande: 

20. Que le Conseil d'administration soit tenu de commander une évaluation de la 
qualité des activités de S-T de l'institut au moins tous les trois ans. 

21. Que, pendant les trois premières années, chaque institut s'entende avec l'un 
des trois conseils subventionnaires pour que celui-ci administre le processus 
d'évaluation de la qualité et que la composition de chaque comité d'éva-
luateurs soit déterminée conjointement par le Conseil et l'institut, les deux 
parties ayant un droit de veto. 

22. Que, tous les trois ans, les scientifiques, les ingénieurs et les gestionnaires des 
instituts de sciences et technologie élisent parmi eux 100 personnes appelées à 
participer à des évaluations; que tous les comités d'évaluation soient cons-
titués dans une proportion de 25 p. 100 de personnes de ce groupe; qu'il soit 
interdit à quiconque de faire partie d'un comité de pairs chargé d'évaluer 
l'institut qui l'emploie. 

23. Que les évaluations fassent appel à des méthodes et à des normes reconnues 
internationalement dans les disciplines visées, notamment des examens sur 
place effectués par des comités de pairs, et des analyses bibliométriques. Les 
comités devraient inclure des représentants de la communauté scientifique 
internationale. 

24. Que les évaluateurs fassent rapport au Conseil d'administration et au Comité 
national pour la qualité de l'évaluation. 

25. Que l'on crée un Comité national pour la qualité de l'évaluation, dont les 
membres seront nommés par décret, pour surveiller et évaluer le processus 
quant aux méthodes, aux normes et à la composition des comités de pairs et 
faire rapport de leurs conclusions aux conseils d'administration des instituts 
concernés et au Bureau du Contrôleur général. 
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Ces recommandations visent à garantir que l'évaluation des activités de sciences et 
technologie des instituts soit soumise aux normes de qualité les plus rigoureuses. 

6.4.6 Responsabilité 

Le Comité recommande: 

26. Que le Conseil d'administration rende compte de la gestion, du rendement et 
de la qualité des travaux de l'institut au ministre titulaire. 

27. Que le président de l'institut rende compte au Conseil de la gestion et de la 
qualité des travaux de l'institut. 

28. Que le Conseil soumette un rapport annuel au ministre, qui le soumettra au 
Parlement. 

29. Que chaque institut ait deux vérificateurs : le Vérificateur général du Canada 
et un cabinet privé de vérificateurs-conseils qui, de préférence, a l'expérience 
d'entreprises ayant une forte dimension technologique. 

Ces recommandations visent à établir nettement les liens de responsabilité entre le 
président de l'institut et le conseil d'administration, de même qu'entre le conseil, le 
ministre et le Parlement. 

6.4.7 Financement contractuel  

Le Comité recommande: 

30. Que, par voie de contrats avec le ministère-parent et ses unités opération-
nelles, chaque institut de sciences et technologie reçoive, en fonction des 
crédits budgétaires ministériels : a) un crédit d'installations couvrant 
exclusivement les frais d'entretien des locaux, de leur équipement et de leurs 
installations sur une période de cinq ans; b) des recettes d'exploitation 
négociées sur une base annuelle ou pluriannuelle en échange de prestations 
spécifiques dans le cadre de programmes ministériels. 

31. Que le Conseil du Trésor remette annuellement à chaque institut un fonds de 
recherche propre, équivalant à 10 p.100 des recettes d'exploitation obtenues 
l'année précédente des ministères et des agences du gouvernement canadien, 
pour lui permettre d'entreprendre, à la discrétion de son président et de son 
conseil d'administration, des travaux de R-D fondamentale et exploratoire, y 
compris des projets conjoints avec des universités et des entreprises. 

32. Que les instituts soient habilités à toucher des revenus additionnels par voie 
de contrats avec des clients non gouvernementaux, mais que le ministre 
responsable fixe une limite à l'ensemble des revenus provenant de ces 
contrats sous forme de pourcentage des recettes annuelles d'exploitation. 
Les contrats avec des clients non gouvernementaux devraient prévoir une 
prime de 10 p. 100 à verser aux fonds de recherche des instituts. 
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Ces recommandations visent à assurer aux instituts de sciences et technologie des liens 
étroits avec les ministères responsables et leurs programmes, par l'entremise de 
relations contractuelles avec les ministères et leurs directions opérationnelles, qui 
constituent la clientèle privilégiée des instituts. Ces derniers se trouveraient alors en 
situation de dépendance vis-à-vis des ministères en ce qui concerne leurs budgets de 
base et la quasi-totalité de leurs budgets d'exploitation. Mais nos recommandations 
prévoient un certain soutien à la R-D stratégique et confèrent aux instituts le pouvoir 
d'obtenir des revenus additionnels grâce à des contrats avec d'autres clients. 

6.4.8 Mise en oeuvre 

Enfin, le Comité recommande: 

33. Que le Premier ministre charge un conseiller spécial de consulter les 
ministères et les organismes centraux sur la préparation des documents 
devant servir à la prise de décisions et à l'élaboration de règlements; et sur 
la mise sur pied de la structure organisationnelle des nouveaux instituts. 
Ce conseiller devrait provenir de l'extérieur de la fonction publique mais 
posséder des connaissances et une expérience pertinentes. 

34. Que, pendant la période de mise en place, on déploie des efforts importants et 
soutenus en vue d'informer les scientifiques, les ingénieurs et les techniciens 
des orientations et des objectifs poursuivis, qu'on sollicite leur avis et qu'on 
leur donne la possibilité de participer au processus. 

35. Que les charges contingentes occasionnées par les recommandations du 
Comité, ou par les décisions gouvernementales qui en découleraient, soient 
assumées au départ par les ministères concernés. Après les changements 
initiaux, elles seraient à la charge des instituts. 

36. Que, dans les deux ans suivant leur affectation à un institut de sciences et 
technologie par suite de la mise en œuvre des recommandations du Comité, 
ceux qui le désirent puissent réintégrer le ministère et retrouver leur 
précédent statut de fonctionnaires ministériels, à condition qu'un poste soit 
disponible. 

37. Que le gouvernement fédéral adopte une politique explicite pour favoriser 
activement l'accès des scientifiques et des ingénieurs à des fonctions de 
gestion de programmes au sein des ministères ou des organismes centraux. 

38. Que, parallèlement à la mise sur pied des instituts, le gouvernement fasse 
valoir de nouveau, auprès des cadres ministériels, l'importance d'une 
politique vigoureuse d'impartition. Du côté des instituts, l'accent devrait 
porter sur la mise en oeuvre de programmes et de projets conjoints avec les 
universités et l'entreprise privée. Dans les trois années qui suivront la 
création d'un institut, le conseil d'administration devra mettre en place un 
système de comptabilité qui tienne compte de la totalité des coûts, y compris 
le coût du capital utilisé. 

39. Que le gouvernement adopte en temps et lieu les modifications législatives 
appropriées afin de parachever l'établissement des instituts et lui donner son 
plein effet. 
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40.  Que le Premier ministre, en sa qualité de président du Conseil consultatif 
national des sciences et de la technologie, crée un programme de distinctions 
professionnelles à l'intention des scientifiques et des ingénieurs pour 
souligner les réalisations exceptionnelles d'individus ou de groupes 
travaillant dans les instituts ou dans d'autres agences gouvernementales. 

En appliquant les mesures ci-dessus, le gouvernement créera en fait, sans hausse de 
dépenses ou d'effectifs, un réseau de huit grands instituts de sciences et technologie 
auquel s'ajoutera le Conseil national de recherches du Canada. Les résultats attendus 
de cette structure mieux définie, plus serrée, et du nouveau régime de gestion qui 
l'accompagnera, compenseront largement les coûts de transition. 

Notre proposition s'inspire de valeurs scientifiques qui sont fortement ancrées dans les 
établissements ministériels de S-T et les met à profit pour prévenir les dérives de 
mission, qui seront ainsi beaucoup moins fréquentes qu'aujourd'hui. L'accent portera 
sur la qualité des travaux et sur leur gestion efficace. L'investissement en S-T donnera 
un meilleur rendement, y compris en termes de transfert technologique. La nouvelle 
structure organisationnelle assurera des choix judicieux, et s'avérera plus solide en 
périodes d'austérité. 

L'énorme investissement du gouvernement canadien en sciences et technologie pourrait 
devenir un atout puissant pour le pays et toutes ses régions. Les propositions du 
Comité sont celles qui offrent les meilleures chances de renouer avec la tradition 
d'excellence et de fierté qui a déjà fait — et pourrait faire encore — la renommée des 
laboratoires gouvernementaux canadiens. 
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ANNEXE A 

MANDAT DU COMITÉ DES DÉPENSES FÉDÉRALES EN SCIENCES 
ET TECHNOLOGIE 

i) Examiner les activités directes du gouvernement fédéral en S-T et en évaluer 
l'efficacité en tenant compte des facteurs suivants : le système canadien de 
R-D qui existe dans chaque secteur; la compétitivité de chaque secteur à 
l'échelle internationale; les objectifs et les priorités du gouvernement; enfin 
la qualité du personnel, des installations et des résultats de R-D; 

ii) Conseiller le gouvernement fédéral sur l'orientation stratégique à donner à ses 
activités de S-T, à la fois internes et externes, et sur les moyens les plus 
efficaces pour atteindre ses objectifs; 

iii) Compte tenu de la multiplicité des fonctions du gouvernement fédéral dans la 
société canadienne et de l'hétérogénéité des structures industrielles, mener une 
étude de type sectoriel (ou ministériel) plutôt que global; 

iv) Remettre un rapport final sur trois secteurs. 

• 
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ANNEXE B 

MEMBRES DES COMITÉS INTERNATIONAUX DE PAIRS 

Pour le Bureau de recherche sur les médicaments 

DR Ronald T. Coutts, président 
Faculty of Pharmacy and Pharmaceutical Sciences 
University of Alberta 

DR John R. Bend 
Department of Pharmacology and Toxicology 
University of Western Ontario 

DR Patrick Du Souich 
Département de pharmacologie 
Université de Montréal 

D' James D. MacNeil 
Chemical Residue Analysis Section 
Animal Pathology Laboratory, Saskatoon 

DR Philip O'Neil 
Regulated Drugs 
Laboratory of the Government Chemist 
Middlesex, Royaume-Uni 

DR Jerome P. Skelly 
Centre for Drug Evaluation and Research 
Food and Drug Administration 
Rockville, Maryland 

DR Peter G. Wells 
College of Pharmacy 
University of Toronto 

Représentant du CRMC  
DR James D. Wood 
Department of Biochemistry 
University of Saskatchewan 

Pour le Bureau des dangers des produits chimiques, Division des intoxications 
environnementales et professionnelles, Santé et Bien-être Social Canada 

DR G.L. Plaa, président 
Département de pharmacologie 
Université de Montréal 
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DR J.A. Heddle 
Biology Department 
York University 

De  J.T. MacGregor 
Toxicology Consulting Services Inc. 
Danville (Californie) 

DR M. Prior 
Toxicology Branch 
Animal Sciences Division 
Alberta Environmental Centre 

DR C.C. Travis 
Office of Risk Analysis 
Health and Safety Research Division 
Oak Ridge National Laboratory 
Oak Ridge (Tennessee) 

De  M.D. Waters 
Genetic Toxicology Division 
U.S. Environmental Protection Agency 
Caroline du Nord 

Représentant du CRMC  
DR James D. Wood 
Department of Biochemistry 
University of Saskatchewan 

Pour l'Institut de géologie sédimentaire et pétrolière, Énergie, Mines et Ressources 
Canada 

DR F.A. Campbell, président 
Department of Geology and Geophysics 
University of Calgary 

DR B. Bally 
Department of Geosciences 
Rice University 
Houston (Texas) 

M. C.J. Bruce 
Calgary Research Centre 
Shell Canada 

DR G. Claypool 
Mobil Research and Development Corporation 
Dallas (Texas) 
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DR A.G. Fisher 
Department of Geology 
University of Southern California 

DR A. Grantz 
U.S. Geological Survey 
Menlo Park (Californie) 

DR C. Sallé 
Institut français du pétrole 
Cédex, France 

De  R. Weimer 
Department of Geology and Geological Engineering 
Colorado School of Mines 

DR Alan C. Frosst 
Consultant 
a/s McMaster University 

Observatrice du CRSNGC  
Mme Catherine Armour 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Pour les Laboratoires des sciences minérales, CANMET, Énergie, Mines et 
Ressources Canada 

DR Gerry Hatch, président 
Hatch & Associates Ltd. 
Toronto (Ontario) 

DR Jagdish (Jay) C. Agarwal 
Technology Assessment 
Charles River Associates Inc. 
Boston (Massachusetts) 

DR Gordon Bacon 
Bacon Donaldson & Associates Ltd. 
Vancouver (Colombie- Britannique) 

DR Malcolm Bell 
INCO Ltd. 
Toronto (Ontario) 

M. André Bisaillon 
Laboratoire de Béton Ltée 
Montréal (Québec) 
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DR James Finch 
Department of Mining and Metallurgical Engineering 
McGill University 

DR David R. Forshey 
Research 
Bureau of Mines 
Washington (D.C.) 

DR Terry P. McNulty 
T.P. McNulty & Associates Inc. 
Evergreen (Colorado) 

DR Arpad E. Torma 
The Sullivan Centre for In-situ Research 
Department of Metallurgical and Materials Engineering 
New Mexico Institution of Mining and Technology 

DR 011i Tudvinen 
Department of Microbiology 
Ohio State University 

DR Alan C. Frosst 
Consultant 
a/s McMaster University 

Observatrice du CRSNGC  
Mme Catherine Armour 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Pour la Direction générale des Recherches sur les dispositifs et composants de 
communications, Ministère des Communications 

D' J.K. Pulfer, président 
Secrétaire général et contrôleur 
Conseil national de recherches du Canada 

DR A. Aitken 
Canadian Semiconductor Design Association 
Kanata (Ontario) 

DR D. Anderson 
Device Physics Group 
Royal Signals and Radar Establishment 
Worcestershire, Royaume-Uni 

DR J.J. Coleman 
Department of Electrical and Computer Engineering 
University of Illinois 
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DR R.J. McIntyre 
Recherche et développement 
RCA Inc., Électro-optique 
Vaudreuil (Québec) 

DR J.G. Simmons 
Department of Engineering Physics 
McMaster University 

DR G. Hyde 
Comsat Laboratories 
Clarksburg (Maryland) 

DR P.J. Dyne 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Observatrice du CRSNGC 
DR Danielle Ménard 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Pour la Direction générale de la Recherche sur les technologies de 
communications, Ministère des Communications 

M. Gilles Delisle, président 
Doyen, Département de génie électrique 
Université Laval 

Prof. Vijay Bhargava 
Department of Electrical Engineering 
University of Victoria 

Prof. Lotfollah Shafai 
Department of Electric Engineering 
University of Manitoba 

DR William Ward 
Satellite Operations 
Satellite Communications Technology Group 
Lincoln Laboratory 
Lexington (Massachusetts) 

Prof. Tudor Jones 
Department of Physics 
The University 
Leicester, Royaume-Uni 

DR Joachim Hagenauer 
Deutsche Forschungsanstalt für Luftund Raumfahrt (DLR) 
Institut für Nachrichtantechnik 
République fédérale d'Allemagne 
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DR Peter J. Dyne 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

Observateur du CRSNGC  
DR David Astles 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
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ANNEXE C 

PERSONNES CONSULTÉES 

Amérique du Nord 

Canada 

DR A.A. Bruneau 
Président 
Newfoundland Light and Power Co. Ltd. 

DR D.A. Chisholm 
Ancien président du Conseil 
Recherches Bell-Northern 

M. Alex Curran 
Ancien président 
Telecommunications Research Institute of Ontario 

DR Bob Garvin 
Président 
Cangene 

DR Eric James 
Président 
Cangene 

DR G.M. MacNabb 
Président 
Precarn Associates Inc. 

M. Donald Mills 
Directeur de la recherche 
Hydro Ontario 
Toronto 

M. Robert Pfeffer 
Vice-président, Groupe des fibro-systèmes 
Recherches Bell-Northern 
Ottawa 

M. Roger Purdie 
Vice-président à la recherche 
Les Pétroles Esso (Canada) 
Toronto 

M. John Vose 
Les Laboratoires Connaught 
Toronto 
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États-Unis 

M. Eric Bloch 
President 
National Science Foundation 
Washington, D.C. 

DR Wayne Burwell 
Vice-President, Research and Development 
United Technologies 
Hartford (Connecticut) 

M. Alan B. Claflin 
Director - Laboratory Management Division 
U.S. Department of Energy 
Office of Energy Research 
Washington, D.C. 

M. Bruce R. Doe 
Assistant Director for Research 
United States Geological Survey 
Reston (Virginie) 

M. Robert A. Frosch 
Vice-President 
General Motors Research Laboratories 
Warren (Michigan) 

De  Ralph Gomory 
President 
Sloan Foundation 
New York (New York) 
and former Senior V.P. Research, IBM 

DR Jim Jackson 
Associate Director 
Los Alamos National Laboratory 
Los Alamos (New Mexico) 

DR Lester C. Krogh 
Senior Vice-President 
3M General Offices 
St. Paul (Minnesota) 

De  Edwin P. Przybylowicz 
Senior Vice-President 
Eastman Kodak Company 
Rochester, (New York) 
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DR James J. O'Malley 
General Manager 
Polymer Technology 
Exxon Chemical Compagny 
New Jersey (Connecticut) 

DR Rowland Schmidt 
President 
Renssalear Polytechnical Institute 
Troy (New York) 
and former Senior V.P. Research, General Electric 

DR Albert R.C. Westwood 
Vice-President, Research and Development 
Martin Marietta Corporation 
Baltimore (Maryland) 

DR F. Karl Willenbrock 
Assistant Director 
National Science Foundation 
Washington D.C. 

Europe  

République fédérale d'Allemagne 

DR Deffner 
Wissenschaftlich - Technische Abteilung 
Gesellschaft für Strahlen und Umweltforschung mbH (GSF) 
Bonn 

M. Eitner 
Directeur général, Stratégies en recherche et en technologie 
Ministère fédéral de la Recherche et de la Technologie 
Bonn 

DR Krull, 
Commission de la science et de la recherche 
Société allemande de recherche (DFG) 
Bonn 

D. Valentin von Massow 
Chef de la section, Politique et promotion scientifique 
Ministère fédéral des Sciences et de l'Enseignement (BMBW) 
Bonn 

DR Peter Reichel 
Diplom-Volkswirt 
Fraunhofer-Gesellschaft 
Bonn 
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M. Schuster 
Société allemande de recherche (DFG) 
Bonn 

D' Barbara Spielmann 
Referentin für die Zusammenarbeit Mit der Volksrepublik China 
Max-Planck-Gesellschaft 
Bonn 

Mme Ulrike Kasemi 
Division des Relations internationales 
Max-Planck-Gesellschaft 
Bonn 

France 

M. Robert Chabbal 
Directeur de la Science, de la Technologie et de l'Industrie 
OCDE 
Paris 

M. Claude Fréjacques 
Président 
Centre national de recherche scientifique (CNRS) 
Paris 

M. Walteufel 
Cabinet du ministre 
Ministère de la Recherche 
Paris 

Royaume-Uni 

M. John Barber 
Senior Economic Advisor 
Department of Trade and Industry 
Londres 

DR Ron Coleman 
Chief Engineer and Scientist 
Department of Trade and Industry 
Londres 

D' Ken Poulter 
NPL National Measurement System Policy Unit 
Department of Trade and Industry 
Londres 

D' J.S.S. Reay 
Director 
Warren Spring Laboratory 
Londres 
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